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L'institut national de recherche et de sécurité (INRS) pour la prévention 

des accidents du travail et des maladies professionnelles est une association  

loi 1901, créée sous l’égide de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam). 

L’Institut est géré par un conseil d’administration paritaire composé, à parts égales, 

d’un collège représentant les employeurs et d’un collège représentant les salariés, 

présidé alternativement par un représentant d’un de ces collèges.

Financé en quasi-totalité par l’Assurance maladie — Risques professionnels,  

à qui il apporte son concours, l’INRS inscrit son action dans le cadre des orientations 

de la branche Accidents du travail — Maladies professionnelles (AT/MP). 

Ses domaines de compétences couvrent les risques physiques (bruit, vibrations, 

champs électromagnétiques, machines…), chimiques, liés aux substances comme 

aux procédés (solvants, poussières…), biologiques (infectieux, immunoallergiques…), 

électriques, incendie / explosion, psychosociaux et organisationnels...

Sa mission est de contribuer à la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles et plus précisément :

• d'identifier les risques professionnels ;

• d'analyser leurs conséquences sur la santé de l'homme au travail ;

• de concevoir, de diffuser et de promouvoir des solutions de prévention  

auprès de tous les acteurs de prévention : chefs d’entreprise, salariés,  

élus CSE/CSSCT/CHSCT/DP/RP, agents du réseau Assurance maladie —  

Risques professionnels (AM-RP), spécialistes de la prévention des risques 

professionnels en entreprise ou en expertise / conseil, services de santé au travail…

Les activités de l’INRS s’organisent selon quatre axes (en plus des métiers supports) : 

études et recherche, assistance, formation et information / communication.
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Pour répondre à certains enjeux, principalement 

d’augmentation de la flexibilité et de réduction de la 

pénibilité sur les lignes de production, un axe d’originalité 

de la robotique a été de « libérer les robots de leur cage ». 

Cette libération « technique » a conduit à mettre en œuvre 

un principe fort de collaboration, dans un espace de travail 

commun entre, a minima, un robot et un opérateur.  

Cette coactivité est baptisée « robotique collaborative » 

ou « cobotique » (néologisme formé à partir des mots 

« coopération » et « robotique »). En ce sens, un cobot n’a pas 

pour vocation d’être indépendant, répétant une tâche, seul 

dans son coin, mais est fait pour collaborer avec un opérateur, 

être son assistant, non un substitut, en symbiose avec le 

rythme de ce dernier. Le pari n’est pas de miser sur le remplacement de l’homme 

par les robots, mais de tirer profit, pour des tâches difficiles et/ou à forte valeur 

ajoutée, d’une combinaison du savoir-faire et des prises de décision de l’humain 

avec les capacités du robot (exemples : précision, vitesse, répétabilité). Ces cobots 

sont à ce jour assez légers, faciles à programmer et à intégrer, ce qui rend leur 

application aisée, non seulement pour des grands groupes, mais aussi des PME. 

Les interactions sont généralement classifiées en typologie parallèle  

(faciliter la tâche de l’humain), sérielle (travailler ensemble) et orthétique (assister 

physiquement l’humain 

— interaction cognitive) 

et se déclinent sur des 

situations de travail avec 

des degrés d’interactions 

différents. 

Dans toutes ces 

situations, la notion 

de sécurité est 

omniprésente, puisque  

la disparition des cages 

de protection place 

l’humain face à  

de nombreux risques : 

ceux-ci sont identifiables 

à la fois au regard de 

risques conventionnels 

du domaine de la 

robotique (comme les 

risques liés aux procédés, aux mouvements…), mais aussi au regard des risques  

plus émergents liés à cette situation nouvelle d’interaction homme — robot  

(une peur du contact avec le cobot, du « technostress », des TMS induits par  

les postures imposées de coopération, la surcharge cognitive de l’humain…).

En ce sens, bien que des référentiels normatifs et réglementaires existent, il faut 

dépasser une vision du risque généralement assez « silotée », pour la projeter 

dans une vision système, plus complexe, où se doivent de cohabiter de multiples 

disciplines (robotique, ergonomie, sécurité, biomécanique, physiologie, psychologie, 

organisation…), représentatives non seulement de l’objet cobot, mais aussi de 

l’acteur humain et des interactions issues de leur collaboration. C’est un enjeu 

essentiel dans l’analyse et l’évaluation des risques professionnels en cobotique 

et, par voie de conséquence, de leur prévention. À cet égard, le dossier présenté 

dans ce numéro fournit, à travers quatre contributions, les éléments primordiaux 

pour réussir l’intégration sûre d’un cobot au sein d’une entreprise.
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« Un cobot n’a pas pour 
vocation d’être indépendant,
répétant une tâche (…), mais
est fait pour collaborer
avec un opérateur, être son 
assistant, (…) en symbiose avec 
le rythme de ce dernier. »
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en sécurité.

Lire le Dossier p. 18.
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À ce jour, la base de données Colchic compte 
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chimiques et représente un outil d’aide  
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Prévention du risque chimique dans les espaces confinés 
(eau et assainissement).

Lire la Note technique p. 56.
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RISQUES PHOTOBIOLOGIQUES 
LIÉS AUX ÉQUIPEMENTS 
DE DÉSINFECTION UV-C 
ET MESURES DE PRÉVENTION 

Contexte

En réaction à la pandémie de Covid-19, les solu-

tions de désinfection basées sur l’utilisation des 

rayonnements ultraviolets, plus particulièrement 

les UV-C, ont bénéficié d’un regain d’intérêt dans 

de nombreux secteurs d’activité. Les rayonne-

ments UV-C sont utilisés depuis plusieurs décen-

nies dans divers processus, tels que la désinfection 

de matériel, le nettoyage des graisses par photo-

catalyse, l’assainissement de l’eau ou de l’air, etc.  

Les solutions proposées s’appuient sur l’utilisation 

de lampes dites « germicides » disponibles sur le 

marché. Aussi simples à utiliser que des lampes 

d’éclairage classiques, ces lampes, émettant des 

UV-C, sont promues par leurs fabricants ou ven-

deurs comme permettant de réduire l’usage de 

certains produits chimiques. Cette solution est 

ainsi bien ancrée dans divers milieux profession-

nels (hospitalier, agroalimentaire…) pour stériliser 

des instruments chirurgicaux ou les contenants 

alimentaires, par exemple. L’offre s’est récemment 

diversifiée, avec l’apparition de solutions aux 

finalités très diverses : désinfection de locaux ou 

d’habitacles de véhicule, d’objets d’usage courant 

(masques, téléphones, clés…), des mains, etc.

Qu’il s’agisse de désinfection ou d’autres domaines 

d’application, l’utilisation des ultraviolets n’est pas 

une technique émergente. Les risques associés 

Pour lutter contre la propagation de la Covid-19, le recours à des dispositifs de 

désinfection basés sur l’émission de rayonnements ultraviolets s’est largement répandu. 

Ces dispositifs s’appuient sur l’utilisation de lampes dites « germicides » émettrices 

d’UV-C, d’apparence faciles à utiliser. Néanmoins, les risques optiques et cutanés 

sont réels et certains dispositifs ne permettent pas d’exclure la présence des salariés 

dans les zones en cours de désinfection ou visent directement la désinfection 

de la peau. Différents textes réglementaires encadrent cette pratique, les surexpositions 

aux UV-C peuvent présenter des conséquences sanitaires graves. Cet article fait 

le point sur l’évaluation des risques photobiologiques (optiques et cutanés) associés 

à ces applications et aborde les questions de réglementation et de prévention.

PHOTOBIOLOGICAL RISKS LINKED TO UV-C DISINFECTION EQUIPMENT AND 

PREVENTIVE MEASURES — To stem the propagation of Covid-19, the use of disinfection 

systems based on ultraviolet radiation has risen considerably. These systems rely on 

the use of “germicidal” lamps that emit UV-C light, and are apparently easy to use. 

Nevertheless, they represent real risks for the eyes and skin, and with some systems 

workers cannot be excluded from work areas during their disinfection, while others 

are designed to disinfect the skin directly. Overexposure to UV-C can have serious 

health consequences, and various regulatory texts present guidelines use of this type 

of radiation for disinfection purposes. This article reviews the risk assessment for 

photobiological (optical and skin) risks associated with these applications, and addresses 

the questions of their regulation and prevention.
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sont bien connus. L’étude des effets à court et 

long terme des ultraviolets sur l’humain a mon-

tré l’existence de risques pour l’œil et la peau.  

Les lésions provoquées par des surexposi-

tions aiguës sont caractérisées par l’apparition 

d’érythèmes sur la peau («  coup de soleil  ») ou 

de photo-kératoconjonctivites à l’œil (le fameux 

«  coup d’arc  », bien connu des soudeurs). 

L’exposition chronique aux UV accroît également 

le risque de cancers cutanés.

Afin de protéger les salariés, le Code du travail 

prend en compte l’ensemble des risques liés à 

l’exposition aux UV. Il impose des valeurs limites 

d’exposition (VLE) concernant l’exposition de l’œil 

et de la peau. De plus, le marquage CE, obligatoire 

pour la commercialisation en Europe des appareils 

émetteurs de rayonnements optiques, s’appuie 

sur l’évaluation et le classement des sources par 

groupe de risque, selon la norme NF  EN 62471 

[1]. L’affichage obligatoire des groupes de risque 

les plus élevés est un outil de prévention impor-

tant, puisqu’il informe les utilisateurs quant aux 

mesures de prévention nécessaires.

Les rayonnements ultraviolets et les UV-C

Les rayonnements optiques sont composés de 

photons caractérisés par leur longueur d’onde, 

notée λ (unités les plus communément utili-

sées : nm, µm). L’énergie des photons est inver-

sement proportionnelle à leur longueur d’onde  

(Cf. Figure  1) 1. L'énergie ou la longueur d'onde 

détermine la nature des interactions entre la 

lumière (les photons) et la matière. Ainsi, com-

parer l’énergie des photons à l’énergie de liaison 

des électrons ou des atomes permet de prévoir 

les réactions induites par absorption. Les rayon-

nements infrarouges (IR, λ > 780 nm) et visibles 

(380 nm ≤ λ ≤ 780 nm) présentent des longueurs 

d’onde plus longues et donc, leurs photons ont 

une énergie moindre que celle des photons UV. 

Les photons IR ne transportent pas assez d’éner-

gie pour altérer chimiquement la matière. Leur 

absorption provoque un échauffement, comme 

on peut le ressentir sous des lampes IR (chauf-

fage de terrasse, couveuse d’élevage). L’énergie 

des photons visibles est supérieure à celle des 

photons IR. Elle provoque des échauffements de 

la matière et des réactions chimiques dans les 

D FIGURE 1 Représentation du spectre électromagnétique et de l’énergie portée par un photon en fonction de sa longueur d’onde.

énergie

Longueur d’onde

UVB UVA Lumière InfrarougeUVC

1 pm 1 nm 1 μm 1 mm 1 m

Rayons γ Rayons X U.V. I.R.

800 nm700 nm600 nm500 nm400 nm300 nm200 nm100 nm

Micro-Ondes Ondes radio
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cellules spécialisées de la rétine, ce qui rend ces 

photons perceptibles à l’œil humain. Les rayonne-

ments ionisants (rayonnements X et Gamma) ont 

des longueurs d’onde inférieures à 100 nm : leur 

énergie peut ioniser la matière, c’est-à-dire arra-

cher les électrons aux atomes. Entre la lumière 

visible et les rayonnements ionisants, la lumière 

ultraviolette désigne les rayonnements de lon-

gueurs d’onde entre 100 et 400 nm. Cette position 

particulière explique en partie la spécificité des 

UV, dont l’énergie permet de modifier les liaisons 

chimiques de certaines molécules. On parle de 

« photo-activation » ou de « photo-catalyse ». Ces 

réactions sont impliquées dans divers processus : 

nettoyage des graisses dans les hottes de cuisine, 

vitrages autonettoyants, etc. Les UV-A et B ont 

respectivement des longueurs d’onde comprises 

entre 315 et 400  nm, et entre 280 et 315 nm. 

L’homme, les animaux et les plantes sont quoti-

diennement exposés à ces rayonnements émis 

par le soleil. Le corps humain bénéficie des modi-

fications chimiques provoquées par l’absorption 

de photons UV-B pour synthétiser la vitamine D.  

À des doses raisonnables, l’exposition au rayonne-

ment UV-B solaire peut être bénéfique. Les UV-C 

ont les longueurs d’onde les plus courtes, de 100 

à 280 nm : ce sont les photons non ionisants les 

plus énergétiques. L’atmosphère terrestre les filtre 

entièrement : les organismes vivants ne sont expo-

sés à ces rayonnements qu’au contact de sources 

artificielles (lampes). Ils ont la propriété de léser 

les molécules d’ADN (ou d’ARN), entraînant ainsi 

des effets mutagènes et cancérogènes. 

Les UV-C sont ainsi utilisés, de par leur action 

destructrice, sur un grand nombre de molécules 

(notamment celles qui constituent les parois cel-

lulaires et les acides nucléiques ADN, ARN) pour 

les applications de désinfection. Mais la recherche 

d’efficacité dans le domaine de la désinfection par 

UV-C est indissociable d’un risque pour l’homme, 

qu’il est nécessaire d’évaluer.

Évaluation du niveau d’exposition 
et valeur limite réglementaire
L’évaluation de la dose reçue lors d’une exposition 

aux rayonnements UV dépend de quatre para-

mètres : la longueur d’onde, l’éclairement éner-

gétique, la durée de l’exposition et l’orientation  

de la surface éclairée par rapport à la source. 

En fonction de la longueur d’onde, la sensibi-

lité aux rayonnements UV de la peau et de l’œil  

varie selon :

• le taux d’absorption par les tissus ;

• la profondeur de pénétration.

Afin de prendre en compte ces caractéristiques,  

la réglementation considère la courbe S(λ) entre 

λ = 180 et λ = 400 nm pour pondérer la sensibilité 

de l’œil et de la peau (Cf. Figure 2).

La courbe S(λ) présente sur cette Figure 2 a été 

obtenue en laboratoire, via l’exposition contrôlée 

de parcelles de peau à différentes longueurs d’onde 

et la mesure de la dose énergétique de rayonne-

ment provoquant l’apparition d’un érythème. 

Cette dose est égale au produit de l’éclairement 

énergétique par le temps d’irradiation néces-

saire pour provoquer l’apparition de l’érythème.  

La valeur mesurée varie en fonction de l’absorption 

dans les tissus et de la profondeur de pénétration 

dans ces mêmes tissus. C’est à 270 nm que la peau 

se révèle la plus sensible aux rayonnements UV. 

C’est pour cela que l’on mesure la dose minimale 

qui provoque l’apparition des effets délétères à 

cette longueur d’onde. Par convention, à son maxi-

mum, S(λ = 270 nm) est égal à 1. La courbe S(λ) 

est ensuite calculée par le ratio de la dose éner-

gétique de référence à 270  nm, par rapport aux 

doses mesurées aux autres longueurs d’onde. De 

cette manière, pour chaque longueur d’onde, les 

doses dites « efficaces » (égales au produit de la 

dose énergétique par la valeur S(λ) correspon-

dante) sont comparables (i.e. les effets sanitaires 

sont induits par une même valeur de dose efficace). 

En pratique, les lampes dites « germicides » consti-

tuées de tubes de quartz contenant des vapeurs de 

mercure émettent principalement à 254 nm plu-

tôt qu’à 270 nm. À 254 nm, la valeur de la courbe 

S(λ) est réduite de moitié : S(λ = 254 nm) est égal 

à 0,5. Avant d’aboutir à la même dose efficace, i.e. 

au même effet, il est possible de doubler l’éclaire-

ment énergétique ou la durée d’exposition. Enfin, 

chacune des doses efficaces contribue de manière 

équivalente à l’effet global : la dose efficace résul-

tant d’une exposition cumulée est égale à la somme 

des doses efficaces élémentaires.

L’intensité de l’exposition est liée à l’éclairement 

énergétique E(λ). Celui-ci varie en fonction de 

la distance entre la source et la surface expo-

sée, son environnement (effets de masquage 

ou de réflexion). En outre pour un éclairement 

D FIGURE 2 

Courbe de 

pondération S(λ) 

associée aux effets 

sanitaires des 

rayonnements  

UV sur l'œil 

et la peau.

Les sensibilités 

de l’œil (cornée 

et conjonctive) 

et de la peau 

(épiderme et 

derme) sont 

considérées  

comme identiques  

pour une dose 

d’UV donnée.
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énergétique donné, l’intensité dépend de l’orien-

tation de la surface éclairée. Dans ces conditions, 

il est nécessaire d’évaluer la dose reçue au niveau 

de la surface exposée (pour évaluer l’efficacité 

du procédé de désinfection) ou des zones ana-

tomiques exposées (pour évaluer le niveau de 

risque). Ainsi, contrairement aux lampes d’éclai-

rage qui sont évaluées dans une configuration 

normalisée, la norme NF EN 62471 [1] prévoit 

d’évaluer les risques photobiologiques liés à l’uti-

lisation des dispositifs utilisés pour la désinfection 

dans les conditions réelles d’utilisation 2. La valeur 

d’éclairement énergétique E(λ) obtenue est utilisée 

pour déterminer le groupe de risque (GR), numé-

roté de GR0 (sans danger) à GR3 (risque élevé). 

Obligatoire à la vente, le marquage CE impose, 

entre autres, d’évaluer le risque photobiolo-

gique des dispositifs émetteurs de rayonnements 

optiques et l’affichage du classement pour les 

groupes GR2 (risque modéré) et GR3 (risque élevé). 

Dans le cadre d’activités professionnelles, le Code 

du travail [2] exige l’analyse des risques dans 

les conditions d’utilisation et la mise en place de 

mesures de prévention, si nécessaire : protection 

collective (capotage ou arrêt des lampes quand le 

personnel est à proximité), protection individuelle 

(protection oculaire, protection de la peau), infor-

mation et formation du personnel amené à utiliser 

ces outils [3]. Concernant le rayonnement UV-C,  

il impose le respect d’une valeur limite d’exposi-

tion (VLE) (Cf. Tableau 1) définie dans la directive 

européenne « Rayonnements optiques artificiels » 

[4], elle-même construite à partir de la valeur pro-

posée par l’ICNIRP 3 sur la base de différentes 

études sanitaires [5].

Cette VLE englobe les risques liés à l’exposition 

de l’œil et de la peau aux rayonnements UV-C.  

Elle requiert l’évaluation (par le calcul ou la mesure) 

de la dose efficace reçue, aussi appelée exposition 

énergétique efficace (Heff) [6]. Cette valeur se cal-

cule en sommant, pour les longueurs d’onde entre 

180 et 400 nm, le produit de l’éclairement éner-

gétique efficace (Eeff) par la durée de l’exposition 

cumulée au cours de la journée de travail (t, expri-

mée en secondes). L’éclairement énergétique effi-

cace (Eeff) est le résultat de la pondération de 

l’éclairement énergétique E(λ) par la courbe S(λ). 

Il permet de comparer les sources entre elles par 

le risque relatif qu’elles présentent. Il intègre à la 

fois la répartition en longueur d’onde de la source 

(les longueurs d’onde émises et la sensibilité de 

l’œil et de la peau) et la proportion des rayon-

nements effectivement reçus par l’œil ou la peau. 

L’exposition énergétique efficace (Heff) ainsi calcu-

lée ne doit pas dépasser 30  joules « efficaces » 

par mètre carré (J/m2) pour une journée de travail 

de huit heures.

Désinfection de pathogènes (comme  
le Sars-Cov-2) par UV-C et prévention 
En désinfection, les niveaux d’émission mis en jeu 

dépendent de la sensibilité des organismes patho-

gènes visés et de l’efficacité recherchée. Dans le 

cas de la Covid-19, les premières études déjà réali-

sées [7] montrent que la dose nécessaire à l’élimina-

tion du SARS-CoV-2 est de l’ordre de grandeur de la 

VLE vis-à-vis de l’exposition énergétique efficace Heff 

(les valeurs mesurées varient selon les études entre 

une dizaine et quelques dizaines de J/m2). Dans la 

DOMAINE SPECTRAL
(LONGUEURS D'ONDE)

EFFET
DU RAYONNEMENT

GRANDEURS 
ÉNERGÉTIQUES 

CALCULÉES

VALEUR LIMITE 
D’EXPOSITION (VLE)

180-400 nm

Peau : érythème, élastose, 

cancer de la peau

Œil (cornée/conjonctive) : 
photokératite, 

conjonctivite

Dose efficace

H
eff

 = t x ∑ E(λ). S(λ). Δλ 

400

λ=180

30 J/m2 admissibles 

quotidiennement

TABLEAU 1Q  
VLE réglementaire 

relative 
à l'exposition aux 

rayonnements 
optiques, couvrant 

les UV-C 
(Code du travail).

ENCADRÉ 1

EXEMPLE DE SITUATION 
D’EXPOSITION

Dans le cadre d’une procédure de 

désinfection durant laquelle l’œil ou la peau 

du salarié seraient exposés à un éclairement 

énergétique de 15 W/m2 à 254 nm, 

l’éclairement énergétique efficace serait égal 

à 7,5 W/m2. Dans ces conditions, la durée 

d’exposition cumulée maximale autorisée 

au cours d’une journée est égale 

à 4 secondes, puisque la valeur de 

l’exposition énergétique efficace atteint 

alors la VLE de 30 J/m2. Cette durée  

étant extrêmement courte, le risque 

de surexposition est permanent.  

Aussi est-il nécessaire d’éviter toute 

exposition. Ces appareils ne doivent pas être 

utilisés pour désinfecter l’œil ou la peau, et 

toutes les mesures de prévention nécessaires 

doivent être prises pour empêcher les 

expositions accidentelles.
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zone de désinfection, l’utilisation de systèmes effi-

caces induit donc nécessairement une exposition 

proche de la VLE dans le temps d’un unique cycle 

de désinfection, souvent quelques secondes. Cette 

estimation a priori est confirmée par les valeurs 

d’exposition énergétique mesurées par les fabri-

cants pour leurs systèmes disponibles sur le marché. 

Dans les conditions normales d’utilisation, la VLE 

pour les yeux et la peau est atteinte pour des durées 

d’exposition de l’ordre de la seconde à la minute  

(Cf. Encadré 1). Avec des temps aussi courts, le risque 

de surexposition est permanent. Aussi est-il néces-

saire d’exclure toute exposition humaine, qu’elle soit 

prévisible ou accidentelle, lors de la désinfection de 

pièces ou de matériel. 

Cette recommandation est d’autant plus impor-

tante qu’aucune sensation ne permet de prendre 

conscience de l’exposition en cours, ou du risque 

encouru. La couleur bleue ou violette de certaines 

lampes UV-C résulte de l’observation par l’œil 

d’une émission secondaire dans le visible. Elle per-

met d’avoir une indication de l’état de marche de la 

lampe, mais elle ne renseigne pas sur l’intensité du 

rayonnement UV-C émis, qui suit le même chemin 

optique, mais qui est invisible et indolore. Aucune 

sensation n’est directement liée à l’intensité de 

l’exposition en cours. L’apparition des premiers 

symptômes ne se fait qu’avec un décalage de plu-

sieurs heures. Il est donc important d’être extrême-

ment vigilant quant à l’utilisation de matériels de 

désinfection utilisant les UV, tout particulièrement 

lorsque des longueurs d’onde UV-C sont émises. 

L’effet germicide des UV-C est un atout pour lutter 

contre la propagation des virus et autres agents 

biologiques pathogènes (pour peu que les procédés 

soient conformes à la norme NF T 72-281 [8]), mais 

les risques pour l’homme imposent d’exclure les 

applications de désinfection par les UV-C des mains 

ou de toute autre zone du corps humain, un constat 

conforme aux recommandations de l’OMS et de la 

Commission internationale de l’éclairage (CIE) 4.
©
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aux UVC

Zones non exposées 
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D FIGURE 3 
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des zones 

de masquage 

observées lors 

d'opération 

de désinfection 

par UV-C.
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Banc à flux 
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équipé  

de rayons 

UV pour sa 

décontamination 

lorsqu'il n'est 

pas utilisé.
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De plus, l’emploi de cette technique pour la désin-

fection de matériels nécessite que toutes les sur-

faces soient exposées aux rayonnements [9]. Cela 

nécessite le nettoyage préalable des salissures et 

des poussières pour limiter la présence d’éléments 

faisant obstruction à l’exposition directe des sur-

faces. Enfin, il existe des effets de masquage :  

les rayonnements n’atteignent pas toutes les sur-

faces (Cf. Figure 3). C’est le cas sous un meuble, der-

rière une paroi ou une poignée de porte. Et, certains 

matériaux transparents dans le visible, tels que le 

verre ou le polycarbonate (largement déployés pour 

protéger les salariés des commerces du coronavi-

rus Sars-CoV-2), ne sont pas transparents aux UV-C,  

ce qui empêche la désinfection derrière ces écrans.

Ces préconisations sont généralement connues des 

acteurs du domaine de la désinfection aux UV-C. 

Cependant, dans l’urgence de la crise sanitaire, cer-

taines des solutions proposées (dispositifs portatifs 

ou destinés à la désinfection de la peau) ne respectent 

pas ces principes de précaution. En effet, les solu-

tions dont les niveaux d’émission permettent d’être 

efficace à des temps courts (inférieurs à 1 000  s) 

s’appuient principalement sur l’émission de rayon-

nements UV-C par des sources lumineuses classées 

en groupe GR3, d’après la norme NF EN 62471 [1]. 

Elles ne doivent pas être utilisées sans protection  

si l’exposition énergétique efficace (Heff) au cours  

de la journée atteint la VLE, ce qui interdit de fait 

leur usage pour la désinfection de la peau. 

Même lorsque la dose unitaire reçue pour un cycle  

de désinfection est inférieure à la VLE, la répétition 

au cours de la journée expose les salariés à des 

doses très supérieures à la VLE. Ce constat impose 

la mise en œuvre de mesures de protection.

Les recommandations diffèrent alors en fonction 

des applications visées. Lorsque c’est possible, il 

faut privilégier les mesures d’organisation du tra-

vail ou de prévention collective qui protègent 

l’ensemble du personnel. L’information des salariés 

et la matérialisation des zones en cours de désin-

fection sont importantes pour avertir de la nature 

des risques encourus. La méthode la plus efficace 

consiste à contenir les rayonnements UV dans un 

espace «  étanche  » aux rayonnements optiques 

(une armoire, une pièce inoccupée, ou via un capo-

tage avec coupure en cas d’ouverture…). S’agissant 

de sources classées dans les groupes de risque GR2 

ou GR3, l’affichage du groupe de risque ainsi que 

des précautions d’usage est rendu obligatoire par la 

réglementation.

Lorsque les protections collectives ne sont pas 

envisageables, il est nécessaire de porter des équi-

pements de protection individuelle (EPI) efficaces 

pour les yeux et la peau dans l’environnement des 

sources utilisées. Les lunettes seules ne protègent 

ni le visage, ni la peau des mains, qui restent expo-

sés. Les EPI doivent être adaptés à l’ensemble des 

risques présents (UV, visibles ou autres) [10] et 

protéger d’éventuelles réflexions des UV lorsque 

la source se trouve dans le dos de l’opérateur par 

exemple. Les vêtements doivent être opaques aux 

UV (mailles serrées, niveau de transmission très 

faible). Pour le visage et les yeux en particulier, le 

polycarbonate, même transparent, assure à la fois 

une bonne visibilité pour la poursuite de l’activité 

et une protection efficace contre les UV. Les protec-

tions choisies doivent être certifiées selon la norme 

NF EN 170 [11].

Solutions émergentes
Certaines solutions sont proposées avec des lon-

gueurs d’onde ou des technologies décrites comme 

«  nouvelles  » (Led UV-C à 222 nm par exemple), 

avec parfois pour argument commercial d’être 

moins dangereuses, du fait d’une supposée faible 

profondeur de pénétration. 

En premier lieu, que le rayonnement UV soit émis par 

le soleil, des lampes « classiques » ou par des Led,  

il est important de rappeler que la source d’émis-

sion ne modifie pas la dangerosité : seule la lon-

gueur d’onde et l’éclairement énergétique comptent.  

Un changement de technologie, par exemple rem-

placer une lampe à vapeur de mercure par une Led, 

ne permet pas de prétendre que le niveau de dan-

gerosité diminue. Et bien qu’à 222 nm, la sensibilité 

ENCADRÉ 2

RISQUES COMPLÉMENTAIRES 
LIÉS À L’UTILISATION DE LA 
DÉSINFECTION PAR UV-C

• Certains médicaments (antibiotiques, 
diurétiques…) et produits chimiques 
(hydrocarbures aromatiques polycycliques, 
pesticides…) peuvent accroître la sensibilité 
aux rayonnements optiques, favorisant ainsi 
l’apparition des effets sanitaires délétères.  

• Les rayonnements UV peuvent également 
réagir avec certains produits de désinfection, 
comme les produits chlorés, pour former 
des produits secondaires susceptibles d’être 
nocifs pour la santé. De plus, aux longueurs 
d’onde inférieures à 240 nm, le rayonnement 
interagit avec l’oxygène de l’air. Il se forme 
alors de l’ozone, un gaz irritant, nocif pour 
les poumons.

POUR EN SAVOIR

• Décryptage : DAVID C. — La désinfection des lieux de travail : quelle 

stratégie ? Hygiène & sécurité du travail, 2021, 263, DC 30, pp. 7-13. 

Accessible sur :  https://www.inrs.fr/publications/hst/decryptage.html
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de l’œil et de la peau soit moindre qu’à 254 nm  

[S(222 nm) = 0,13], le risque demeure . Par exemple, 

pour un éclairement énergétique de 15 W/m2, la VLE 

est atteinte en 15 secondes.

De plus, on définit la profondeur de pénétration 

comme l’épaisseur de matière pour laquelle l’inten-

sité du rayonnement a été diminuée d’un facteur 

choisi arbitrairement selon les études. Elle varie 

principalement en fonction de l’absorption des 

matériaux. Au-delà de cette épaisseur, l’intégralité 

du rayonnement n’est pas absorbée, elle est seule-

ment réduite. Les tissus en surface seront les plus 

sévèrement exposés. Plus en profondeur, ils subi-

ront une exposition moindre mais pas forcément 

négligeable. Avant de conclure sur ce point, rappe-

lons que la courbe S(λ) et les VLE définies sur la base 

de travaux expérimentaux intègrent l’ensemble de 

ces paramètres.

En conséquence, tous les dispositifs doivent être 

évalués selon les obligations réglementaires en 

cours [1, 2, 4, 8], avant d’être mis à disposition des 

entreprises pour éviter toute altération de la santé 

des salariés potentiellement exposés.

Conclusion

La désinfection par rayonnements UV est une tech-

nique mature, communément utilisée dans divers 

domaines professionnels. Son utilisation s’est déve-

loppée récemment en raison notamment de son 

potentiel dans le cadre de la lutte sanitaire contre 

la pandémie de Covid-19. Il convient alors de choi-

sir un procédé répondant aux essais de la norme 

NF  T  72-281 [8] pour s'assurer de son efficacité 

désinfectante. Certaines des applications propo-

sées, dont les fournisseurs revendiquent la possibi-

lité d’être automatisées ou de remplacer l’usage de 

produits chimiques, sont des outils de désinfection 

efficaces lorsque les surfaces sont suffisamment 

et correctement exposées à ces rayonnements. 

Cependant, les UV-C présentent des risques pour 

l’homme qui doivent être pris en compte pour une 

utilisation en sécurité. En particulier, les niveaux 

d’émission utilisés pour la désinfection des agents 

biologiques pathogènes (comme c’est le cas pour 

le SARS-CoV-2) amènent à dépasser la VLE en 

quelques secondes seulement. Cela interdit de facto 

l’utilisation de ces techniques pour la désinfection 

de la peau et des yeux. Pour évaluer précisément 

les risques, les utilisateurs de ces technologies 

doivent s’appuyer notamment sur les éléments 

réglementaires disponibles. En premier lieu, le 

niveau d’exposition journalier dans les conditions 

réelles d’utilisation doit être le plus faible pos-

sible et toujours rester inférieur à la VLE imposée 

par le Code du travail. La commercialisation et la 

mise à disposition de ces équipements doivent 

se faire conformément à la norme NF EN 62471. 

Celle-ci prévoit le classement en groupe de risque 

dont l’affichage est obligatoire pour les niveaux  

de risque les plus élevés. Les UV-C étant invisibles 

et indolores, cet affichage est un outil de préven-

tion important permettant d’avertir les utilisateurs 

des risques encourus et des mesures de préven-

tion nécessaires. Il doit également être accompagné 

de l’information et de la formation des person-

nels amenés à utiliser ces dispositifs, ainsi que de  

la fourniture des équipements de protection adé-

quats pour les yeux et la peau. •
1. Rappel : E = h x (c/λ), avec h = constante de Planck ; 

et c = vitesse (célérité) de la lumière.

2. La norme NF EN 62471 [1] classe les appareils émettant 

des rayonnements UV selon leur dangerosité, en conditions 

réelles d’utilisation. La norme NF T 72-281 [8] permet de 

tester l’effet désinfectant des dispositifs utilisant des UV.

3. International Commission on Non-Ionizing Radiation 

Protection : Commission internationale de protection contre 

les rayonnements non ionisants.

4. Voir en particulier : OMS/WHO, infographie — Can an 

ultraviolet disinfection lamp kill the new coronavirus?  

CIE, Position Statement on the use of Ultraviolet (UV) 

radiation to manage the risk of COVID-19 transmission.
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RENFORCEMENT DU DOCUMENT 
UNIQUE D’ÉVALUATION 
DES RISQUES

PÔLE 

INFORMATION 

JURIDIQUE 

INRS, 

département 

Études, veille 

et assistance 

documentaires

P
ris en application de la loi n° 2021‑1018 

du 2 août 2021 pour renforcer la pré‑

vention en santé au travail, le décret du 

18 mars 2022 apporte diverses préci‑

sions concernant le document unique 

d'évaluation des risques professionnels (DUER).  

Ce document, qui répertorie l'ensemble des risques 

professionnels auxquels sont exposés les travail‑

leurs, retranscrit les résultats de l'évaluation des 

risques pour la santé et la sécurité des travailleurs 

mise en œuvre par l’employeur. Il doit en outre 

« assurer la traçabilité collective de ces expositions », 

tel que le précise désormais l’article L. 4121‑3‑1 du 

Code du travail.

Ce décret, publié dans le cadre de la réforme de la 

prévention en matière de santé et sécurité au tra‑

vail, est ainsi l’occasion de faire le point sur les dis‑

positions applicables en matière d’évaluation des 

risques et sur les nouveautés entrées en vigueur le 

31 mars 2022.

Évolution du contenu du document unique 
d’évaluation des risques
Première étape de la démarche de prévention, l'éva‑

luation des risques professionnels consiste à identi‑

fier les risques auxquels sont soumis les salariés d'un 

établissement, en vue de mettre en place des actions 

de prévention pertinentes couvrant les dimen‑

sions techniques, humaines et organisationnelles.  

Elle relève de la responsabilité de l’employeur et s’ins‑

crit dans le cadre de son obligation générale d’assurer  

la sécurité et de protéger la santé des salariés.

À ce titre, l'employeur doit transcrire et mettre à jour 

dans un document unique les résultats de l'évalua‑

tion des risques pour la santé et la sécurité des tra‑

vailleurs à laquelle il procède. 

Cette évaluation comporte un inventaire des 

risques identifiés dans chaque unité de travail de 

l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux 

liés aux ambiances thermiques.

L'employeur doit par ailleurs consigner, en annexe 

du document unique :

•  les données collectives utiles à l'évaluation des 

expositions individuelles aux facteurs dits de 

pénibilité, le cas échéant à partir de l'identifica‑

tion de postes, métiers ou situations de travail 

figurant dans un accord collectif étendu ou un 

référentiel professionnel de branche homologué ; 

•  la proportion de salariés exposés aux facteurs 

de pénibilité, au‑delà des seuils prévus au même 

article. Cette proportion est actualisée en tant 

que de besoin lors de la mise à jour du document 

unique.

Un contenu différent en fonction de l’effectif 
de l’entreprise
Parmi les nouveautés entrées en vigueur le 

31 mars 2022, une distinction est désormais opé‑

rée en fonction de l’effectif des entreprises :

•  pour les entreprises dont l'effectif est supérieur 

ou égal à 50 salariés, les résultats de l’évalua‑

tion débouchent sur un programme annuel de 

prévention des risques professionnels et d'amé‑

lioration des conditions de travail (PAPRIPACT) 

mentionnant :

‑  la liste détaillée des mesures devant être prises 

au cours de l'année à venir, les mesures de 

prévention des effets de l'exposition aux fac‑

teurs de risques professionnels ainsi que, pour 

chaque mesure, ses conditions d'exécution, des 

indicateurs de résultat et l'estimation de son 

coût ;

Décret n° 2022-395 du 18 mars 2022 relatif au document unique d’évaluation 

des risques professionnels et aux modalités de prise en charge des formations  

en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail par les opérateurs 

de compétences (Journal officiel du 20 mars 2022).

Accessible sur : www.legifrance.gouv.fr 
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-  les ressources de l'entreprise pouvant être 

mobilisées ;

- un calendrier de mise en œuvre ;

•  pour les entreprises dont l'effectif est inférieur à 

50 salariés, les résultats de l’évaluation devront 

déboucher sur la définition d'actions de préven-

tion des risques et de protection des salariés. 

Évaluation de la polyexposition 
aux agents chimiques 
Pris en application de la loi du 2 août 2021 qui a 

introduit la notion de polyexposition aux produits 

chimiques, le décret du 18 mars 2022 ajoute à la 

liste (non exhaustive) des points que l’employeur 

doit prendre en compte dans le DUER, les effets 

combinés de l'ensemble des agents chimiques en 

cas d'exposition simultanée ou successive à plu-

sieurs d’entre eux (art. R. 4412-6).

Mises à jour du DUER
Conformément aux dispositions de l’article 

R.  4121-2, dans sa version applicable depuis le 

31 mars 2022, la mise à jour du DUER doit être 

réalisée dans trois hypothèses : 

•  au moins chaque année dans les entreprises de 

onze salariés minimum.

Avant l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispo-

sitions, toutes les entreprises, quel que soit leur 

effectif, devaient mettre à jour le DUER, a minima 

une fois par an. Depuis le 31 mars 2022, cette 

obligation est supprimée pour les plus petites 

entreprises. La mise à jour annuelle ne devient 

obligatoire que « dans les entreprises d'au moins 

onze salariés  » (article R. 4121-2 du Code du 

travail). 

Depuis la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 rela-

tive à la simplification du droit et à l'allégement 

des démarches administratives, le Code du travail 

précisait toutefois, dans son article L. 4121-3, 

que lorsque le document unique doit « faire l'objet 

d'une mise à jour, celle-ci peut être moins fréquente 

dans les entreprises de moins de onze salariés, 

sous réserve que soit garanti un niveau équiva-

lent de protection de la santé et de la sécurité des 

travailleurs ». 

Les TPE de moins de onze salariés sont donc 

désormais exonérées de la mise à jour annuelle 

du DUER.

Les deux autres hypothèses dans lesquelles le 

DUER doit être mis à jour sont les suivantes : 

•  lors de toute décision d'aménagement important 

modifiant les conditions de santé et de sécurité 

ou les conditions de travail ;

•  lorsqu'une information supplémentaire inté-

ressant l'évaluation d'un risque est portée à la 

connaissance de l'employeur.

La rédaction de ce dernier élément, mentionné 

dans le dernier alinéa de l’article R. 4121-2 du 

Code du travail, a été modifié. Il était auparavant 

écrit que la mise à jour du DUER devait être réa-

lisée « lorsqu'une information supplémentaire inté-

ressant l'évaluation d'un risque dans une unité de 

travail est recueillie ». La nouvelle formulation sou-

ligne le fait que, si l’employeur a connaissance de 

quelque information que ce soit, qui puisse avoir 

un impact sur l’évaluation d’un risque ou qui en 

crée un nouveau, le DUER doit alors être mis à 

jour. 

Chaque mise à jour doit alors déboucher sur des 

actions de prévention, si cela s’avère nécessaire.

Enfin, il convient de noter que la mise à jour du 

PAPRIPACT ou de la liste des actions de préven-

tion et de protection mentionnées au III de l'article 

L. 4121-3-1 doit être effectuée à chaque mise à 

jour du DUER, si nécessaire.

Archivage et conservation du DUER
La nouveauté, également introduite dans le cadre 

de la réforme de la prévention en santé au travail, 

est l’obligation pour l'employeur de conserver le 

DUER pour une durée minimale qui ne peut être 

inférieure à 40 ans, dans ses versions successives 

et de le tenir à la disposition des travailleurs, des 

anciens travailleurs, ainsi que de toute personne 

ou instance pouvant justifier d'un intérêt à y avoir 

accès durant toute cette période. 

À cette fin, le DUER et ses mises à jour doivent 

faire l'objet d'un dépôt dématérialisé sur un por-

tail numérique déployé et administré par un orga-

ENCADRÉ

QUELQUES PRÉCISIONS SUR LA NOTION  

D’UNITÉ DE TRAVAIL

Tel que le précise la circulaire n° 6 DRT du 18 avril 2002 1,  

la notion d’unité de travail doit être comprise au sens large 

afin de recouvrir les situations très diverses d’organisation du 

travail. Ce n’est pas nécessairement un poste de travail, une 

fonction, une activité, un processus mais bien une situation 

de travail dans laquelle un ou des salariés (avec une ou des 

fonctions différentes et en charge d’activités différentes), est 

(sont) exposé(s) à un même danger.

La notion d’unité de travail trouve un intérêt si elle décrit 

des ensembles homogènes de situations d’expositions 

à des dangers. Sur la base d’une cartographie des conditions 

similaires d’exposition, les unités de travail peuvent être ainsi 

définies et structurées. Elles constituent le cadre de l’analyse 

des risques.

À titre d’exemple, certains dangers ou nuisances (bruit, 

vapeurs…) dépassent le périmètre du « poste de travail » 

et peuvent concerner d’autres salariés proches de celui-ci. 

Dans ce cas, l’unité de travail pourrait être la totalité de l’atelier 

de production considéré. 
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nisme géré par les organisations professionnelles 

d'employeurs représentatives aux niveaux natio-

nal et interprofessionnel. Cette obligation de dépôt 

dématérialisé du DUER sera applicable à compter : 

•  du 1er juillet 2023, aux entreprises dont l'effectif 

est supérieur ou égal à 150 salariés ; 

•  de dates fixées par décret, en fonction des effec-

tifs des entreprises, et au plus tard à compter du 

1er juillet 2024 aux entreprises dont l'effectif est 

inférieur à 150 salariés.

Jusqu'à l'entrée en vigueur de l'obligation de dépôt 

du DUER sur un portail numérique, l'employeur 

doit conserver ses versions successives au sein de 

l'entreprise, sous la forme d'un document papier 

ou dématérialisé, selon sa propre organisation.

Une participation collective à l’évaluation 

des risques

L’élaboration du DUER résulte d’une approche col-

lective de la prévention des risques profession-

nels, dans le cadre du dialogue social, même si le 

choix des mesures de prévention, du plan d’ac-

tions et de la démarche dans sa globalité relève, 

au final, de l’initiative et de la responsabilité de 

l’employeur. 

Les textes renforcent la collégialité de l’élabora-

tion du document unique à plusieurs niveaux.

•  Le Comité social et économique (CSE) et, le cas 

échéant, la Commission de santé, sécurité et des 

conditions de travail (CSSCT) peuvent apporter 

leur contribution à l’évaluation des risques pro-

fessionnels dans l’entreprise. 

Dans le cadre du dialogue social dans l’entreprise, 

le CSE doit désormais être consulté sur le DUER et 

ses mises à jour. 

La liste des actions de prévention et de protec-

tion prévues soit dans le PAPRIPACT (pour les 

entreprises de plus de 50 salariés) ou dans le plan 

d’actions (pour les PME) doit par ailleurs être pré-

sentée au CSE 2.

En outre, dans les établissements dotés d'un CSE, 

le DUER est toujours utilisé pour l'établissement 

du rapport annuel du CSE « faisant le bilan de la 

situation générale de la santé, de la sécurité et 

des conditions de travail dans l'entreprise et des 

actions menées au cours de l'année écoulée dans 

ces domaines » 3. 

•  Le service de prévention et de santé au travail 

(SPST) peut également participer à l’évaluation 

et la prévention des risques professionnels dans 

l’entreprise. Le DUER doit d’ailleurs lui être 

transmis par l'employeur à chaque mise à jour 4. 

Alors que le DUER était accessible au « médecin 

du travail et aux professionnels de santé mention-

nés à l'article L. 4624-1 », il doit maintenant être 

tenu à la disposition du SPST dans son ensemble.

Cette équipe peut comprendre : des médecins 

du travail, des collaborateurs médecins, des 

internes en médecine du travail, des infirmiers, 

mais aussi des intervenants en prévention des 

risques professionnels (IPRP) et des assistants de 

services de santé au travail.

•  Le salarié compétent désigné par l'employeur 

pour s'occuper des activités de protection et de 

prévention des risques professionnels de l'entre-

prise au titre de l’article L. 4644-1 du Code du 

travail peut également contribuer à l’évaluation 

des risques professionnels. 

•  Enfin, les branches professionnelles peuvent 

accompagner les entreprises dans l'élaboration 

et la mise à jour du DUER, au moyen de méthodes 

et référentiels adaptés aux risques considérés et 

d’outils d'aide à la rédaction. 

Mise à disposition du DUER

Le DUER et ses versions antérieures sont tenus 

à la disposition, pendant une durée de 40 ans à 

compter de leur élaboration :

•  des travailleurs et des anciens travailleurs pour 

les versions en vigueur durant leur période 

d'activité dans l'entreprise. La communication 

des versions du DUER antérieures à celle en 

vigueur à la date de la demande peut être limi-

tée aux seuls éléments afférents à l'activité du 

demandeur. Les travailleurs et anciens travail-

leurs peuvent communiquer les éléments mis à 

leur disposition aux professionnels de santé en 

charge de leur suivi médical ;

•  des membres de la délégation du personnel du 

CSE ;

• du service de prévention et de santé au travail ;

• des agents du système d'inspection du travail ;

•  des agents des services de prévention des orga-

nismes de sécurité sociale ;

•  des agents des organismes professionnels de 

santé, de sécurité et des conditions de travail 

mentionnés à l'article L. 4643-1 ;

•  des inspecteurs de la radioprotection en ce qui 

concerne les résultats des évaluations liées à 

l'exposition des travailleurs aux rayonnements 

ionisants, pour les installations et activités dont 

ils ont respectivement la charge.

Un avis indiquant les modalités d'accès des tra-

vailleurs au DUER doit par ailleurs être affiché à 

une place convenable et aisément accessible dans 

les lieux de travail. Dans les entreprises ou éta-

blissements dotés d'un règlement intérieur, cet 

avis est affiché au même emplacement que celui 

réservé au règlement intérieur. •
1. Circulaire DRT n° 6 du 18 avril 2002 prise pour 

l'application du décret n° 2001-1016 portant création 

d'un document relatif à l'évaluation des risques 

pour la santé et la sécurité des travailleurs. 

2. Articles L. 2312-5 et L. 2312-27 du Code du travail.

3. Articles R. 4121-3 et L. 2312-27 du Code du travail.

4. Article L. 4121-3-1 du Code du travail.
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De nombreux salariés sont exposés à des composés présents dans l’air à la fois 
sous forme de vapeur et de particules.
Le peu de données toxicologiques, les difficultés de la mesure et le manque de 
solutions de prévention rendent complexe la prise en compte de ces aérosols 
semi-volatils pour l’évaluation du risque chimique par les entreprises.

L’INRS organise une journée technique qui s’adresse aux chargés de 
prévention, personnels des services de prévention et de santé au travail (IPRP, 
HSE), chefs d’entreprise, médecins du travail, spécialistes de la mesure des 
expositions professionnelles.

Des experts et des professionnels impliqués dans la prévention des risques liés 
à ces aérosols présenteront des solutions récentes de mesure et d’identification 
de ces aérosols. Seront également abordées les solutions de réduction des 
émissions permettant d’améliorer la qualité de l’air des lieux de travail.

Contact : aerosols-semivolatils2022@inrs.fr

aerosols-semivolatils2022.inrs.frINSCRIPTION :

Maison de la RATP
Espace du Centenaire – 189 rue de Bercy – 75012 Paris 

PARTICIPATION
SUR PLACE

ET EN DIRECT
SUR INTERNET

8DÉCEMBRE 2022

C 6

H 10

AÉROSOLS 
SEMI-VOLATILS
MESURER, CONNAITRE 
ET RÉDUIRE LES EXPOSITIONS

INSCRIPTION
OBLIGATOIRE
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Actualité juridique

REFUS D’ UN SALARIÉ DE 
CONDUIRE UN ENGIN DANGEREUX 
ET LICENCIEMENT ABUSIF

PÔLE 

INFORMATION 

JURIDIQUE 

INRS, 

département 

Études, veille 

et assistance 

documentaires

U
n salarié, conducteur d’engin, a refusé 

à plusieurs reprises de conduire un 

tracteur à chenilles sur un chantier, 

au motif que ce dernier ne répondait 

pas aux normes de sécurité. Il estimait 

que l’engin que l’employeur voulait le contraindre à 

conduire n’était, en effet, pas conforme aux dispo-

sitions légales imposant la présence de dispositifs 

anti-retournement et anti-écrasement.

Il avait fait valoir parallèlement qu’il n’avait jamais 

utilisé un tel tracteur auparavant et que, par consé-

quent, il n’était pas suffisamment formé.

Son employeur l’a licencié pour faute grave. Le sala-

rié a alors saisi le conseil de prud’hommes, afin de 

faire reconnaître l’absence de cause réelle et sérieuse 

à son licenciement.

Les juges du fond l’ont débouté de sa demande et jugé 

qu’une faute grave du salarié était bien caractérisée.

La Cour d’appel a relevé en particulier qu’il avait 

pour habitude de dénigrer systématiquement, sur 

les chantiers, l’entreprise et son matériel, et qu’il 

avait eu à plusieurs reprises une attitude extrême-

ment négative à l’égard de la société. 

De plus, elle a constaté que la conduite du tracteur 

relevait bien de sa qualification, dès l’instant où le 

salarié était titulaire du permis de conduire adé-

quat et de l’autorisation de conduite requise.

Concernant le caractère dangereux du tracteur, la 

Cour d’appel a jugé que l’engin incriminé ne ren-

trait pas dans les obligations de protection en cas 

de renversement édictées par le décret du 30 sep-

tembre 2005 relatif aux règles, prescriptions et 

procédures applicables aux tracteurs agricoles et 

forestiers dans la mesure où ce texte ne concerne 

que la mise sur le marché de matériels à l’état neuf.

De ces éléments, les juges du fond ont déduit 

que le comportement négatif et l’attitude d’insu-

bordination du salarié étaient caractérisés, ce qui 

constituait une faute grave rendant impossible le 

maintien de l’intéressé dans l’entreprise et justi-

fiant son départ immédiat.

Le salarié a alors formé un pourvoi en cassation.  

Il reprochait à la Cour d’appel de ne pas avoir 

répondu à ses conclusions, qui établissaient qu’il était 

fondé à refuser d’exécuter la tâche qui lui avait été 

demandée. En effet, il avait apporté des éléments qui 

démontraient que l’engin que l’employeur voulait le 

contraindre à conduire n’était pas conforme aux dis-

positions légales imposant la présence de dispositifs 

anti-retournement et anti-écrasement. L’employeur 

avait d’ailleurs reconnu expressément, dans la lettre 

de licenciement, que le tracteur, qui comportait un 

risque de retournement, ne disposait pas d’arceau, ni 

de ceinture de sécurité.

Le salarié invoquait également le fait que la Cour 

d’appel avait statué par des motifs confus lorsqu’elle 

s’était bornée à affirmer, sans autre indication ni 

explication, que l’entreprise avait produit le décret du 

30 septembre 2005 relatif aux règles, prescriptions 

et procédures applicables aux tracteurs agricoles et 

forestiers et à leurs dispositifs, et qu’il en ressor-

tait que l’engin incriminé ne rentrait pas dans ses 

obligations. Or, ce décret ne vise que les conditions 

d’homologation et de certification des engins en vue 

de leur mise sur le marché. Les seules dispositions 

applicables étaient celles des articles R. 4324-30 et 

suivants du Code du travail qui exigent, peu importe 

l’ancienneté de l’engin, que les équipements mobiles 

avec travailleurs portés soient choisis compte tenu 

des travaux à accomplir et des conditions effectives 

d’utilisation, de manière à prévenir les risques de 

retournement ou de renversement de l’équipement.

La Cour de cassation accueille cette argumentation 

et casse l’arrêt de la Cour d’appel. Elle relève que le 

salarié avait bien fait valoir que le tracteur à che-

nilles qu’il avait refusé de conduire et qui présen-

tait un risque de retournement ne comportait aucun 

dispositif de protection, et notamment d’arceau et 

de ceinture, en violation des obligations réglemen-

taires en matière de sécurité prévues par les articles 

R. 4324-30 et suivants du Code du travail. Dès lors, 

son refus de conduire l’engin n’était pas fautif et 

ne pouvait faire l’objet d’une sanction de la part de 

l’employeur. •

Cour de cassation, (chambre sociale), 16 février 2022, n° 20-15.435

Accessible sur : www.legifrance.gouv.fr



L'INRS RECHERCHE DES PARTENAIRES INDUSTRIELS

Votre entreprise :

•  assure la fabrication et la commercialisation de dispositifs de mesure 
et d’analyse de l’air des lieux de travail, pour l’évaluation des risques chimiques ; 

•  dispose de compétences en métrologie, capteurs, acquisition de données, 
traitement de signal.

Expositions professionnelles 
à l’ozone : de quoi parle-t-on ?   

Les principales applications 

industrielles de l’ozone sont la 

désinfection des eaux, la stérilisation 

de matériel, ou encore la conservation 

de denrées alimentaires. Certains 

procédés peuvent également émettre 

de l’ozone, par transformation 

de l’oxygène de l’air, sous l’influence 

d’un rayonnement ultraviolet ou laser, 

d’une haute tension électrique,  

de décharges électrostatiques  

ou de réactions chimiques (soudage 

à l’arc électrique, usage d’appareils 

à rayonnement UV ou électriques 

à haute tension, procédés d’impression 

laser). Ce gaz est toxique pour l’homme 

et une exposition à l’ozone peut 

provoquer des affections respiratoires 

et des lésions irritantes des muqueuses 

oculaires. En France, la valeur limite 

d'exposition professionnelle de l’ozone 

est fixée à 100 ppbv (parties par 

milliard en volume, soit 0,2 mg/m3) 

sur 8 heures, et à 200 ppbv (0,4 mg/m3) 

sur 15 minutes. 

Vous êtes intéressé(e) 
par ce partenariat industriel ?

Contactez Sophie DELEYS
INRS

Tél. : 03 83 50 20 53 
sophie.deleys@inrs.fr 

INRS, rue du Morvan, CS 60027
54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

 Quel est le caractère innovant de l'outil développé par l’INRS ?  

Actuellement, il n’existe pas de méthode de prélèvement et d’analyse satisfaisante 
permettant d’évaluer les expositions professionnelles individuelles à l’ozone. 
Face à ce constat, l’INRS a développé un capteur d’ozone, répondant aux exigences 
requises pour l’évaluation des expositions, en termes de sélectivité, de sensibilité, 
de justesse et de robustesse. Reposant sur l’utilisation d’un détecteur optique 
qui mesure une variation d’absorbance lorsque la surface du matériau sensible 
est exposée à l’ozone, le dispositif final se veut simple à mettre en œuvre, portatif 
et peu coûteux, au regard des appareils commercialisés à performances équivalentes. 
Le dispositif a été testé et éprouvé en laboratoire ainsi qu’en conditions réelles. 
La fiche technique du dispositif est disponible sur simple demande.

 À qui s’adresse le dispositif ? 

Il est destiné à toute entreprise 
concernée par le risque d’exposition 
à l’ozone, aux services de prévention 
et de santé au travail, aux caisses 
régionales d’assurance retraite 
et de santé au travail, aux laboratoires 
d’analyse de l’air des lieux de travail. 
Par extension, il pourrait être utilisé 
par toutes les entreprises soucieuses 
de suivre l’exposition professionnelle 
à l’ozone. 
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L’INRS pourrait vous confier :

L’optimisation, la fabrication et la commercialisation 
d’un dispositif de mesure de la concentration 
d’ozone en continu, dans l’air des locaux de travail, 
pour l’évaluation des expositions professionnelles 
individuelles à l’ozone. Cette action est menée 
dans le cadre d’un transfert de savoir-faire 
d’un capteur spécifique à l’ozone, issu de travaux 
de recherche novateurs.

FABRICATION ET COMMERCIALISATION  
D’UN CAPTEUR D’OZONE EN TEMPS RÉEL POUR  

L’ÉVALUATION DES EXPOSITIONS PROFESSIONNELLES
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Dossier coordonné par Jean-Christophe Blaise, INRS, département Ingénierie des équipements de travail.©
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À partir des années 1940, Isaac Asimov, auteur de science-fiction de formation 

scientifique, éditait les « règles de la robotique », au début de sa saga dédiée aux robots. 

Sa règle numéro un était : « Un robot ne peut pas porter atteinte à un être humain ni, 

par son inaction, permettre qu’un être humain soit exposé au danger. » Les robots ont 

depuis quitté le seul domaine de l’imagination et sont entrés dans le monde réel. 

Aujourd’hui, les évolutions technologiques permettent aux fabricants et aux intégrateurs 

de proposer des solutions robotiques ne comportant plus de barrières entre l’homme 

et le robot. Les situations de coactivité homme — robot inhérentes à la robotique 

collaborative industrielle posent évidemment des questions de santé et de sécurité 

au travail. Comment les travailleurs humains vivent-ils cette nouvelle proximité ? 

Les tâches complexes ou pénibles prises en charge par les robots sont-elles à l'origine de 

nouveaux risques professionnels ? Comment réorganiser la prévention des risques en 

intégrant ce nouveau mode de travail qu’est la collaboration entre hommes et robots ? 

Autant d'interrogations soulevées par les futurs utilisateurs, et auxquelles ce dossier 

se propose de répondre.

HUMANS AND ROBOTS: SAFE COLLABORATION — As early as the 1940s, Isaac Asimov, the 

scientist who was also a science fiction author, published the “three laws of robotics”, at the 

start of his saga devoted to robots. His first law was: “A robot may not injure a human being 

or, through inaction, allow a human being to come to harm.” Since then, robots have emerged 

beyond the realm of imagination to enter the real world. Today, technological advances allow 

manufacturers and integrators to propose robotic solutions which no longer place physical 

barriers between humans and robots. Situations where humans and robots work together 

are inherent to industrial collaborative robotics but nevertheless raise occupational health and 

safety questions. How do human workers feel about this new proximity? Have the complex or 

strenuous tasks undertaken by robots been replaced by new occupational risks? How can risk-

prevention be reorganised by integrating this new mode of work which requires collaboration 

between humans and robots? These are the questions that future users are asking, and which 

this dossier attempts to answer.

 Robotique collaborative :  
les enjeux en prévention  
des risques professionnels
P. 20

 Robots collaboratifs : de l’identification 
des risques aux solutions techniques  
et organisationnelles
P. 30

 Analyse du besoin :  
« Pourquoi un cobot ? »
P. 26

 Collaboration homme — robot 
sur une chaîne de production : étude de cas 
dans le secteur de l’agroalimentaire 
P. 37

Dossier

HOMMES — ROBOTS : 
COLLABORER EN SÉCURITÉ
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Robotique collaborative : les différents acteurs
La conception, la mise en œuvre et l'utilisation d'un 

robot sont encadrées, comme pour toute machine, 

par des obligations techniques et réglementaires, 

pour lesquelles les responsabilités des différents 

acteurs sont engagées. Ces acteurs sont le fabri-

cant, l’intégrateur et l’utilisateur (ou employeur de 

l’entreprise utilisatrice) [1] :

• le fabricant de robot, ou son mandataire, a la 

charge de la conception et de la construction du 

robot. Il est également responsable de sa mise sur 

le marché ;

• l'intégrateur est la personne ou l'équipe chargée 

de concevoir et de réaliser l'installation compre-

nant le robot ainsi que les différents équipements 

nécessaires à l'installation. Il est responsable de 

l’étape de déclaration de la conformité de l'en-

semble, en tant que maître d’œuvre de la globa-

lité du projet ;

• l'utilisateur, ou l'entreprise utilisatrice, se sert 

de l'installation dans le cadre de son activité 

professionnelle sans être responsable ni de sa 

fabrication, ni de son intégration à l’état neuf.  

Il est toutefois en charge du maintien en état de 

conformité de ladite installation. Il convient de 

noter que l’employeur qui conçoit et fabrique une 

telle installation robotisée à l’état neuf pour son 

propre compte, en assurant la direction et la maî-

trise d’œuvre globale du projet, prend le statut 

d'intégrateur et assume les obligations afférentes 

à la mise en service du produit dans son entre-

prise (marquage CE, déclaration de conformité, 

dossier technique).

Remarque importante : bien que destiné principa-

lement aux utilisateurs, l’ensemble de ce dossier 

consacré à la robotique collaborative contient des 

informations utiles aux différents acteurs impliqués 

et devrait permettre de faciliter les échanges entre 

tous ces intervenants : concepteurs/fabricants d’une 

part, utilisateurs d’autre part. Ces échanges étant 

indispensables à la réussite d'un projet de mise en 

œuvre d'une installation robotisée.

ROBOTIQUE COLLABORATIVE : 
LES ENJEUX EN PREVENTION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS
Dans le contexte de l'industrie du futur, les entreprises tendent à plus de flexibilité 1 
pour répondre aux attentes du marché. La robotique collaborative est désormais 
considérée comme un moyen susceptible d’atteindre cet objectif. Beaucoup d'industriels 
y voient l'opportunité de combiner le savoir-faire et le pouvoir décisionnel de l’être 
humain avec la force, l’endurance et la précision du robot. Elle est aussi souvent perçue 
comme une solution pouvant améliorer les conditions de travail et réduire les risques 
professionnels. Cet article vise à apporter un éclairage sur les enjeux de prévention, 
à considérer comme autant de facteurs de réussite d’un projet d’intégration.
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équipements 
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DÉFINITIONS

• Robot : D'après la norme NF EN ISO 
10218-1, un robot est un bras manipulateur 
programmable destiné à des applications 
multiples. Il évolue sur au moins trois axes 
et peut être fixe ou mobile. Par définition, le 
robot n'a donc pas d'application spécifique. 
S'il est utilisé dans un environnement 
industriel, alors on parle de robot industriel.  

• Système robot : Ce robot, lorsqu'il 
est complété par tous les équipements 
externes nécessaires à l'accomplissement 
de la tâche à laquelle il est destiné (outils, 
axes externes, machines, etc.), devient un 
« système robot ». À noter que ce système 
robot constitue une machine au sens de la 
directive n° 2006/42/CE et doit à ce titre 
répondre aux exigences de cette directive.

• Cellule robotique : D’après la norme 
NF EN ISO 10218-2, il s’agit d’un ou  
de plusieurs systèmes robots complétés 
par les mesures de prévention adéquates. 
La mise en œuvre de la cellule robotique 
nécessite la définition claire de l’espace 
maximal d’évolution du système robot, 
de l’espace contrôlé par une protection 
périmétrique et éventuellement de l’espace 
partagé avec le salarié (appelé également 
espace de travail collaboratif).
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Qu'est-ce que la robotique collaborative ?

Le développement des nouvelles technologies de 

robotique a conduit à l'apparition d'un vocabulaire 

nouveau. Par exemple, le terme « cobot », qui résulte 

de la contraction des mots «  collaborative  » et 

« robot », a conduit à parler de « cobotique ». Face à 

l’étendue de ces termes nouveaux, pas toujours très 

représentatifs et parfois même issus de dénomina-

tions commerciales, les organismes de normalisation 

se sont consacrés à l’établissement de définitions 

précises concernant ces robots et les applications 

possibles. Dans le domaine industriel, les principaux 

documents normatifs applicables sont les normes NF 

EN ISO 10218-1 [2], NF EN ISO 10218-2 [3] et la spé-

cification technique ISO TS 15066 [4]. L’encadré et la 

Figure 1 explicitent les trois niveaux qui distinguent 

le « robot » de la « cellule robotique », en passant par 

le « système robot ».

Au-delà de la terminologie spécifiée dans ces 

normes, il est important de retenir que la notion de 

collaboration est liée à l'application. Il existe diffé-

rentes façons d'envisager cette collaboration, et là 

aussi le vocabulaire associé est assez fourni : coacti-

vité, coexistence, coopération…

Une analyse de la littérature [5] met en évidence 

cette grande diversité quant à la terminologie 

employée pour définir les possibilités d’interaction 

entre l'homme et le robot. Cette même analyse pro-

pose de catégoriser ces situations en fonction de leur 

niveau d'interaction. Trois modes de collaboration 

ont ainsi été définis (Cf. Figure 2) :

• partage d'espace de travail : l'opérateur et le robot 

effectuent des tâches distinctes pour lesquelles ils 

peuvent être amenés à partager, de façon perma-

nente ou ponctuelle leur espace de travail ;

• collaboration indirecte : l'opérateur et le robot tra-

vaillent sur une même pièce mais leurs actions sont 

alternée ;

• collaboration directe : l'opérateur et le robot tra-

vaillent simultanément à la réalisation de la même 

pièce.

Les besoins et attentes des utilisateurs

Une étude menée par l'INRS [6,7] a montré que le 

mode de collaboration le plus attendu par les indus-

triels, dans 61 % des cas, était le partage d'espace de 

travail. C'est le mode qui semblait le mieux répondre 

à leur besoin de flexibilité.

Seuls 11 % des industriels interrogés ont déclaré un 

intérêt pour la collaboration directe. Les 28 % restant 

étaient quant à eux intéressés par la collaboration 

indirecte.

Ces résultats s'expliquent par les besoins expri-

més par les industriels. En effet, comme on peut le 

constater (Cf. Tableau 1), les attentes des industriels 

interrogés vis-à-vis de la robotique collaborative 

ne nécessitaient souvent qu'un niveau d'interaction 

relativement faible. q

Robot

éléments fonctionnels 
(outils, machines, etc.)

+

Système robot

Cellule robotique

Application
non collaborative

Application
collaborative

éléments de sécurité 

spécifiques (cf § mesures 

de prévention)

Moyens
de prévention+

gFIGURE 1  

La robotique en 

milieu industriel.

gFIGURE 2  

Les différents 

modes de 

collaboration 

homme — robot.
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Le besoin de collaboration est même, dans certains 

cas, quasi inexistant, mais le recours à ce type de 

robotique correspondait par exemple à un besoin 

de pallier des problèmes techniques entraînant 

des incidents de production ou encore contri-

buait simplement à constituer une vitrine techno-

logique pour l'entreprise. Il est à noter toutefois  

que cette étude a été menée entre 2015 et 2017, 

à un moment où cette technologie était émergente 

en France ; les industriels cherchaient encore à se 

l'approprier et devaient imaginer des applications 

nouvelles.

La gestion des risques :  
vers un nouveau paradigme ?
Dans le cadre des installations robotiques « tradi-

tionnelles », une protection périmétrique, physique 

et/ou immatérielle, permet de prévenir un nombre 

important de risques (risques mécaniques, risques 

liés aux énergies, risques liés au procédé) et elle 

peut aussi contribuer à limiter l'exposition à des 

phénomènes dangereux tels que le bruit, les vibra-

tions. Ainsi, l’intervention d’un opérateur ne peut 

s’effectuer (de manière simplifiée) que lorsque la 

suppression des risques est effective : arrêt des 

mouvements, arrêt du procédé, etc. (Cf. Figure 3).

Or, en robotique collaborative, la proximité immé-

diate de l'opérateur avec le robot, rendue néces-

saire par le besoin de collaboration, implique de 

supprimer de façon partielle ou totale les protec-

teurs physiques traditionnellement utilisés. Dès 

lors, l’opérateur peut se trouver exposé à de nom-

breux risques, qui ne sont plus couverts par ces 

protecteurs.
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EXPRESSION DU BESOIN DE COACTIVITÉ

Faciliter la réalisation des opérations de maintenance (entretien, nettoyage, surveillance) 27,3%

Faciliter la réalisation des opérations liées au process à proximité du robot  

(chargement/déchargement, prélèvement, opération manuelle)
18,2%

Réduire l'occupation au sol de la cellule (passage plus aisé, intégration du robot sur une ligne existante) 15,2%

Réduire les TMS 9,1%

Pallier des problèmes techniques 9,1%

Vitrine technologique 9,1%

Faciliter la réalisation d'opération de réglages 6,1%

Améliorer la mobilité et la réutilisation du robot 6,1%

Source : [7]. Voir : https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=NT%2058.

qTABLEAU 1 

Attentes des 

utilisateurs 

de robotique 

collaborative [7].
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Cette façon de procéder soulève donc des ques-

tions de santé et de sécurité pour les opérateurs 

et les tierces personnes. En effet, les risques aupa-

ravant rendus «  invisibles  », car pris en compte 

globalement par une même protection (toujours de 

manière simplifiée bien sûr), doivent, à nouveau, 

être identifiés afin d’être maîtrisés.

Ces risques sont liés au robot lui-même, mais aussi 

au procédé global de l’application dans laquelle il 

est intégré, et en particulier à l’outil utilisé ainsi 

qu’à la pièce manipulée. 

Parmi ces risques, quatre familles sont principale-

ment identifiées :

• des risques mécaniques ; du fait de la diversité 

des situations de travail en robotique collabo-

rative, les scénarios de contact entre l’humain 

et le robot sont multiples (Cf. Figure 4) : impact 

direct non contraint, partiellement contraint ou 

contraint, écrasement dans la structure du robot, 

impact secondaire. Ces contacts peuvent entraî-

ner des blessures par écrasement, cisaillement, 

des chocs, ou encore, selon la nature de l'activité, 

ils peuvent être à l'origine de coupures, de sec-

tionnements, de perforations… ;

• des risques psychosociaux ; au-delà des pro-

blèmes d'acceptation à prendre en compte lors de 

la mise en œuvre d'une installation de robotique 

collaborative, la présence d'un robot en mouve-

ment à proximité de l'opérateur peut constituer 

un facteur de stress supplémentaire. Cela peut 

conduire également à une augmentation de la 

charge mentale liée à la cadence de travail lorsque 

celle-ci est imposée par le robot ;

• des risques de troubles musculosquelettiques 

(TMS) ; la cadence imposée par le robot peut éga-

lement être source de TMS. Le travail en collabo-

ration avec un robot peut entraîner l'apparition 

de nouvelles opérations manuelles à l'origine 

de contraintes gestuelles pouvant également 

conduire à des TMS ;

• des risques spécifiques ; liés directement à la 

nature du procédé dans lequel est intégré le 

robot. Il peut s'agir, par exemple, d'exposition  

à des poussières, à des fumées, à de fortes tempé-

ratures, à des produits chimiques, etc.

Il existe des mesures de prévention visant à sup-

primer ou à réduire ces risques, mais afin d'iden-

tifier les plus appropriées, il est indispensable que 

la mise en œuvre de l'application de robotique col-

laborative soit encadrée par une démarche globale 

d'analyse et de réduction du risque. L’introduction 

de robots collaboratifs dans une entreprise a 

également des conséquences sur l’organisation,  

sur les collectifs de travail et sur les opérateurs. 

C’est pourquoi une démarche globale d’intégration, 

ggFIGURE 3  

(à gauche) 

Principe  

de la sécurité  

en robotique 

« traditionnelle ».

gFIGURE 4  

(à droite) 

Risques 

mécaniques 

en robotique 

collaborative [7].

L’opérateur est protégé 
par une protection 
périmétrique physique

Pour qu’un opérateur 
pénètre dans l’enceinte,
il faut supprimer les 
risques (arrêts des 
mouvements, du procédé)

Impact secondaire

Scénarios de contact

Impact direct
non contraint

Impact direct
contraint

Impact direct
partiellement

contraint

écrasement dans la
structure du robot

q
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prenant en compte toutes les dimensions de l’acti-

vité de travail et impliquant le plus en amont pos-

sible les utilisateurs, est incontournable.

Nécessité d'une démarche d'intégration 

d'une application collaborative

Comme pour toute démarche impliquant un change-

ment de l’outil de production, avant d'envisager le 

recours à une solution de robotique collaborative, il 

est indispensable de spécifier les besoins de l'appli-

cation sans omettre, ici, de s'interroger sur la néces-

sité de collaboration. Il faut identifier les interactions 

souhaitées, leur fréquence, les «  phases de vie  » 

dans lesquelles elles sont prévues (maintenance, 

production, réglage, etc.). Cette étape de question-

nement est fondamentale ; elle permet, avant même 

de s'engager dans une démarche d'intégration, de 

s'assurer de la faisabilité et de la pertinence du pro-

jet. En effet, alors que la robotique collaborative est 

souvent perçue comme une solution universelle à 

toutes sortes de problématiques (de production, de 

performance, d’innovation, mais aussi de préven-

tion), il est essentiel de lever certains doutes quant 

à son application. Pour cela, tout industriel tenté par 

l'acquisition d'un robot collaboratif peut s'appuyer 

sur la brochure de l’INRS ED 6386 [8].

Les robots collaboratifs suscitent de plus en plus 

d'intérêt. Pour autant, sont-ils sûrs ? Permettent-ils 

de soulager les opérateurs ? Peuvent-ils être consi-

dérés comme des « collègues » comme les autres ? 

Peuvent-ils remplacer les robots industriels clas-

siques ? Cette brochure répond aux principales 

questions que peut se poser un chef d'entreprise 

tenté par l'acquisition d'un robot collaboratif, afin 

d'améliorer les conditions de travail de ses salariés, 

tout en augmentant sa performance. Elle éclaire 

notamment sur les conséquences de l'utilisation 

des robots collaboratifs sur la santé et la sécurité 

des opérateurs.

Comme mentionné dans le paragraphe précédent, 

la collaboration homme — robot peut générer des 

risques. Après avoir vérifié qu’un robot collaboratif 

correspond bien au besoin de l’application à déve-

lopper, il est indispensable de réaliser une analyse 

de risque de la situation envisagée. Il faut alors 

s'assurer que les mesures de prévention existantes 

permettront de prendre en compte les risques iden-

tifiés. Il existe des éléments de sécurité spécifiques 

à la robotique collaborative. Ces éléments peuvent 

parfois s'avérer incompatibles avec les attendus 

de production, conduisant alors à une infaisabilité 

technique. L'identification précise des interactions 

homme — robot s’avère indispensable pour ne pas 

être amené à renoncer au projet, compte tenu des 

contraintes imposées, afin d'assurer la sécurité des 

opérateurs. Seules les interactions nécessaires à 

l'application doivent être considérées. Il est plu-

tôt recommandé d'envisager des protecteurs phy-

siques si aucune interaction n'est essentielle, ceci 

permet une optimisation de l'application, en par-

ticulier en termes de vitesse du robot et donc de 

temps de cycles, tout en assurant un niveau de pro-

tection optimal pour les opérateurs.

Dès lors que la compatibilité entre le besoin, les 

risques et les solutions de prévention est démon-

trée, l’intégration peut être réalisée (Cf. Figure 5). Il 

faut également prévoir un suivi de la future instal-

lation, afin de vérifier que cette adéquation entre la 

solution proposée et le besoin spécifié initialement 

est pérenne et, ainsi, surveiller les dérives ; une 

installation bien acceptée au départ peut perdre, 

au fil du temps, en « crédibilité ».

Mise en 
œuvre
de la 

prévention
Analyse

du besoin

Analyse
du risque

ADÉQUATION ?

dFIGURE 5 Démarche globale de prévention.

Conclusion

L'apparition de la robotique collaborative per-

met d'envisager des situations de travail autori-

sant l'homme et le robot à travailler ensemble. 

Néanmoins, la mise en œuvre de ces robots et la 

suppression des protecteurs physiques, souvent 

envisagée, soulèvent des questions de santé et de 

sécurité pour les salariés.

Il existe des solutions techniques qui, associées 

à des mesures organisationnelles, permettent de 

réduire les risques liés à la proximité homme — robot 

(Cf. article « Robots collaboratifs : de l’identification 

des risques aux solutions techniques et organisa-

tionnelles », p. 30 de ce dossier). Cependant, il peut 

s'avérer que la mise en œuvre de ces mesures de 

prévention, incompatibles avec la collaboration 

souhaitée, conduisent à une insatisfaction des utili-

sateurs, voire à renoncer au projet.

C'est pourquoi une démarche globale de pré-

vention doit être mise en œuvre dès le début 

du projet. Elle doit débuter par une analyse du 

besoin (Cf. article «Analyse du besoin : pourquoi 

un cobot ? », p. 26 de ce dossier), afin de s'assurer  

a priori de la faisabilité de l’intégration d’une  
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solution robotique. L'analyse des risques associés 

permet ensuite d'identifier les différentes mesures 

de prévention les plus adaptées. Un suivi régulier 

de l'installation devra enfin être mis en place, afin 

de s’assurer de l’absence de dérives pouvant mener 

à discréditer l’installation.

À ce jour, comme pressenti [6,7], les robots dits col-

laboratifs ne sont pas tant choisis pour des appli-

cations collaboratives que pour des applications 

standards, parce qu’ils sont plus facilement inté-

grables de par leur taille réduite, leur coût plus 

faible, « l’absence de cage » d’encoffrement et leur 

facilité de programmation. Les robots collaboratifs 

peuvent effectivement, en théorie, être utilisés pour 

des applications de robotique industrielle. Toutefois, 

leurs caractéristiques techniques actuelles limitent 

encore cette possibilité. Ils restent moins précis et 

moins rapides que les robots industriels classiques 

et ne peuvent pas manipuler de lourdes charges. Ils 

ne permettent donc pas toujours d’obtenir les gains 

de productivité escomptés.

Enfin, même s’ils peuvent, dans certains cas, sou-

lager l’opérateur en le déchargeant de certaines 

tâches répétitives ou contraignantes, les robots col-

laboratifs ne sont pas une réponse systématique. 

Ils s’inscrivent dans un continuum de solutions 

techniques composé également d’exosquelettes, 

de robots mobiles, de drones, etc. Quelle que soit 

la solution technique envisagée, elle devra se 

confronter à la même démarche globale de préven-

tion pour que son intégration soit réussie. •
1. Du point de vue de la prévention des risques,  

la « flexibilité » recouvre de nombreux aspects 

d’organisation, et n’est pas limitée à une seule vision 

idéologique du travail ou de la production. Voir par exemple : 

https://www.inrs.fr/inrs/themes-travail/industrie-du-

futur/flexibilite.html ; et aussi : https://www.inrs.fr/media.

html?refINRS=NT%2058. 
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POUR EN SAVOIR

• Actes de la Journée technique « Robotique 

collaborative », organisée par l’INRS le 21 juin 2021 : 

https://www.inrs.fr/footer/actes-evenements/

journee-technique-robots-collaboratifs.html.
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Un questionnement autour du besoin

Bien que l’offre du marché concernant les robots 

capables de réaliser des applications collaboratives 

ne cesse de s’accroître, la question de l’adéquation 

entre le besoin industriel et ces nouvelles solu-

tions se pose. En effet, ces nouveaux robots sont 

vus comme une offre alternative à la robotique 

plus classique, dans le sens où ils permettraient 

de répondre de façon plus flexible aux besoins des 

industriels (notamment les PME). Mais considérer 

que cette nouvelle forme de robotique serait la 

réponse par rapport à toute autre solution, apparaît 

comme trop réducteur, et requiert d’être vérifié. 

En complément, la difficulté constatée à trouver les 

informations pertinentes dans l’offre du marché,  

et l'efficience réelle du marché pour répondre 

aux objectifs de sécurité, de flexibilité ou de pro-

ductivité a pu entraîner des choix non appro-

priés, qui ont conduit soit à la non-utilisation de 

l’équipement, soit à l’affecter à une application 

plus classique, où il ne constituait pas finalement  

la meilleure solution. Parfois, les capacités « collabora-

tives » ne sont pas forcément utilisées dans l’application 

choisie. En conclusion, il était nécessaire de répondre à 

la question : « Quels sont les éléments ou outils qui per-

mettraient à un industriel d’opérer ses choix sereinement, 

lorsqu’il désire robotiser une tâche sans se tromper ? »

Face à cette demande d’accompagnement des 

entreprises, le Centre technique des industries 

mécaniques (Cetim) a décidé de construire une 

démarche et un outil, basés sur son expérience 

dans l’aide à la robotisation 1 et sur son expertise 

d’intégration de la sécurité dans la conception de 

nouveaux robots (ou cobots) ou d’ilots robotisés.

L’objectif visé était de mettre à disposition une 

démarche permettant de définir les critères impor-

tants qui aident au choix d’une solution d’auto-

matisation / robotisation (qu’elle soit collaborative  

ou non). Cette démarche porte le nom « Arthur 2 » ,  

et vise à renseigner tout responsable sur les diffé-

rentes solutions qui s’offrent lui, les classant sui-

vant la hiérarchisation de ses besoins.

Une définition des critères :  

la méthode « Arthur »

La méthode «  Arthur  » s’articule autour d’une 

démarche et d’un outil. La première phase de cette 

démarche consiste en une identification des appli-

cations robotiques candidates. Elle est ensuite 

suivie d’une analyse détaillée d'une application de 

robotique collaborative 3.

L’objectif peut se résumer ainsi : « disposer d’un 

avis rapide et argumenté sur des cas d’applications 

industrielles qui visent (au départ) une collaboration 

entre un opérateur et un robot (quel que soit ce 

type de collaboration) ».

Pour parvenir à cet avis, il est nécessaire de par-

courir plusieurs étapes de façon itérative, de la 

prise d’informations jusqu’à la synthèse. Ces dif-

férentes étapes passent à la fois par un échange 

d’informations et par l’utilisation d’outils type 

matrices de choix. Un spécialiste de la méthode 

va conduire la démarche, depuis le question-

nement sur les cas d’applications, les enjeux de 

l’automatisation/robotisation, les critères de choix 

principaux, jusqu’à la restitution. Il remplit les 

différentes matrices, selon la hiérarchisation des 

besoins évoqués par les responsables industriels 

et désireux de robotiser. Un document de syn-

thèse est obtenu au terme de la démarche, il éta-

blit la hiérarchisation des solutions et les critères 

prépondérants utilisés. Les éléments le consti-

tuant pourront composer une première base à la 

réalisation du cahier des charges 4.

L’ensemble des étapes de la démarche peut être 

représenté de la manière décrite dans la Figure 1.

ANALYSE DU BESOIN : 
« POURQUOI UN COBOT ? »

Face au développement des applications collaboratives, le Centre technique 

des industries mécaniques (Cetim) a engagé une réflexion sur les facteurs pouvant 

motiver l’acquisition de tels équipements, afin d’apporter aux industriels susceptibles 

d’y recourir, une aide au choix argumentée. Ce travail a permis de construire 

une démarche et un outil pour identifier les applications robotiques potentielles 

et analyser leurs applications futures. Cette étape d’analyse du besoin est un prérequis 

nécessaire à une intégration sûre de ces applications.
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Décomposition de la démarche dans « Arthur »

La première étape (étape 1, cf. Figure 1), la prise 

d’informations, concerne le contexte de développe-

ment de l’entreprise afin de comprendre quels sont 

les objectifs stratégiques dans le cadre desquels 

s'inscrit cette démarche. Ce dialogue est mené avec, 

de préférence, le responsable de l’établissement 

ou toute personne avec une vision stratégique.  

Il permet de faire un point sur la situation actuelle, 

propre à l’entreprise, sur les critères suivants :

• produits, marchés ;

• volumes, saisonnalité ;

• process, cadences ;

• qualités, coûts, délais ;

• temps d’ouverture des ateliers ;

• autres aspects importants (exemples : ancienneté 

moyenne du personnel, qualification nécessaire, 

turnover…).

En complément, les évolutions envisagées, à plus 

ou moins long terme selon ces critères, sont abor-

dées, en mettant l’accent sur les moteurs qui per-

mettent de parvenir aux objectifs, ou d’identifier les 

freins à ce moment de la démarche (par exemple :  

un nombre important d’innovations permettant 

d’offrir une gamme renouvelée chaque année, un 

stockage de produit trop important à réduire). Ces 

premiers éléments vont aider à orienter l’entreprise 

vers des pistes d’automatisation d’un point de vue 

général et serviront, au-delà des seuls postes spéci-

fiques qui vont être identifiés et analysés, à entre-

voir des solutions plus durables, ou plus flexibles.

Ce questionnement est poursuivi par une for-

mulation des enjeux de l’entreprise autour des 

objectifs visés. Ceci afin de connaître sur quel axe  

les efforts conduisant à une automatisation / roboti-

sation doivent porter et en accordant une attention 

particulière sur les moteurs ou freins éventuels.  

Les principaux critères à prendre en compte sont :

• les conditions de travail (exemple : pénibilité, de 

plus en plus de produits de grandes dimensions à 

manipuler, travail régulier avec les organismes type 

Carsat pour amélioration de certains postes) ;

• les ressources humaines (ex. : beaucoup de per-

sonnel intérimaire utilisé, difficulté de recrute-

ment, polyvalence sur plusieurs postes recherchés, 

manque de personnel disponible pour répondre à 

certaines commandes dans les délais) ;

• les coûts (ex. : pas de maîtrise des temps de 

process) ;

• la qualité (ex. : contrôle effectué à 100 % sur aspect, 

dimension, difficile à automatiser/robotiser) ;

• les délais (ex. : délai très court demandant un stoc-

kage important, manque de personnel disponible) ;

q

Prise d’informations générales

Identification des applications visées

Récupération des critères de chaque application

Hiérarchisation par pondération

Définition des pistes de solutions

Remplissage des matrices de choix

Résultat du diagnostic

Synthèse et points de vigilance
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• les autres aspects/considérations (ex. : moyens 

recherchés pouvant être placés, au besoin, sur plu-

sieurs machines, facilité de remise en marche par 

un personnel peu qualifié).

Une fois ce tour d’horizon réalisé, il est alors pos-

sible de se concentrer de manière plus précise sur 

les applications identifiées au départ par l’entre-

prise (Cf. étape 2, cf. Figure 1). Une visite d’atelier 

permet de bien cerner la problématique et les spé-

cificités du métier des industriels. Ce tour d’atelier 

offre également la possibilité d’envisager la roboti-

sation d’autres postes qui n’ont pas été préalable-

ment identifiés, mais qui pourraient présenter un 

intérêt pour l’entreprise à être automatisés / robo-

tisés, suivant les solutions disponibles sur le mar-

ché et les enjeux de l’entreprise. À l’issue de cette 

étape, les premiers éléments de choix peuvent être 

envisagés (étape 3, cf. Figure 1), en se focalisant sur 

des données plus techniques propres aux postes 

identifiés, qui sont notamment :

• l’intitulé de l’application, du poste ;

• l’équipement, machine servie, alimentée ;

• le type de pièces, les références ;

• la taille des séries ;

• le nombre de références ;

• les temps de cycles manuels (en considérant que 

les postes analysés sont des postes actuellement 

manuels).

Ces données renseignent sur la diversité des 

pièces, le nombre à traiter, les cadences visées et 

permettent d’orienter, déjà à ce stade, sur des types 

de solutions. Par exemple, une grande cadence est 

non adaptée à la robotique collaborative, ni aux 

systèmes d’assistance à l’opérateur. Dans ce cas, il 

est nécessaire de privilégier une solution de robo-

tique classique, voire une machine spéciale, plutôt 

qu’un « cobot ». En outre, un rappel des objectifs 

visés (coûts, qualité, délai, conditions de travail) 

pour chaque application est réalisé, ainsi que l’état 

d’avancement d’un éventuel projet sur ces applica-

tions (idées/concepts/premières réflexions, cahier 

des charges déjà réalisé, consultation en cours, 

tests de faisabilité…). De même, pour la réussite du 

projet, il est nécessaire de s’assurer de l’existence 

d’une équipe projet et des compétences présentes 

dans l’entreprise concernant le suivi, la conception, 

la réalisation, et enfin, d'évaluer le budget prévu.

Pour identifier les solutions les mieux adaptées  

à la problématique, une analyse des opérations 

réalisées sur chaque application vient compléter 

les données précédentes et renseigne notamment 

sur la pièce à produire (poids, matière, spécificité), 

le degré d’autonomie de l’équipement souhaité  

(en production, contrôle, changement de série), l’évo-

lution recherchée par rapport au poste précédent  

sur chaque opération, le besoin en précision,  
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la répétabilité, l’accessibilité à la zone de travail,  

la surface disponible au sol, les interfaces possibles 

liées aux machines avec lesquelles l’équipement 

devra communiquer. Pour finaliser, le degré de 

reconception éventuelle de la pièce et les types de 

stockages amont et aval sont étudiés.

Toutes ces données sont utilisées pour complé-

ter une matrice qui fait le lien avec les solutions 

les mieux adaptées, allant de l’assistance au geste 

(équilibreur, cobot d’assistance) à la machine spé-

ciale, en passant par la robotique classique et/ou  

collaborative.

En complément, il reste une hiérarchisation (avan-

tages, inconvénients, priorités, etc.) à réaliser sui-

vant les objectifs de l’entreprise. Pour cela, une 

seconde matrice de pondération est utilisée. Dans 

celle-ci, les items sont renseignés en indiquant si 

l’un est plus important qu’un autre ou de poids égal 

(étape 4, cf. Figure 1). Même si tous les items sont 

importants, le but est de faire apparaître où l’accent 

doit être particulièrement mis. Parmi ceux-ci :

• la disponibilité du (futur) moyen (de production) 

pour l’utiliser avec d’autres machines ;

• le dégagement du temps opérateur (pour réaliser 

d’autres tâches) ;

• le délai de mise à disposition du moyen ;

• l’ergonomie du poste ;

• le temps, la facilité d’appropriation du poste ;

• la présence de l’opérateur dans la zone ;

• la productivité, la cadence, le temps de cycle ;

• la qualité, la répétabilité du process.

Ces items étant génériques, certains peuvent ne pas 

apparaître en priorité après pondération, si avec 

ceux-ci aucune difficulté n’était identifiée sur le 

poste au départ (exemple : pas de problème d’ergo-

nomie), ou à l’inverse, apparaître comme pénalisants 

pour tous les autres (exemple : si la disponibilité du 

futur moyen pour être utilisé avec d’autres machines 

est une contrainte forte, alors le choix d’une machine 

déplaçable s’impose, ce qui réduit les solutions 

envisageables). Dans tous les cas, cette étape doit 

amener à une discussion sur les pistes de solutions  

et si besoin, nécessiter de revoir la pondération du 

besoin, ou les enjeux initiaux.

Une fois toutes ces informations collectées 

et insérées dans les matrices en lien avec les 

pistes de solutions (étapes 5 et 6), une syn-

thèse (étape 7, cf. Figure 1) est réalisée et repré-

sentée de manière simplifiée, sous forme de 

graphique faisant apparaître les solutions à 

privilégier, celles peu adaptées, ou à éviter  

(Cf. Figure 2)5.

Cette synthèse graphique est favorablement  

complétée d’informations qui expliquent les 

résultats, et donnent ainsi la latitude éventuelle 

pour passer d’une solution à une autre. Elles sont 

complétées par des points de vigilance (étape 8,  

cf. Figure 1), liés aux difficultés perçues à ce stade  

et qui pourraient remettre en cause la bonne réalisa-

tion d’un futur projet de robotisation / automatisation  

(Cf. Tableau 1).

La démarche « Arthur » permet à tout responsable 

du projet de mieux connaître et comprendre les 

solutions techniques qu’il est possible de mettre en 

œuvre, en ayant pris la mesure des opportunités 

ou freins réels de certaines solutions, et en préci-

sant les critères importants qui orientent le choix 

d’une solution donnée.

Cette analyse doit permettre d’engager la discus-

sion avec un éventuel fabricant de solutions et/ou 

d’éclairer l’entreprise sur les compétences à possé-

der en interne, afin de mener un tel projet à bien. •
1. Voir : Programme Robot Start PME [1].  

Voir aussi : https://www.robotstartpme.fr/sites/default/fles/

presse_fles/dp_rspme_30_11_vdef.pdf.

2. Arthur : acronyme pour « Analyse de répartition 

des tâches entre un humain et un robot ».

3. Voir le mode de collaboration selon le guide de prévention 

pour la mise en œuvre des applications collaboratives 

robotisées du ministère chargé du Travail [3].

4. Voir notamment l’article sur le cahier des charges. 

In : Dossier (pp. 27-29) « De la conception au recyclage 

d’une machine, la sécurité avant tout » [4].

5. Règles intégrées aux matrices. Ces règles permettent 

de pondérer le poids de chaque critère par rapport à chaque 

solution. Plus le chiffre est élevé, plus la solution en rapport 

apparait adaptée aux besoins de l’entreprise.

?TABLEAU 1 

Exemple de 

compléments 

apportés  

au résultat 

d’analyse.

AVIS DE L'EXPERT

Synthèse 

du projet

Approche collaborative non évidente : peu d'interventions 
opérateur en cycle pour des raisons liées à la production.
Îlot robotisé flexible le plus adapté et permettant  
certaines interventions dans les zones d'alimentation  
ou d'évacuation (à dimensionner selon les besoins).

Points 

de vigilance 

identifiés

Techniques :
• Dépilage des tôles ;
• Manipulation des flancs ;
• Choix des outillages 1 ou 2  

en fonction des temps de cycle ;
• Architecture de cellule.
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L'
intégration sûre d'une application de 

robotique collaborative nécessite une 

approche pluridisciplinaire pour identifier 

les différents risques susceptibles d’être 

présents au cours du cycle de vie de l'ap-

plication, en vue de sélectionner le robot le plus apte 

à répondre aux exigences de sécurité et de mettre en 

œuvre les solutions appropriées, tant d'un point de 

vue technique qu'organisationnel (Cf. Figure 1). Cette 

approche doit impliquer les différents acteurs tels 

que l'entreprise utilisatrice, l'opérateur, l'intégrateur.

Risques liés à la collaboration homme — robot

La robotique collaborative implique une proximité 

entre l'humain et le robot qui s'accompagne d'une 

augmentation des interactions physiques et cogni-

tives par rapport à un robot classique, « en cage ». 

Ces risques, ainsi que les facteurs de risques asso-

ciés, sont présentés ci-dessous et synthétisés dans 

la Figure 2.

Risques au niveau individuel
a Risques liés à la machine

Le mouvement des axes d'un robot est générale-

ment considéré comme complexe et imprévisible. 

Les robots collaboratifs sont conçus pour être plus 

légers et moins puissants. La vitesse de leurs mou-

vements et l'énergie transmise en cas de collision 

sont donc moins importantes par rapport à un 

robot classique. Pour autant, le risque mécanique 

demeure le facteur prédominant dans la plupart 

des applications robotiques, qu'elles soient col-

laboratives ou non. Ce phénomène dangereux se 

traduit, entre autres, par des risques d'écrasement,  

de coincement ou de choc. Bien que moins impor-

tants, les autres risques «  machine  », tels que 

ROBOTS COLLABORATIFS :  
DE L’IDENTIFICATION  
DES RISQUES AUX SOLUTIONS 
TECHNIQUES  
ET ORGANISATIONNELLES

Le besoin de flexibilité au travail1 a conduit à l'émergence d'un nouveau type 
d'application robotique, dans lequel l'homme travaille en étroite collaboration 
avec le robot. Ce nouveau schéma de travail implique a priori la disparition 
des protections physiques classiques qui tenaient l'être humain à l'écart 
d'éventuels phénomènes dangereux. Il est donc nécessaire d'aborder une nouvelle 
stratégie de prévention des risques pour le cas particulier des applications 
de robotique collaborative.  
Cet article donne un aperçu des nouveaux risques liés à la robotique collaborative 
et expose les solutions techniques et organisationnelles qui permettent 
de les prévenir. Les solutions exposées dans cet article doivent être intégrées 
dans une démarche itérative de réduction du risque.
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le bruit, les risques thermiques ou électriques, 

doivent également être pris en compte. Une 

attention particulière doit finalement être portée  

aux risques liés aux outils utilisés par le robot pour 

réaliser sa tâche et, plus globalement, aux risques 

liés aux procédés. Une liste non exhaustive de phé-

nomènes dangereux liés aux applications robotiques 

peut être consultée dans l’annexe A de la norme  

NF EN ISO 10218-2 [1].

a Risques psychosociaux et risques d’accidents

Quand un opérateur collabore, que ce soit avec un 

homme ou un robot, des activités de « coordina-

tion » ou encore « de synchronisation opératoire » 

sont nécessaires [2]. Il doit agencer des actions afin 

d’atteindre l’objectif qui lui est assigné de façon 

efficace. La coordination est toujours réalisée par 

rapport au contexte (la situation de travail, les 

exigences et contraintes de l’environnement de 

travail, le cadre organisationnel au sens large, par 

exemple).

La collaboration et la coordination entre plusieurs 

opérateurs nécessitent deux éléments :

• l’élaboration d’un référentiel opératif commun 

(ROC), défini comme une représentation fonc-

tionnelle commune aux opérateurs, qui oriente 

et contrôle l’activité que ceux-ci réalisent col-

lectivement [3]. La construction de ce référentiel 

s’élabore, entre autres, par le biais des communi-

cations qui permettent aux opérateurs de se syn-

chroniser sur le plan cognitif ;

• l’élaboration d’ « une conscience réciproque des 

activités » (identification et connaissance des pré-

occupations et intentions de son binôme humain 

ou de l'ensemble des opérateurs coopérants) qui 

se forme et se remet à jour en continu au gré 

de l’évolution de la situation de travail et de la 

tâche [4]. Ceci implique un processus continu de 

surveillance « discrète » de l’activité des autres 

(contrôles mutuels).

À l’inverse, dans le cas de la collaboration avec 

des robots, le référentiel commun ne peut pas 

s’élaborer et la « conscience des activités » n’est 

plus « réciproque », en l’état actuel de l’évolution 

des technologies. L’opérateur va devoir élaborer 

« seul » une représentation opérationnelle pour 

interagir avec le robot. Cette représentation doit  

lui permettre de comprendre la situation et les évé-

nements, et servir d’ancrage à ses prises de déci-

sions et actions. Les activités de coordination ou 

de régulation homme — robot vont alors reposer sur 

l’opérateur seul et non plus sur un collectif ou une 

équipe, ce qui peut constituer un facteur de risque 

psychosocial. Par ailleurs, la question de la fiabilité q
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de cette représentation se pose : si cette dernière 

est erronée, elle pourrait conduire à des facteurs de 

risques d’incidents, voire d’accidents.

Le collectif constitue également une ressource pour 

les opérateurs, notamment en termes d’entraide 

pour gérer les « conflits de règles » dans l’action ou 

les « situations incidentelles », ou encore pour parta-

ger ou élaborer / réélaborer des stratégies adaptées 

à la situation. En termes de santé, il participe donc 

à la préservation des ressources psychosociales 

qui, par ailleurs, sont des déterminants de TMS [5]. 

Si le collectif de travail peut être protecteur, il peut 

être également fragilisé lors de l’intégration de 

robots collaboratifs puisque les communications ne 

peuvent plus se faire de la même manière qu’entre 

opérateurs. Ainsi, une détérioration des rapports 

sociaux au sein des collectifs [5] peut apparaître et 

conduire à des facteurs de risques psychosociaux 

ou de troubles musculosquelettiques.

L'activité de l’opérateur se transforme nécessairement : 

•  d’une part, l’introduction d’un robot collaboratif, 

qui va prendre en charge une partie des opéra-

tions à réaliser, entraîne une modification des 

postes de travail mais aussi une modification  

de la répartition des tâches et des rôles de cha-

cun. Certains opérateurs peuvent avoir des ques-

tionnements et des doutes sur ce qu’ils auront à 

réaliser seul ou collectivement, leurs nouvelles 

priorités individuelles et collectives, et comment 

les atteindre par rapport à la situation de travail 

sans robot collaboratif. Ainsi, en termes de santé, 

l’intégration d’un robot collaboratif peut pertur-

ber l’organisation et conduire à des facteurs de 

risques psychosociaux tels qu’une perte de sens 

au travail et une confusion des tâches et des rôles ;

•  d'autre part, l'opérateur devient superviseur de 

la situation de travail (par exemple, en vérifiant 

le bon fonctionnement du robot collaboratif) 

[6]. L’intégration d’une activité mentale supplé-

mentaire entraîne un coût cognitif en raison de 

l'allocation et de la réallocation des ressources 

attentionnelles ; par conséquent, la charge men-

tale de l’opérateur peut s’en trouver augmentée.

Le fait que le robot collaboratif prenne en charge 

des opérations à la place de l’opérateur peut être 

considéré positivement, surtout si ces dernières 

sont répétitives et sollicitantes. Néanmoins, la 

réduction de la réalisation d’une opération ou d’une 

tâche, qu’elle soit gestuelle ou cognitive, est connue 

pour restreindre le développement de l’expertise. 

Ainsi, quand le robot collaboratif prend en charge 

des opérations, les capacités de l’opérateur à effec-

tuer une opération technique peuvent se détériorer. 

Au final, une éventuelle augmentation de la charge 

mentale de travail et une possible perte d’expertise 

constituent des facteurs de risques psychosociaux.

La confiance accordée au robot collaboratif par les 

opérateurs repose en partie sur leur perception de 

la compétence de ce dernier. Cette confiance peut 

être fragile et, au moindre signe d’inadaptation  

ou de bogue, l’opérateur a tendance à ne plus 

utiliser le système et préfère réaliser la tâche 

Atelier de 

parachèvement 

en fonderie.  

Un cobot 

contribue  

à réduire  

la pénibilité 

des postes, 

notamment les 

risques de TMS.
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manuellement. S’il n’a pas le choix, il continuera 

d’utiliser le robot collaboratif avec des doutes et 

des craintes. À l’inverse, les études ont montré que 

lorsque les opérateurs font trop confiance au robot 

et au système automatisé en général, ils peuvent 

mettre plus de temps à détecter les dysfonction-

nements de ce système [7]. De même, plus un opé-

rateur fait confiance à l'automate, moins il va le 

surveiller, augmentant la probabilité que la repré-

sentation opérationnelle de l’opérateur ne soit pas 

juste ou « à jour » [8]. Par conséquent, la question 

de confiance est importante car elle peut constituer 

à la fois un facteur de risques psychosociaux quand 

il y a perte de confiance, et un facteur de risques 

d’incidents lorsqu’il y a sur-confiance.

a Risques de troubles musculosquelettiques (TMS)

L'opérateur peut être amené à modifier ses stra-

tégies gestuelles pour interagir avec les mouve-

ments du robot collaboratif, ou encore à accélérer 

la réalisation des opérations à effectuer pour se 

synchroniser avec la cadence imposée par le robot. 

Ces modifications peuvent conduire à des sollici-

tations physiques importantes, voire délétères, et 

constituer des facteurs de risques de troubles mus-

culosquelettiques (TMS). Lorsque pour des raisons 

de sécurité, la cadence du robot se trouve parti-

culièrement ralentie, la question de la sous-charge 

de travail se pose. Au-delà du fait qu’elle constitue 

un facteur de risque psychosocial pour l’opéra-

teur (ennui, inactivité, déconcentration, attente…), 

il est également possible que d’autres opérations 

manuelles soient ajoutées à la tâche de l’opérateur. 

Une réflexion doit alors être conduite pour s’assu-

rer que ces dernières ne viendront pas dégrader la 

situation en créant des facteurs de risques de TMS 

supplémentaires.

Les solutions de prévention

Contexte réglementaire et normatif

Les exigences de sécurité liées à la mise en œuvre  

des robots industriels sont couvertes essentiellement 

par les normes : NF EN ISO 10218 — Partie 1 [9] concer-

nant la conception du robot ; et Partie 2 [1] concer-

nant l’intégration du robot dans une application ; 

ainsi que le document technique ISO TS 15066 [10] 

apportant des compléments d’informations.  

Ces documents fournissent les informations néces-

saires à la conception sûre de postes de travail, per-

mettant de la collaboration ou du partage d'espace 

de travail entre l’homme et le robot pendant les 

phases de production. Il est à noter que ces normes 

NF EN ISO 10218 — Parties  1 et  2, qui datent de 

2011, sont en cours de révision et qu’une nouvelle 

version devrait voir le jour en 2023. Cette révision 

apporte quelques évolutions, parmi lesquelles le 

fait que le partage d’espace de travail ne soit plus 

considéré comme un fonctionnement collaboratif,  

mais plutôt comme un procédé industriel particu-

lier : le « chargement / déchargement manuel ».

La directive « Machines » [11] demande l'appli-

cation de principes ergonomiques pour réduire 

la gêne, la fatigue et les facteurs de risques phy-

siques, en tenant compte de la variabilité des opé-

rateurs et en leur donnant suffisamment d'espace 

au poste de travail pour effectuer les mouvements 

et adopter les postures nécessaires à l'exécution 

de leurs tâches. La directive souligne également 

que le rythme de l'opérateur ne doit pas être 

déterminé par celui de la machine. Afin de limi-

ter les risques psychiques, la directive préconise 

que l'opérateur ne soit pas contraint d'observer  

la situation de travail pendant de longues périodes 

afin d'éviter un nombre élevé d'opérations men-

tales complexes à réaliser. Enfin, il est spécifié 

dans la directive que l'interface homme — machine 

doit être conçue de manière à être adaptée aux 

caractéristiques prévisibles de l'opérateur (audi-

tives, visuelles et sensorielles).

Solutions techniques

Les fabricants de robots mettent en œuvre cer-

taines solutions de prévention qui permettent 

d’atténuer les effets liés à un éventuel contact 

homme — robot. Ces solutions embarquées dans 
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les « robots collaboratifs » peuvent être complé-

tées par des solutions mises en œuvre lors de 

l’intégration de l’application. En plus des solutions 

embarquées, la norme définit des éléments de 

sécurité qui peuvent être appliqués séparément, 

ou en association pour assurer la sécurité des opé-

rateurs (Cf. Figure 3).

a Caractéristiques du robot

Comme mentionné précédemment, les fabri-

cants conçoivent les robots collaboratifs de façon  

à réduire les dommages qui peuvent être engen-

drés par un contact homme — robot. Cela consiste 

à restreindre la masse du robot afin de limiter les 

énergies induites lors d’une éventuelle collision,  

à supprimer les angles vifs et parties saillantes  

et, dans certains cas, à utiliser des matériaux 

souples qui permettent d’amortir le choc.

a Arrêt du robot  

(« arrêt nominal de sécurité contrôlé »)

Cette solution consiste à arrêter le robot lorsque 

l’opérateur pénètre dans l’espace de travail partagé 

à la fois par le robot et l’opérateur (espace de travail 

collaboratif), afin de prévenir tout risque de collision. 

Le robot peut ensuite reprendre son travail en mode 

automatique, dès que l’opérateur quitte cet espace. 

La plupart des fabricants de robots proposent des 

cartes ou des modules de sécurité permettant  

de mettre en œuvre ce type de collaboration, grâce 

à des fonctions de sécurité adaptées.

 

a Guidage manuel

Cette solution est utilisée quand l'opérateur est en 

contact direct avec le robot. Les actions de l'utili-

sateur (effort, mouvement) sont mesurées et per-

mettent de déplacer le robot. Ce type d'interaction 

peut être utilisé aussi bien pour les phases d'ap-

prentissage et de réglage que pour les phases de 

production. Afin de réduire les risques associés à 

ce type d'opération, le robot est équipé d'un dispo-

sitif de validation à trois positions, associé à une 

vitesse réduite de sécurité. Ainsi, dès que l'opéra-

teur actionne/relâche le dispositif de validation, un 

arrêt de sécurité du robot est commandé. Ce type de 

solution est souvent utilisé pour mettre en œuvre 

des robots collaboratifs d’assistance physique [12].

a Distance entre opérateur et robot (« contrôle  

de vitesse et de distance de séparation »)

Ce dispositif de sécurité fait en sorte que le robot  

se déplace à une vitesse réduite, tout en maintenant 

une distance de séparation définie avec l'opérateur. 

L'objectif est de prévenir toute collision, sans arrê-

ter le robot tant que cela est possible. Toutefois,  

si la distance de séparation n'est plus respectée, un 

arrêt de sécurité est commandé. L'un des éléments 

clés de cette sécurité est l'utilisation de dispositifs 

capables de reconnaître un opérateur et de détecter 

ses mouvements en temps réel. Certaines techno-

logies à base de caméras ou de capteurs capacitifs 

sont en cours de développement pour remplir cette 

tâche. Néanmoins, il n’existe pas sur le marché,  

à l’heure actuelle, de dispositif de sécurité capable 

de remplir cette tâche.

A Arrêt lors du contact homme — robot  

(« limitation de puissance et de force du robot »)

Cette solution implique que des dispositifs soient 

mis en œuvre lors de la conception du robot  

et/ou dans le système de commande pour limiter les 

forces de contact en cas de collision avec l'opéra-

teur. Le robot doit être capable de détecter le dépas-

sement des seuils de force et de puissance définis 

dans le document technique ISO TS 15066 [10]  

en cas de contact avec un opérateur et d'arrêter son 

mouvement de manière sûre. Ces dernières années,  

le marché a vu apparaître plusieurs robots capables 

de mettre en œuvre cet élément de sécurité.  

Ces robots sont souvent appelés Power and Force 

Limited Robot (PFLR) ou simplement «  cobot  ».  

Il faut noter que, contrairement aux autres éléments  

de sécurité, celui-ci ne protège pas de tous les 

risques liés aux collisions, mais ne peut être utilisé 

Caractéristiques 
physiques
du robot
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sécurité contrôlé
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uniquement pour les risques d'impact, d'écrasement  

et de pincement. Une attention particulière devra 

donc être portée quant à son utilisation, il faudra 

s'assurer que cette solution soit bien adaptée aux 

risques identifiés lors de l'analyse des risques.

Solutions collectives et organisationnelles

Comme pour tout changement en entreprises, la  

préconisation qui consiste à impliquer le plus en 

amont possible les futurs utilisateurs, doit s’appliquer. 

Ainsi, au cours de l’analyse du besoin, il peut s’agir 

par exemple de faire participer les futurs utilisateurs  

à la réflexion sur l’identification et la description des 

tâches qui pourraient bénéficier de la robotique col-

laborative. Ensuite, il s’agit de penser le changement 

en termes de répartition des tâches entre le système 

robotisé et les opérateurs ainsi que leur articulation 

des tâches de chacun. De même, les modifications en 

termes d’organisation, de travail collectif ou de col-

lectif de travail peuvent être anticipées et discutées 

(fixer les priorités de chacun dans la nouvelle situa-

tion de travail, préserver les marges de manœuvre 

de l’opérateur et du collectif dans la collaboration, 

ou encore, veiller à ce que les éléments relatifs au 

soutien social soient préservés). Par ailleurs, l’idée 

d’impliquer les opérateurs le plus en amont possible 

leur permet également de se forger une représenta-

tion adéquate du robot collaboratif, tant du point de 

vue des raisons de son déploiement, de ses fonctions 

et fonctionnalités, que sur ses avantages (suppres-

sion des tâches répétitives sans valeur ajoutée) et  

ses limites. Cette phase permet aux futurs opérateurs 

qui vont collaborer avec le système robotisé de mieux 

appréhender le sens des différentes transformations 

de leur activité, et de leur environnement humain  

et technologique, ainsi que de préserver le sens de 

leur travail. Ainsi, les éventuels points bloquants 

(crainte de travailler avec une machine, isolement 

par rapport à un collectif, rejet de la technologie…) 

peuvent être identifiés en amont et appréhendés 

pour être discutés avec le collectif de travail et  

les encadrants pour élaborer des solutions (par 

exemple une formation et une période d'habituation 

peuvent être mises en place pour réduire les craintes 

des opérateurs à travailler avec une machine, recréer 

ou repenser les espaces de travail collectif pour  

éviter l'isolement, éviter le rejet de la technologie 

en s'assurant que les interactions avec le robot sont 

faciles, compréhensibles ou encore ne demandent 

pas trop d'efforts supplémentaires).

Partant du principe que lors d’opérations manuelles, 

des tâches de type «  supervision/surveillance  »  

du système robotisé vont émerger, il est important 

de les anticiper et de former les opérateurs. Il s’agit 

donc à la fois de les informer sur leurs nouvelles 

tâches et leur fournir les connaissances nécessaires 

pour les réaliser, notamment via une formation  

à l’utilisation du robot collaboratif, ou encore aux 

opérations de maintenance de premier niveau (pro-

cédure formalisée sur un support écrit et illustré).

Ensuite, il est essentiel de faire interagir les opé-

rateurs avec le robot collaboratif dans la situation  
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de travail, avant sa mise en production. Cette phase 

doit permettre aux opérateurs de s’habituer pro-

gressivement et de s’adapter au changement, mais 

aussi de construire des repères pour effectuer leur 

tâche. L’idée est d’accompagner les opérateurs dans 

la construction d’une utilisation spécifique à la situa-

tion de travail, pour que ces derniers s’approprient 

la nouvelle technologie en contexte réel d’activité. 

Alors seulement, le robot collaboratif peut être inté-

gré à l’activité de l’opérateur.

Une fois la situation de travail intégrant le sys-

tème robotisé déployée, il est nécessaire de suivre 

son évolution sur le long terme. Ce suivi permet  

de surveiller l'évolution de la qualité de l’interaction 

homme — robot, en évaluant ses impacts physiques 

et psychosociaux dans la durée. En effet, il est avéré 

que lors de l’introduction de nouveaux systèmes, 

des facteurs de risques nouveaux peuvent émerger 

non seulement dès le début du déploiement, mais 

aussi sur le moyen, voire sur le long terme [13].  

Ce suivi peut prendre la forme d’un retour d’expé-

rience structuré, ou encore de points réguliers 

avec une équipe référente pluridisciplinaire, qui 

serait idéalement constituée d’un responsable, d’un  

préventeur, de la médecine du travail, d’opérateurs…  

Si des problématiques sont identifiées lors de  

ce suivi, des modifications de conception peuvent 

s’avérer nécessaires et il faut alors remettre en place 

l’approche de réduction de risques décrite ici.

Conclusion

La robotique collaborative implique une situa-

tion de travail où la proximité entre l’opérateur et  

le robot conduit à une augmentation de risques déjà 

existants ou à une apparition de nouveaux risques  

qui étaient partiellement couverts par des pro-

tecteurs physiques. Les phénomènes dangereux 

auxquels l'opérateur est exposé sont multiples et  

de natures différentes ; ils peuvent être d'ordre 

mécanique, liés au procédé ou encore générés par 

le non-respect des principes ergonomiques.

En termes de prévention des risques,  

une approche pluridisciplinaire, associant notam-

ment l’ingénierie de sécurité des machines et 

l’ergonomie, est donc cruciale. En effet, cette plu-

ridisciplinarité permet de couvrir l’ensemble des 

risques et des solutions, que ce soit sur les aspects 

liés aux sciences humaines ou ceux plus tech-

niques. Pour cela, mais aussi pour s'assurer de la 

faisabilité du projet, des échanges entre ces deux 

disciplines sont indispensables dès les premières 

étapes d’« analyse du besoin » (spécifications des 

besoins et identifications des interactions envisa-

gées) et «  d’analyse des risques  » (Cf. Figure 1).  

Ils doivent se poursuivre tout au long du projet, 

ainsi que lors du suivi sur le long terme.

Pour le choix et la mise en œuvre des solutions  

de prévention, l'intégrateur pourra s'appuyer sur 

des normes (Cf. § « Contexte réglementaire et nor-

matif  »), sur la directive machine ou sur les élé-

ments cités dans cet article. •

1. Du point de vue de la prévention des risques, 
la « fexibilité » recouvre de nombreux aspects d’organisation, 
et n’est pas limitée à une seule vision idéologique du travail 
ou de la production.  
Voir article p. 20 du présent dossier.
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Contexte de troubles musculosquelettiques

Les troubles musculosquelettiques (TMS) sont 

de loin les maladies professionnelles reconnues 

comme les plus fréquentes depuis plus de vingt 

ans en France [1], mais aussi en Europe [2]. Ce sont 

des troubles multifactoriels à composante pro-

fessionnelle. Les facteurs qui sont à l'origine des 

TMS sont biomécaniques et liés aux contraintes  

psychosociales et organisationnelles. À ces fac-

teurs, il convient d’ajouter des facteurs individuels, 

comme l’avancée en âge ou certains antécédents 

médicaux, qui en favorisent la survenue.

Une démarche de prévention des TMS comprend 

classiquement plusieurs étapes, allant de la mobi-

lisation de différentes fonctions de l’entreprise 

(préventeur, direction et encadrement, service de 

prévention et de santé au travail, opérateurs, etc.) 

jusqu’à l’évaluation des solutions et des actions 

déployées suite au diagnostic réalisé. La question de 

l’intérêt d’intégrer un robot collaboratif n’est donc 

pas la première qui se pose à l’entreprise, mais elle 

peut émerger au moment où les différentes solu-

tions envisageables ont été explorées. L’entreprise 

peut alors faire le choix d’intégrer la solution  

de la robotique collaborative, après s’être assurée 

qu’elle corresponde aux besoins. Cette technolo-

gie constitue un changement important de para-

digme ; l’opérateur se trouvant à collaborer avec 

un robot collaboratif dans un contexte de proxi-

mité physique (sans être séparés par des barrières).  

Cette nouvelle configuration suscite des interroga-

tions en termes de santé et sécurité (Cf. article pré-

cédent dans ce dossier, p. 30 2). 

Objectifs de l’étude de cas

Dans le cadre de sa mission de prévention des acci-

dents du travail et des maladies professionnelles, 

l’INRS a mené une étude dans une entreprise ayant 

déployé des robots collaboratifs pour diminuer 

les facteurs de risques de TMS. Cette étude avait 

pour objectif de mieux comprendre la collabora-

tion homme — robot et d’en identifier l’impact et les 

conséquences sur l'activité de l'opérateur et son 

ressenti. Elle s’est déroulée sur une chaîne de pro-

duction dans le secteur de l’agroalimentaire.

Contexte de l’étude

Une étude ergonomique a été réalisée auprès d'une 

entreprise agroalimentaire qui a intégré, depuis  

un peu plus d’une année, des robots collabo-

ratifs sur deux lignes d’emballage de produits 

agroalimentaires en fin de chaîne de production.  

La collaboration homme — robot y est indirecte :  

les opérateurs travaillent avec les robots collabo-

ratifs sur le même objet de manière séquentielle 

et dans le même espace de travail. Ces deux lignes 

présentent des différences dans la nature des pro-

duits qui y sont acheminés. Par ailleurs, la première 

ligne de production comporte un seul robot colla-

boratif, alors que la seconde en comporte deux. 

COLLABORATION 
HOMME – ROBOT SUR  
UNE CHAÎNE DE PRODUCTION :  
ÉTUDE DE CAS DANS LE SECTEUR 
DE L’ AGROALIMENTAIRE

Classiquement, les robots collaboratifs sont décrits comme effectuant les tâches 
répétitives ou pénibles, tandis que les opérateurs réalisent des tâches  
à haute valeur ajoutée. Les entreprises appréhendent souvent les technologies  
de robotique collaborative comme des dispositifs d’assistance physique qu’ils déploient  
dans le cadre de la prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) 1.  
L’INRS a mené une étude dans une entreprise du secteur alimentaire ayant déployé  
des robots collaboratifs pour diminuer les facteurs de TMS.  
L’objectif était d’identifier et de comprendre les conséquences de la collaboration 
homme — robot sur l'activité des opérateurs et de recueillir leurs ressentis.

LIÊN 

WIOLAND 

INRS, 

département 

Homme  

au travail 

ALAIN 

BALSIÈRE 

Carsat  

Rhône-Alpes

q



Hygiène & sécurité du travail – n°268 – septembre 202238

SAVOIRS & ACTUALITÉS

Selon l’objectif de production à atteindre, un ou 

deux opérateurs sont présents sur chaque ligne.

Description de la tâche et répartition  

des opérations entre les opérateurs  

et les robots collaboratifs

Les produits, fabriqués en amont de la chaîne, sont 

acheminés sur un convoyeur à tapis motorisé pour 

être conditionnés par des étuyeuses (machines 

automatiques permettant de donner forme à des 

étuis dans lesquels les produits sont emballés).  

À la sortie de cette machine, les opérateurs doivent 

prendre un carton stocké sur un distributeur,  

le déposer sur un support, puis attraper les étuis 

qui parviennent par le convoyeur pour les ran-

ger deux par deux dans le carton. Le poids de ces 

étuis peut aller de 150 g à 1 kg selon les produits 

emballés. Une fois le carton rempli, l’opérateur le 

fait glisser sur un convoyeur à rouleaux vers une 

scotcheuse automatique, puis vers un espace de 

stockage. Ces opérations, qui doivent être effec-

tuées à une cadence plus ou moins soutenue selon 

les contraintes de production, ont été identifiées 

par l’entreprise comme facteur de risque de TMS, 

car elles sollicitent de façon répétitive, et dura-

blement, les membres supérieurs. Ainsi, les robots 

collaboratifs ont été intégrés sur les deux chaînes 

pour prendre en charge ces opérations (« prépa-

ration de cartons et mise en cartons des étuis »). 

Après intégration, les opérateurs ont désormais 

pour tâches de surveiller le bon déroulement de 

l’ensemble de la chaîne de production, d’effectuer 

des contrôles qualité des produits, d’approvision-

ner les distributeurs de cartons, de superviser les 

opérations des robots et d’évacuer manuellement 

les cartons remplis d’étuis.

Méthode d’investigation déployée

La méthode utilisée pour mener cette étude  

comprend trois étapes :

• Une phase de pré-observation « papier-crayon » 

de l'activité de quatre opérateurs travaillant avec 

les robots collaboratifs. Cette phase a permis de 

comprendre les tâches effectuées, leur enchaî-

nement, ainsi que les interactions entre les opé-

rateurs et le robot. Les opérations réalisées par 

les opérateurs ont ensuite été formalisées pour 

définir un protocole de codage de leur activité 

(Cf. Tableau 1).

• Une phase d'observation et de codage  

de l’activité :

 - sur la ligne n° 1 : l’activité de l’opérateur « sans 

robot » a été observée durant quatre heures et 

codée en temps réel avec le logiciel Captiv 3. 

Cette démarche a ensuite été déployée pour 

la même activité (même opérateur et même  

CLASSES 
D’ACTIVITÉ

CATÉGORIES DÉFINITIONS

Les activités 

physiques

Préparation  
des emballages

Réapprovisionnement des distributeurs de cartons,  
gestion des étiquettes d’identification des produits (impression, collage…).

Préparation  
des cartons

Déplier et poser les cartons sur le socle dédié.

Régulation  
de la production  

et mise en cartons 

Opérations manuelles pour réguler le flux des étuis en amont et en aval 
de l’étuyeuse (ajouter ou retirer des produits à l’entrée de l’étuyeuse, 

enlever les étuis qui s’accumulent…).

En situation d’activité sans robot, les opérations manuelles  
de « mise en cartons » des étuis sont intégrées à cette catégorie.

Régulation du robot Préparation et remplissage des cartons en parallèle des robots.

Évacuation
Dépose des cartons en fin de ligne sur un chariot,  
puis les filmer et les stocker dans la pièce dédiée.

Les activités  

de supervision

Surveillance du robot 
Prises d’informations visuelles sur le robot  
pour évaluer si tout se passe comme prévu.

Surveillance du flux 
de production

Prises d’informations visuelles sur la ligne de production  
pour évaluer si tout se passe comme prévu.

Les activités  

liées à la gestion  

des incidents

Incidents robots
Gestion des dysfonctionnements des robots et de leurs effets (remettre 

correctement les étuis que le robot vient de placer dans le carton).

Incidents production
Gestion d’un incident de production (ouvrir les portes de l’étuyeuse  

pour évacuer des étuis abîmés qui bloquent la machine).

Les « autres » 

activités 

Maintenance
Interactions avec l’équipe de maintenance autour d’un problème rencontré 

avec le robot, que les opérateurs ne parviennent pas à gérer seuls.

Aide Apporter de l’aide ou recevoir de l’aide de la part des collègues.

Entretien
Opérations de nettoyage du poste de travail   

(balayer, évacuer les déchets…).

Contrôle qualité
Effectuer des contrôles qualité des produits  

(passage des produits aux détecteurs de métaux,  
vérifier si la marchandise répond bien aux exigences attendues…).

qTABLEAU 1 

Catégories  

utilisées pour  

le codage  

de l’activité.
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produit), réalisée « avec le robot collaboratif » 

sur une durée de trois heures ;

 - sur la ligne n° 2 : l'activité de deux opérateurs 

qui ont travaillé en alternance sur le poste 

« avec le robot collaboratif » a été observée et 

codée en temps réel, avec le même protocole 

de codage sur trois jours, soient dix heures 

au total (les périodes de pause ainsi que les 

aléas ayant été écartés des données analy-

sées car sans lien avec l’objectif de l’étude). 

• Des entretiens ont été menés avec les huit opé-

rateurs de l'entreprise qui travaillent avec les 

robots collaboratifs. Les opérations effectuées 

par les opérateurs ont été formalisées en treize 

catégories, regroupées en quatre classes :

 - une première classe regroupant les activités  

à dominante physique, qui comprend cinq 

catégories, allant de la gestion des emballages 

aux actions de régulation de la production  

ou encore, l’évacuation des cartons en fin de 

chaîne de production ;

 - une classe pour les activités de supervision ;  

à savoir, les prises d’informations visuelles 

sur le robot collaboratif ou la ligne de produc-

tion pour évaluer si la situation est conforme  

à ce qui est attendu ;

 - une classe concernant les activités de ges-

tion d’incidents, qui font généralement suite  

à des activités de supervision et qui consistaient 

en des actions correctives pour revenir à une 

situation normale ;

 - une dernière classe pour les « autres » activi-

tés, telles que les opérations de maintenance,  

d’entretien, de contrôle qualité et d’entraide.

L’ensemble des classes et catégories est détaillé 

dans le Tableau 1.

Résultats des observations

Une partie des résultats concernant les modifi-

cations de l’activité et le ressenti des opérateurs 

suite à l’introduction de la robotique collaborative  

est synthétisée ci-après. Les fluctuations de pro-

duction sur les opérations de préparation d’embal-

lages et d’évacuation sont indépendantes du fait 

d’introduire ou non un robot. Leur impact sur les 

activités n’est donc pas développé dans le cadre 

de cet article. Les éclairages qui sont apportés 

découlent des verbalisations concomitantes à l’ac-

tivité, recueillies au cours des observations.

q Résultats issus de la première ligne de production

L’activité du même opérateur, concernant le même 

produit à emballer, a été comparée en termes de 

fréquence d’opérations réalisées (leurs durées 

étant identiques) dans deux configurations de 

travail différentes ; la première « sans robot col-

laboratif », la seconde « avec robot » (Cf. Figure 1).  
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Les principaux résultats montrent que :

• En situation de travail avec le robot collaboratif, 

les opérations manuelles sont moins fréquentes, 

comparativement à la situation sans le robot, 

pour les activités de « préparations de cartons » 

(aucune avec le robot et 4 % sans le robot) et 

de «  régulations de la production/mise en car-

tons » (15 % avec le robot, 44 % sans le robot). Ce 

résultat était attendu, puisque le robot prend en 

charge une partie de ces opérations.

• En revanche, les opérations de « contrôle qualité 

des produits » ont été réalisées plus fréquemment 

lorsque l’opérateur travaille avec le robot (24 %) 

que sans (15 %). La même tendance a été obser-

vée concernant les activités de « surveillance de 

la production » (12 % avec le robot et 7 % sans le 

robot). Ces résultats mettent en évidence que le 

temps libéré par la prise en charge de certaines 

opérations par le robot permet aux opérateurs de 

se concentrer davantage sur d’autres opérations. 

Ainsi, les « contrôles qualité » plus nombreux per-

mettent de réaliser un meilleur suivi des produits 

arrivant de l’amont de la chaîne. En effet, cer-

tains défauts ont pu être détectés plus tôt et ont 

permis aux opérateurs en amont de la chaîne de 

production de les corriger rapidement et d’éviter 

ainsi de détruire certains produits ou de relancer 

un cycle de production. De même, les opérations 

de « surveillance de la production » permettent 

d’anticiper et d’agir en amont pour éviter certains 

incidents et maintenir la fluidité de production.

Le même constat a été posé pour les opéra-

tions « d’entretien » ; elles sont trois fois plus 

fréquentes lorsque l’opérateur travaille avec le 

robot (12 %) que sans (4 %). Elles permettent de 

maintenir l’ensemble du poste de travail propre 

et non encombré, réduisant ainsi des difficultés 

de circulation ou des risques de chutes liés aux 

déchets (cartons, étuis abîmés, étiquettes, plas-

tiques au sol…).

• De nouvelles activités de supervision liées à  

la présence du robot collaboratif sont également 

apparues :

 - une surveillance du robot (11 % des opérations 

effectuées), correspondant à une succession d’opé-

rations cognitives allant de la prise d’information 

visuelle, à la comparaison de certains critères de la 

situation en cours, à la réalisation de diagnostics, 

jusqu’à la prise de décision d’agir ou non ;

 - la gestion des incidents liés au robot (5 %) met 

en lumière que les opérateurs diagnostiquent 

la cause des incidents et déploient une solution 

adaptée ;

 - la régulation des opérations prises en charge 

par le robot (5 %) montrent que les opérateurs 

sont contraints de compenser la production du 

robot collaboratif qui, de par sa vitesse réduite 

(pour des raisons de sécurité), ne parvient pas  

à atteindre les objectifs de production.

q Résultats de la seconde ligne de production

Sur cette ligne, les résultats sont issus d’observa-

tions et codages de l’activité de deux opérateurs 

qui ont alterné sur le poste dans la même configu-

ration de travail, à savoir avec deux robots collabo-

ratifs (Cf. Tableau 2).

Les principaux résultats sont concordants avec 

ceux de la ligne n° 1 :

• réduction de certaines opérations manuelles telles 

que les activités de « préparations de cartons » 

(3 %) et les mises en cartons des étuis (absence) ;

• apparition des nouvelles activités de supervision 

liées à la présence du robot collaboratif ; « sur-

veillance du robot » (21 %), « gestion des incidents 

liés au robot » (8 %) et « régulation des opérations 

prises en charge par le robot » (6 %).

Les résultats ont aussi mis en évidence que l’opé-

ration la plus fréquemment réalisée est la surveil-

lance du robot (21 %). Ce résultat peut s’expliquer 

par la présence de deux robots plutôt qu’un seul, 

mais il est également à mettre en lien avec la fia-

bilité de la ligne de production. En effet, des inci-

dents fréquents ont été observés sur l’étuyeuse 

en amont des robots. Pour donner un ordre de 

grandeur, il apparaît que les opérations de « ges-

tion des incidents de production » ont été deux 

fois plus fréquentes sur la seconde ligne de pro-

duction (9 %) que sur la première ligne en confi-

guration « avec robot » (4 %). Selon les cas, soit la 

machine doit être arrêtée pour gérer l’incident, soit 

les étuis qui en sortent ne sont pas optimaux et 

les robots ne parviennent plus à les prendre ou  

à les ranger correctement dans les cartons. Des 

situations de cumuls d’incidents, que les opérateurs 

ont gérés sous pression puisque la partie amont de 

la chaîne de production n’était pas à l’arrêt, ont éga-

lement été observées. Compte tenu de ce contexte,  

les opérateurs ont expliqué devoir davantage 

OPÉRATIONS POURCENTAGE

Surveillance du robot 21 %

Surveillance de production 14 %

Régulation de production 13 %

Gestion des incidents de production 9 %

Évacuation 9 %

Gestion des incidents robot 8 %

Contrôle qualité 6 %

Régulation du robot 6 %

Préparation des emballages 5 %

Préparation des cartons 3 %

Entretien 3 %

Apport d'aide 1 %

Maintenance 1 %

qTABLEAU 2 

Répartition 

des opérations 

réalisées avec 

les deux robots 

collaboratifs.
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les surveiller pour anticiper et éviter d’éventuels 

« incidents robot ».

Les activités de « contrôle qualité » (6 %) et « d’en-

tretien » (3 %) ne sont pas des opérations particuliè-

rement fréquentes sur la seconde ligne. Toutefois, 

elles apparaissent quatre fois moins souvent que 

sur la première ligne, en configuration « avec robot 

collaboratif ». Ainsi, sur cette ligne, la présence des 

robots collaboratifs n’a pas permis aux opérateurs 

de se libérer autant de temps au bénéfice d’autres 

opérations que sur la première ligne.

q Résultats issus des entretiens

Huit entretiens semi-directifs sur le ressenti des 

opérateurs vis-à-vis de la robotique collaborative 

ont été réalisés avec des salariés interagissant avec 

les robots collaboratifs. Ils ont été menés dans une 

pièce calme, propice à la discussion, et à l’écart des 

autres salariés de l’entreprise. Avec l’accord des 

salariés, ils ont été enregistrés et retranscrits dans 

leur intégralité. Les verbatim ont ensuite été clas-

sés selon trois principales thématiques : l’impact de 

l’intégration des robots collectifs sur l’activité des 

opérateurs, leurs conditions de travail, et leur res-

senti. Les résultats sont les suivants :

• cinq opérateurs sur les huit interrogés ont consi-

déré qu’apprendre à travailler avec le robot col-

laboratif et comprendre son fonctionnement a été 

« simple ». Ils ont souligné que l’appropriation de 

cette technologie a été rapide. Après une année 

d’utilisation, les trois quarts pensent avoir une 

bonne compréhension des opérations effectuées 

par les robots, ainsi que de leurs trajectoires.  

Ils considèrent qu’ils savent comment se position-

ner par rapport à eux et les distances à maintenir. 

Au final, ils se sentent à l’aise dans la situation de 

travail, ont confiance et n’ont pas peur du contact 

avec les robots ;

• la majeure partie d’entre eux (six sur huit)  

a explicité que leur activité est devenue moins 

physique, avec une diminution des gestes répé-

titifs et une disparition de certaines opérations. 

Trois ont signalé qu’ils sont moins fatigués et res-

sentent moins de douleurs (au niveau du dos, des 

membres inférieurs et supérieurs), voire que cer-

taines ont disparu ;

• la moitié des opérateurs a signalé que leur activité 

s’est enrichie grâce aux tâches de supervision. 

Cinq ont signalé une diminution de leur nervo-

sité et tension ; ils ont dit être moins « stressés ». 

Deux d’entre eux ont parlé d’amélioration globale 

des conditions de travail ;

• une grande majorité (six sur huit) considère que, 

grâce à la prise en charge de certaines opérations 

par les robots collaboratifs, ils ont davantage de 

temps. Ainsi, ils parviennent à mieux s’organi-

ser, à mieux anticiper (par exemple en préparant  

à l’avance des cartons), à mieux réguler le flux  

de production et à davantage aider leurs collègues 

(notamment dans la régulation des incidents). En 

termes de cadence, la moitié a précisé qu’elle est 

restée identique, voire un peu plus lente qu’avant 

l’intégration des robots.

Au final, la majorité des opérateurs (six sur huit) 

pensent que l'intégration de la robotique collabo-

rative avait amélioré leur poste et leurs conditions 

de travail. Ils disent avoir le sentiment d’avoir 

gagné en autonomie dans leur activité et se sentent 

valorisés de travailler au contact des nouvelles 

technologies.

Des réserves ont cependant été exprimées ; deux 

opérateurs ont signalé être gênés dans leur acti-

vité par la vitesse réduite des robots, qu’ils consi-

dèrent comme ralentissant le flux de production ; 

deux autres ont critiqué le fait que c’était à eux  

de s’adapter au robot et que l’interaction manquait 

de flexibilité, et la moitié des opérateurs a indiqué 

que le robot était venu remplacer un opérateur.

Les incidents rapportés avec les robots étaient 

principalement des « bugs » qui, pour deux des 

opérateurs, sont « irritants ». Deux opérateurs ont 

rapporté des chocs dus au contact avec le robot 

collaboratif au niveau des membres supérieurs  

et de la tête. Les opérateurs ont formulé sous 

forme d’anecdotes que des opérateurs extérieurs, 

intervenant très rarement sur la ligne de produc-

tion, ont également subi des chocs. Durant les 

observations, les auteurs ont identifié à plusieurs 

reprises des postures dynamiques d’évitement 

du bras du robot, effectuées par les opérateurs.  

De même, une situation qui a conduit à une  
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compression, sans gravité, de la main d’un des 

opérateurs par le bras du robot collaboratif a été 

notée au cours de ces observations.

Discussion et conclusion

Cette étude met en évidence que l’intégration  

des robots collaboratifs a modifié l'activité phy-

sique et cognitive des opérateurs, qui semblent 

globalement satisfaits. L’entreprise a fait le choix 

d’intégrer cette technologie dans le but de réduire 

les facteurs de risques de TMS. De ce point de vue, 

certaines contraintes physiques semblent avoir 

diminué, puisqu’une partie des opérations répéti-

tives sollicitant les membres supérieurs est prise 

en charge par les robots collaboratifs. Toutefois, 

d’autres opérations manuelles, sollicitant éga-

lement les membres supérieurs, sont apparues.  

Ces résultats laissent donc supposer une diversifi-

cation des gestes, mais le gain en termes de sollici-

tations biomécaniques reste à vérifier.

D’autre part, des tâches de supervision et de régu-

lation sont venues enrichir l’activité des opérateurs. 

Ces activités cognitives sont en lien avec la notion 

de charge mentale, à savoir l’ensemble des res-

sources cognitives mobilisées par l’opérateur, qui  

lui permettent de répondre aux exigences de la 

tâche qu’il réalise [3]. Les opérateurs essaient 

d’adapter leur niveau de ressources cognitives sol-

licitées au niveau d’exigences de la tâche qu’ils per-

çoivent [4]. Ainsi, si les exigences deviennent trop 

élevées par rapport aux ressources cognitives, elles 

peuvent alors constituer un facteur de risque psy-

chosocial. Or, même si les tâches de supervision et 

de régulation enrichissent l’activité des opérateurs, 

il est nécessaire de garder à l’esprit que ces der-

nières s’inscrivent dans un contexte de production.  

Ce contexte peut être amené à varier, et notamment  

à être plus contraignant sur certaines périodes (en 

particulier au moment des fêtes de fin d’année,  

dans le secteur agroalimentaire étudié), conduisant 

ainsi à une augmentation de la cadence de pro-

duction. Si ce contexte se dégradait, par exemple 

avec un rythme de production plus élevé, asso-

cié à une augmentation des dysfonctionnements  

des machines qui a été observée, des questions liées 

à la surcharge mentale se poseraient. L’organisation 

de la production, ainsi que l’amélioration de la fiabi-

lité des machines et du poste de travail, constituent 

des points de vigilance importants dans un contexte 

de prévention des TMS.

Concernant les contacts observés entre les opéra-

teurs et les robots collaboratifs, ils sont acceptés 

par les opérateurs, qui se sentent responsables 

de leur occurrence. L’analyse des risques per-

met de les identifier, afin de définir les mesures  

de prévention adaptées (Cf.  deux articles 

précédents 3). 

In fine, même si l’intégration d’un robot collaboratif 

peut être une solution parmi d’autres pour prévenir 

les TMS, il est avant tout nécessaire d’identifier le 

besoin réel auquel cette technologie peut répondre. 

Ensuite, il est indispensable de se questionner plus 

largement sur les transformations qu’elle va ame-

ner sur l’activité physique (réduction d’opérations, 

nouvelles opérations…) et cognitive des opérateurs, 

mais aussi sur le collectif et l’organisation. 

De même, les risques mécaniques, ainsi que ceux 

liés aux procédés, doivent être identifiés pour être 

évités. Lorsqu’une telle technologie est intégrée au 

sein d’une ligne de production, une vérification et un 

suivi de la fiabilité des machines et autres éléments 

techniques en amont ou en aval sont nécessaires. 

Ainsi, une analyse des risques est indispensable 

à réaliser. Une fois intégré, un suivi structuré est 

à mettre en place pour s’assurer que l’interaction 

entre les opérateurs et les robots collaboratifs  

est de qualité et sans risque. Il serait alors inté-

ressant de retourner dans cette entreprise, afin 

d'analyser les éventuelles évolutions sur la chaîne 

de production où les robots collaboratifs ont  

été intégrés. •
1. Cet article aborde le cas d’une entreprise appréhendant 

la robotique collaborative sous l’angle d’un dispositif 

d’assistance physique à des fins de prévention des TMS. 

Deux des articles précédents l’abordent plus globalement 

comme un outil répondant à des besoins de flexibilité.

2. Voir : Tihay D., Blaise J.C. — Robotique collaborative : 

les enjeux en termes de prévention des risques 

professionnels ; et Sghaier A., Wioland L. —  

Robots collaboratifs : de l’identification des risques aux 

solutions techniques et organisationnelles.  

Voir dans le présent dossier, pp. 20 et 30.

3. L’outil Captiv (sigle initial créé par l’INRS : Centrale 

d'acquisition de la pollution au travail informé par vidéo) 

a été développé pour l’analyse ergonomique des situations 

de travail. Voir : https://www.teaergo.com/fr/captiv-solution-

lergonomie-des-postes-de-travail/.
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Votre entreprise…

•  Appartient au secteur des fromageries, qu’elle soit industrielle 

ou en cave artisanale.

W Prévention des polyexpositions dans les fromageries : 

étude des bioallergènes, des agents chimiques et biologiques

> Quels sont les objectifs de cette étude ?

La France est l’un des plus gros producteurs de fromages, 

avec plus de 500 établissements employant plus 

de 20 000 salariés. Ces derniers peuvent être exposés 

à des polluants biologiques et chimiques, de nature 

et de concentration encore mal connues. En particulier, 

les travailleurs de ce secteur peuvent souffrir de 

symptômes allergiques, principalement attribuables 

à des agents biologiques. Les objectifs de l’étude sont 

les suivants :  

• étudier les polyexpositions biologiques et chimiques 

potentielles des salariés de ce secteur ;

• caractériser les allergènes présents dans l’atmosphère 

des lieux de travail et dans les produits manipulés, 

ainsi que le potentiel sensibilisant de l’environnement 

de travail ;

• étudier les moyens de prévention disponibles, 

notamment la ventilation, en vue de réduire l’exposition 

des travailleurs aux polluants et bioallergènes.

> Comment se déroulera l’étude ?

Les personnes en charge de l’étude rencontreront les 

entreprises souhaitant participer pour définir le cadre 

de la campagne de mesures, qui se déroulera sur 

trois journées et reposera sur des prélèvements 

atmosphériques réalisés en des lieux définis et sur des 

durées pouvant atteindre huit heures. Avec l’accord 

des salariés concernés, une partie de ces prélèvements 

atmosphériques sera réalisée pour évaluer des situations 

d’exposition individuelles, en équipant ces personnels 

de capteurs ; les techniques utilisées sont prévues 

pour occasionner le minimum de perturbations 

de leurs activités. Des échantillons de fromages pourront 

également être collectés, avec l’accord de l’entreprise, 

afin d’établir un lien entre les composés présents dans 

les fromages et ceux retrouvés dans l’atmosphère. 

Ces éléments seront complétés par une étude du système  

de ventilation. Les échantillons recueillis seront analysés 

à l’INRS ou à l’Inrae (UMRF d’Aurillac) 1, en fonction 

du type de prélèvement. Un rapport de synthèse  

sera remis à l’entreprise. Une réunion de restitution  

pourra également être organisée,  

si l’entreprise et ses salariés le souhaitent.

1. Inrae : Institut national de recherche pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement.  
UMRF : Unité mixte de recherche sur le fromage.

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de vous  pour acquérir des données 
sur les expositions aux agents chimiques, biologiques et aux allergènes 
potentiellement présents dans l’atmosphère de travail des fromageries.

 Polyexpositions dans les fromageries : risques chimiques et biologiques

Hygiène & sécurité du travail — n° 268 — septembre 2022. Photo : © Gaël Kerbaol/INRS.

Vous souhaitez en savoir plus ?
Contactez Patricia Battais ou Sullivan Lechêne, 

département Ingénierie des procédés 

03 83 50 86 87 ou 03 83 50 21 41 

 patricia.battais@inrs.fr ou sullivan.lechene@inrs.fr 

INRS, rue du Morvan, CS 60027, 

54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex
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D
ans le contexte de pandémie de Covid-

19, le port du masque est devenu 

une pratique courante sur le lieu de 

travail, afin de limiter les risques de 

propagation virale. Si l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS) recommande de chan-

ger de masque lorsque celui-ci est humide ou que 

des sensations d’inconfort apparaissent, on consi-

dère qu’un masque chirurgical doit être changé au 

moins toutes les quatre heures, tandis que cette 

durée peut atteindre huit heures pour un masque 

de type FFP [1]. L’INRS s’est interrogé sur l’impact 

de l’humidité de l’air exhalé sur la perte de charge 

opposée par les masques, sachant qu’une perte de 

charge élevée peut conduire à des difficultés de 

respiration. Il s’agit au cours de ces travaux de véri-

fier si une utilisation prolongée induit une augmen-

tation de cette perte de charge et, si oui, au bout de 

combien de temps, ainsi que de vérifier si l’humi-

dité du masque diminue l’efficacité de protection.

Une étude, conduite en 2010 par le Niosh1 sur trois 

modèles de masques (deux pièces faciales filtrantes 

de type N95, dont une avec soupape expiratoire, 

et un masque chirurgical), a permis d’évaluer l’effet 

de l’humidité de l’air exhalé sur la résistance respi-

ratoire des masques testés lors d’un port de quatre 

heures [2]. Les résultats démontrent que la résistance 

respiratoire ne varie pas de manière significative 

dans les conditions de test, c’est-à-dire pour un débit 

respiratoire moyen de 40 L.min-1. Les masques tes-

tés étant de type N95 américain, certifiés selon le 

référentiel Niosh 42C FR84 : 2004 [3], les travaux 

réalisés par l’INRS ont complété ces données pour 

des masques certifiés selon les normes européennes. 

L’objectif était d’évaluer la résistance respiratoire 

induite par plusieurs masques de type chirurgical 

et FFP, lors d’un port allant jusqu’à quatre heures 

consécutives, ainsi que l’effet de l’humidité de l’air 

exhalé sur l’efficacité de protection des masques de 

type FFP.

Masques et protocole de test

Masques étudiés

Six modèles de masques de deux types, tous de taille 

unique, ont été sélectionnés pour cette étude :

•  trois masques chirurgicaux à usage unique, 

certifiés selon EN 14683+AC (notés M1 à M3)  

(Cf. Tableau 1) [4] ;

•  trois masques de type FFP sans soupape, cer-

tifiés FFP2 selon EN 149+A1 (notés P1 à P3)  

(Cf. Tableau 2) [5].

Banc d’essai

Le banc d’essai utilisé met en œuvre une tête factice 

(i-bodi), correspondant à une tête de taille moyenne 

dont les dimensions sont spécifiées dans la norme 

NF ISO 16900-5 [6]. Cette tête est connectée à une 

« machine à respirer » (de type DBM-01, i-bodi) per-

mettant de simuler différents cycles respiratoires 

sinusoïdaux, choisis pour se rapprocher d’activités 

humaines courantes et correspondant à des rythmes 

de travail léger, moyen et intense, dont les débits de q

Note technique

HUMIDITÉ DE L’ AIR EXHALÉ :  
QUEL IMPACT SUR LA 
RESPIRABILITÉ ET L’ EFFICACITÉ  
DES MASQUES ?

AUDREY 

SANTANDREA, 

SANDRINE 

CHAZELET 

INRS, 

département 

Ingénierie  

des procédés

Le port du masque, notamment dans les lieux clos, fait partie des gestes barrières  

à appliquer dans le cadre de la pandémie de Covid-19.  

De nombreuses enquêtes font état de sensations d’inconfort, dues à la chaleur  

et à l’humidité au sein du masque, particulièrement lors d’un port prolongé.  

Une étude, menée par l’INRS et dont les résultats sont présentés dans cet article,  

s’est intéressée à l’évolution dans le temps de la respirabilité et de l’efficacité  

des masques dans des conditions de travail classiques.  
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RÉSUMÉ

Dans le contexte de pandémie  

de Covid-19, l’INRS s’est intéressé  

à l’impact de l’humidité de l’air exhalé 

à la fois sur la respirabilité et 

l’efficacité des masques. Ainsi, une 

étude expérimentale visant 

à évaluer l’évolution, au cours d’un 

port prolongé, de la perte de charge  

à travers différents types de masques 

ainsi que leur efficacité de protection 

a été conduite. Deux types de 

masques ont été étudiés : des masques 

chirurgicaux (trois modèles) et des 

masques de type FFP (trois modèles). 

Si l’étude montre que la résistance 

respiratoire opposée par les masques 

chirurgicaux est largement inférieure 

à celle des masques de type FFP, 

aucune évolution significative de 

ce paramètre dans le temps n’a été 

observée au bout d’un port  

de quatre heures consécutives. 

Les résultats montrent également 

que les performances des masques 

de type FFP sont effectivement 

dépendantes du modèle de masque 

et du débit respiratoire, mais pas 

de la durée de port du masque 

dans les conditions testées.

HUMIDITY FROM EXHALED AIR: HOW DOES IT AFFECT BREATHABILITY AND MASK EFFICACY?

In the context of the Covid-19 

pandemic, INRS investigated how 

the humidity contained in exhaled 

air affected both breathability and 

mask efficacy. An experimental 

study was undertaken to assess 

changes occurring over the course 

of prolonged use. The pressure drop 

through various types of mask as 

well as their protective efficacy were 

measured. Two types of mask were 

studied: surgical masks (three models) 

and FFP masks (three models).

The study results showed that the 

respiratory resistance presented by 

the surgical masks was considerably 

lower than that of FFP-type masks, 

but no significant changes to this 

parameter were measured at the end 

of four hours’ consecutive use. The 

results also indicated that,  

in the conditions tested,  

the performance of FFP-type 

masks is closely linked to the 

model used and the breathing rate, 

but not to the duration of use.

G TABLEAU 1 

Photos des 

masques 

chirurgicaux 

jetables étudiés.

G TABLEAU 2 

Photos des 

masques de type 

FFP étudiés.

M1 M2 M3

P1 P2 P3
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pointe sont respectivement égaux à 41 L.min-1, 84 et  

141 L.min-1, en accord avec la norme ISO 8996 [7].

Afin de simuler les conditions de température et 

d’humidité de l’air exhalé, celui-ci est chauffé à 37 °C 

et saturé en humidité à l’aide d’un humidificateur d’air 

(Fisher & Paykel, modèle Healthcare MR850) disposé 

entre la machine à respirer et la tête factice, comme 

illustré en Figure 1. Un percement étanche est réalisé 

dans le milieu de la pièce faciale, face à la bouche, 

afin de permettre soit la mesure de perte de charge, 

soit celle de la concentration en particules.

Dans un premier temps, les essais ont été réalisés 

en posant librement le masque sur la tête factice.  

Les performances d’un masque étant étroitement 

liées à l’ajustement de celui-ci sur le visage du 

porteur, une pose étanche a ensuite été effectuée :  

une fois le masque positionné sur la tête factice, 

une couche de vaseline a été appliquée sur toute  

la surface de contact entre le masque et la tête,  

afin de colmater les éventuelles fuites au visage.

Pour chacune de ces deux poses, une caractérisation 

de l’atmosphère dans le masque a été réalisée en 

insérant un transmetteur d’humidité et de tempéra-

ture (Vaisala, série HMT330) dans le masque. Cette 

insertion de la sonde à l’interface entre le visage  

et le masque étant susceptible de modifier l’étan-

chéité de la pose, cette mesure a été effectuée lors 

d’essais indépendants d’une durée de 15 minutes.

Mesure de la perte de charge à travers le masque

La pression relative est relevée dans le masque 

durant le cycle respiratoire à l’aide d’un capteur de 

pression (Keller, série 41X) permettant une mesure 

jusqu’à 0,1 bar, une augmentation de la perte de 

charge traduisant une résistance respiratoire plus 

élevée. Semblant raisonnable de considérer qu’une 

pause a lieu au milieu d’une journée de travail de 

huit heures, la durée des essais a été fixée à quatre 

heures pour les rythmes de travail léger et moyen, 

tandis qu’elle a été limitée à trente minutes dans le 

cas du rythme de travail intense, pour des raisons 

pratiques (d’autre part il semble peu probable de 

maintenir une activité aussi intense pendant une 

durée plus longue).

L’évolution de la perte de charge à travers le masque 

suit le cycle respiratoire, comme illustré en Figure 2. 

Cette étude se concentrant sur la résistance respi-

ratoire maximale opposée par le masque, seules les 

valeurs maximales et minimales de perte de charge, 

correspondant respectivement aux pics de débit 

exhalé ou inhalé, ont été étudiées.

La pose libre du masque sur la tête pouvant influer sur 

les résultats via la présence de fuites au visage plus ou 

moins importantes, trois essais ont été réalisés pour 

chacun des masques étudiés, avec un repositionne-

ment systématique du masque sur la tête entre les 

essais. Pour chaque essai, la pression relative minimale 

(respectivement, maximale) est calculée pour une 

période de dix minutes en moyennant les dix plus 

petites (resp. plus grandes) valeurs sur cette période. 

Pour chaque modèle de masque, la pression extrême 

retenue pour chaque période de dix minutes corres-

pond alors à la moyenne des trois essais.

Mesure de l’efficacité de protection du masque

L’efficacité de protection des masques a été évaluée 

en générant un aérosol polydispersé de NaCl dans 

l’enceinte de test par nébulisation d’une solution 

saline. La distribution en nombre de tailles de par-

ticules de l’aérosol généré suit une loi log-normale 

avec une moyenne et un écart-type géométriques 

respectivement égaux à 40 nm et 11 nm. L’efficacité 

de protection de la pièce faciale filtrante est évaluée 

par comptage de particules au début et à la fin de 

l’essai. La concentration en nombre de particules est 

mesurée à l’extérieur du masque, dans un rayon de 

30 cm autour de la bouche, ainsi qu’à l’intérieur du q

D FIGURE 1 
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masque, également au niveau de la bouche, à l’aide 

d’un granulomètre Nanoscan SMPS (TSI, model 3910) 

sur onze canaux entre 11 nm et 205 nm. La différence 

entre la concentration totale à l’extérieur du masque 

et celle à l’intérieur permet de déterminer celle col-

lectée par le masque. L’efficacité de protection de 

l’appareil de protection respiratoire (APR) est alors 

définie comme le rapport entre cette concentration en 

particules collectées et la concentration en particules à 

l’extérieur du masque. Il est important de noter que, les 

masques chirurgicaux étant des dispositifs médicaux 

visant à retenir les particules émises par leur porteur 

et n’étant donc pas des APR, cette évaluation a été 

effectuée uniquement sur les masques de type FFP.

Une résistance respiratoire constante

Dans un premier temps, l’étude s’est concentrée sur 

un rythme respiratoire correspondant à une acti-

vité légère. La température et l’humidité relative 

moyennes relevées dans l’enceinte de test lors des 

essais de quatre heures sont respectivement de 

17,0 °C (entre 14,1 et 22,1 °C) et de 42,0 % (entre 

30,1 et 56,0 %). Les conditions de température et 

d’humidité au sein des masques chirurgicaux et de 

type FFP relevées lors des essais complémentaires 

sont présentées respectivement en Figure 3 et en 

Figure 4. Il convient de noter que chaque courbe 

correspond à un unique essai. Il apparaît que la tem-

pérature au sein du masque croît lentement, tandis 

que l’humidité relative augmente très rapidement dès 

les premières minutes, avant de se stabiliser entre 

65 % et 75 %. Cette croissance rapide suivie d’une 

stabilisation tend à indiquer que le régime permanent 

est rapidement atteint dans le masque, ce qui laisse 

supposer que l’effet de l’humidité de l’air exhalé sur 

les performances de celui-ci, notamment sur la res-

pirabilité, à travers une mesure de perte de charge, 

devrait être observable rapidement.

La résistance respiratoire à l’inhalation et à l’exha-

lation est définie à partir de la mesure de perte de 

charge respectivement minimale et maximale mesu-

rée à travers le masque. L’évolution dans le temps de 

cette perte de charge, mesurée pour chaque masque 

lors de l’inhalation, en considérant un rythme de 
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Illustration  
de l'évolution  
de la perte  
de charge  
à travers  
le masque  
au cours du temps 
(exemple du 

masque P1 — 

rythme respiratoire 

léger).

ENCADRÉ

ESSAIS D’AJUSTEMENT

Lorsque la mise en œuvre de moyens de protection 

collective est impossible ou insuffisante pour garantir la 

sécurité des travailleurs, le port d’un APR peut s’imposer.  

Le processus de choix comporte quatre étapes, dont les trois 

premières consistent à analyser les paramètres liés aux 

polluants, au niveau de protection requis et aux conditions 

d’utilisation, afin de définir l’appareil adapté à la situation 

de travail. La dernière étape consiste à vérifier si l’appareil 

est également adapté à l’individu. En effet, l’efficacité de 

protection fournie par un APR dépend de la performance 

du filtre, mais également de l’étanchéité de la pièce 

faciale. Celle-ci doit être correctement ajustée au visage de 

l’opérateur afin de fournir le niveau de protection attendu. 

Un modèle donné de masque ne convenant pas à 

toutes les morphologies de visage, la réalisation d’un 

essai d’ajustement est recommandée afin de vérifier 

l’adéquation entre le visage du porteur, d’une part, et le 

modèle et la taille de la pièce faciale, d’autre part. Cet 

essai doit être effectué lors du choix de l’APR, puis répété 

périodiquement ou lors d’un changement physique du 

porteur (amaigrissement, modification de la dentition, 

cicatrice, etc.). L'essai d’ajustement peut être qualitatif 

ou quantitatif, et peut être mis en œuvre sur le terrain. 

Lorsque des niveaux de protection élevés sont requis, 

l’essai d’ajustement quantitatif, permettant de calculer un 

coefficient d’ajustement propre à chaque porteur pour le 

modèle testé, est à privilégier.
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G FIGURE 3 
Évolution des 
conditions de 
température et 
d'humidité au 
sein du masque 
(cas des masques 

chirurgicaux).

G FIGURE 4 
Évolution  
des conditions  
de température  
et d'humidité au 
sein du masque 
(cas des masques 

de type FFP2).

travail léger, est présentée en Figure 5 (les barres 

d’erreur correspondent à l’écart-type sur les trois 

poses). Pour chaque modèle de masque, une très 

légère augmentation de la perte de charge, inférieure 

à 1 %, est visible lors des premières minutes, cor-

respondant à l’établissement du régime permanent 

observé précédemment. Par la suite, la perte de 

charge n’évolue pas de manière significative dans 

le temps lors d’un essai de quatre heures. En effet, 

l’écart maximal mesuré lors de l’essai est systéma-

tiquement inférieur à 10 %, tandis que l’incertitude 

de mesure moyenne est d’environ 14 %.
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Les valeurs moyennes sur quatre heures de perte de 

charge mesurées lors de l’inhalation et de l’exhala-

tion sont présentées en Figure 6 (les barres d’erreur 

correspondent à l’écart-type sur les trois poses). La 

résistance respiratoire la plus élevée a été rencontrée 

avec les masques de type FFP notés P1 et P2, pour 

lesquels les pertes de charge maximales moyennes 

sont respectivement de 0,32 mbar et de 0,35 mbar.  

Le troisième masque de type FFP, noté P3, pré-

sente une résistance respiratoire plus faible, avec 

une valeur moyenne de 0,15 mbar à l’inhalation, 

tandis que les trois masques chirurgicaux montrent 

des pertes de charge à l’inhalation comprises entre 

0,046 mbar et 0,058 mbar. Ces différences s’ex-

pliquent, d’une part, par la différence de matériaux 

filtrants et, d’autre part, par la présence de fuites au 

visage, très importantes dans le cas des masques 

chirurgicaux, tandis qu’au contraire les masques de 

type FFP, notamment les masques P1 et P2, s’ajustent 

bien au visage et présentent une faible fuite vers 

l’intérieur.

Les résultats obtenus tendent ainsi à montrer que 

la résistance respiratoire causée par les différents 

masques étudiés n’est pas significativement influen-

cée par l’humidité de l’air exhalé pour un rythme de 

travail léger, mais plutôt par le type (chirurgical ou 

FFP) et le modèle de masque.

Pose étanche et variation de rythme 

respiratoire

La perte de charge mesurée lors des essais précédents 

dépend de la résistance respiratoire du matériau 
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filtrant, mais également des fuites au visage, direc-

tement liées à l’ajustement du masque. L’air pou-

vant s’infiltrer par ces fuites, leur présence mène 

à une sous-estimation de la résistance respiratoire 

du masque. Afin de s’affranchir de l’influence de la 

pose du masque et de mesurer la perte de charge 

réellement opposée par le matériau filtrant, les essais 

suivants ont été réalisés en pose étanche sur les q

P
e

rt
e

 d
e

 c
h

a
rg

e
 m

a
x

im
a

le
 (

m
b

a
r)

0

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

0,30

0,35

0,40

0,45

M1 M2 M3 P1 P2 P3

Masques chirurgicaux Masques de type FFP

Inhalation Exhalation

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

15

19

17

21

23

25

27

29

0 2 4 6 8 10 12 14

H
u

m
id

it
é

 r
e

la
ti

v
e

 (
%

)

T
e

m
p

é
ra

tu
re

 (
°C

)

Temps (min)

Léger - T(°C) Léger - %(HR)

Moyen - T(°C) Moyen - %(HR)

Intense - T(°C) Intense - %(HR)

G FIGURE 6 

Perte de charge 

maximale à 

l'inhalation et à 

l'exhalation par 

type de masque 

(moyenne sur 

quatre heures de 

port simulé).
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Conditions de 

température  

et d'humidité  

au sein du  

masque pour  

les trois rythmes 

respiratoires 

(exemple  

du masque P3 – 

fuites colmatées).
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trois masques de type FFP, de la même manière que 

précédemment, pour des rythmes de travail léger, 

moyen et intense.

Les conditions de température et d’humidité au sein 

des masques ont été évaluées de la même manière 

que précédemment. L’évolution étant similaire pour 

les trois masques de type FFP étudiés et par souci 

de lisibilité, seules les valeurs mesurées au sein du 

masque P3 sont représentées en Figure 7 pour les 

trois rythmes respiratoires étudiés. Il apparaît qu’un 

débit respiratoire plus important entraîne davan-

tage d’air humide et chaud, ce qui se traduit par 

une évolution plus marquée de la température et 

de l’humidité relative dans le masque au cours de 

l’essai. Ainsi, la température varie de 17,4 ± 0,2 °C à  

19,3 ± 0,1 °C pour un rythme respiratoire léger, tandis 

qu’elle atteint 24,1 ± 0,1 °C pour un rythme respi-

ratoire intense. De plus, l’humidité relative atteint 

81,9 ± 0,5 % pour un débit respiratoire léger, tandis 

qu’une valeur de 94,6 ± 0,5 % est atteinte pour un 

débit respiratoire élevé. Ces valeurs reflètent les sen-

sations d’inconfort parfois ressenties lors du port d’un 

masque bien ajusté au visage, plus particulièrement 

lors d’activités intenses.

Concernant la perte de charge, pour chaque masque 

et chaque débit respiratoire imposé, aucune évolution 

significative dans le temps n’a été observée, avec 

un écart maximal systématiquement inférieur à 7 %.  

Les valeurs moyennes de perte de charge mesu-

rées pour les différents modèles de masques lors de 

l’inhalation sont présentées en Figure 8 pour les trois 

rythmes de travail étudiés.

Il apparaît que pour des activités d’intensités légère 

et moyenne, la résistance respiratoire opposée par 

les différents masques n’est pas ou peu affectée par 

l’humidité de l’air exhalé, avec un écart systémati-

quement inférieur à 5 % entre le début et la fin de 

l’essai. La norme EN 149+A1 impose une perte de 

charge maximale à l’inspiration inférieure à 0,6 mbar 

et 2,1 mbar, pour des débits respectifs de 30 L.min-1 

et 95 L.min-1. À partir de ces données, la perte de 

charge maximale autorisée pour les débits de pointe 

de cette étude a été calculée en considérant une 

relation linéaire entre la perte de charge et le débit 

imposé. Comme présenté dans le Tableau 3, la perte 

de charge maximale mesurée à l’inspiration avec 

un air exhalé humide est, pour les trois modèles de 

masques, largement inférieure à celle autorisée par la 

norme EN 149+A1, ce qui implique que ces masques 

y sont bien conformes en matière de respirabilité. 
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D FIGURE 8 

Perte de charge 

maximale  

à l'inhalation  

par type de 

masque lors d’un 

port simulé de 

quatre heures 

(rythmes 

respiratoires 

léger et moyen) 

et de trente 

minutes (rythme 

respiratoire 

intense)  

(masques de 

type FFP — fuites 

colmatées).

J TABLEAU 3 

Comparaison 

des pertes de 

charge maximales 

moyennes 

mesurées à 

l'inhalation 

pour les différents 

masques à celle 

autorisée par la 

norme EN 149+A1.

RYTHME 
RESPIRATOIRE 

LÉGER  
(41 L.min-1)

RYTHME 
RESPIRATOIRE 

MOYEN  
(84 L.min-1)

RYTHME 
RESPIRATOIRE 

INTENSE  
(141 L.min-1)

Norme EN  

149 + A1 [5]
0,99 2,12 3,61

P1 0,35 ± 0,01 0,75 ± 0,04 1,55 ± 0,01

P2 0,55 ± 0,01 1,31 ± 0,02 1,97 ± 0,02

P3 0,26 ± 0,01 0,57 ± 0,01 0,92 ± 0,01
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Ainsi, dans les conditions de température et d’humi-

dité de cette étude, c’est-à-dire dans des conditions 

classiquement rencontrées sur des lieux de travail, 

l’humidité de l’air exhalé n’influe pas de manière 

significative sur la respirabilité des masques étudiés 

lors d’un port de quatre heures consécutives pour 

des rythmes de travail léger et moyen, et de trente 

minutes pour un rythme intense.

Une efficacité de protection intacte

La norme EN 149 [5] 2 impose, pour les masques de 

type FFP2, une efficacité du matériau filtrant supé-

rieure à 94 % pour un aérosol inerte de diamètre en 

nombre compris entre 0,06 µm et 0,10 µm à un débit 

de filtration de 95 L.min-1, réparti sur la surface du 

masque. Les fuites au visage étant colmatées, l’effica-

cité de protection des APR mesurée dans cette étude 

peut être assimilée à celle du matériau filtrant les 

constituant. Bien que l’aérosol généré soit composé 

de particules plus fines (granulométrie centrée sur 

40 nm) que celles mentionnées dans la norme et que 

la vitesse de filtration soit différente, il apparaît en 

Figure 9 que l’efficacité de filtration des différents 

masques est supérieure à 98 % pour les trois rythmes 

respiratoires, démontrant une bonne protection de 

ces masques vis-à-vis de particules fines.

Pour les trois modèles de masques, une légère dimi-

nution de l’efficacité globale, inférieure ou égale à 1 %, 

est observée en passant du rythme respiratoire léger 

à intense. Cette variation est due à une diminution q
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de l’efficacité de filtration avec l’augmentation du 

débit. De plus, pour un même débit, l’efficacité de 

protection finale est soit inchangée, soit légèrement 

plus importante que l’efficacité initiale. Cette aug-

mentation, atteignant 0,5 % pour les masques P1 et 

P2 lors d’une activité intense, est en accord avec la 

légère augmentation de perte de charge observée 

précédemment en Figure 8 qui traduit un possible 

colmatage du média filtrant. Les valeurs observées 

permettent ainsi de conclure que, lors d’un port pro-

longé, l’efficacité de protection des masques de type 

FFP étudiés n’est pas significativement altérée par 

l’humidité de l’air exhalé.

Conclusion

L’objectif de cette étude était d’évaluer l’impact de 

l’humidité de l’air exhalé à la fois sur la respirabi-

lité des masques, mais également sur l’efficacité de 

protection fournie par ceux-ci. L’étude se limite au 

cas d’un port sur tête factice et considère unique-

ment l’humidité générée par l’air exhalé, sans inclure 

l’émission de gouttelettes, comme lors d’une toux ou 

d’un éternuement.

Cette campagne de mesures a été effectuée sur six 

modèles de masques : trois masques chirurgicaux et 

trois masques de type FFP. Pour un débit donné, la 

résistance respiratoire opposée par les différents 

masques est essentiellement dépendante du type 

et du modèle de masque. Les différences observées 

s’expliquent à la fois par l’emploi de différents maté-

riaux filtrants et par l’étanchéité au visage plus ou 

moins bonne selon le modèle. S’il a été démontré que 

les masques chirurgicaux opposent une résistance à 

la respiration plus faible que les masques de type FFP, 

aucune évolution dans le temps de cette résistance 

n’a pu être mise en évidence lors d’un port prolongé 

allant jusqu’à quatre heures.

Afin de s’affranchir de l’influence des fuites au 

visage, celles-ci ont été colmatées lors d’essais 

complémentaires sur les masques de type FFP, et 

trois débits respiratoires correspondant à des acti-

vités d’intensités légère, moyenne et intense ont été 

simulés. Pour les trois masques, l’augmentation du 

débit respiratoire conduit à une augmentation de 

la perte de charge à travers le masque, ainsi qu’à 

une faible diminution de son efficacité. Cependant, 

la perte de charge mesurée reste inférieure à celle 

recommandée par la norme EN 149+A1:2009, confir-

mant la bonne conformité des masques étudiés, et 

l’efficacité de protection mesurée reste supérieure 

à 98 %, démontrant une bonne protection respira-

toire vis-à-vis de particules fines. Une nouvelle fois, 

aucune évolution significative de la perte de charge 

à travers le masque ni de l’efficacité de protection 

au cours d’un port prolongé n’a pu être mise en évi-

dence. Ainsi, l’humidité de l’air exhalé n’influe pas de 

manière significative sur la résistance respiratoire 

des masques, ni sur l’efficacité des masques de type 

FFP, lors d’un port de trente minutes à quatre heures 

selon le rythme respiratoire simulé, à condition que le 

masque soit correctement ajusté et adapté au porteur. 

Il convient néanmoins de rappeler que l’efficacité 

d’un masque est liée à son bon ajustement, et qu’un 

modèle de masque donné ne s’ajuste pas forcément à 

tous les visages. Il est donc nécessaire, lors du choix 

du masque, de sélectionner un modèle adapté à la 

morphologie de chacun. •
1.  National Institute for Occupational Safety and Health : 

Institut national pour la santé et la sécurité au travail, 
États-Unis (Cincinnatti, Ohio).

2. La norme d’essais correspondante est la EN 13274-7 [8].

POUR EN SAVOIR

• Protection respiratoire. Réaliser des essais 

d’ajustement. INRS, 2021, ED 6273. Accessible sur : 

www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206273.
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Vous êtes préventeur…

•  ingénieur ou technicien QSE/HSE, chargé de prévention, conseiller en prévention 
des risques professionnels, responsable ou animateur sécurité… ;

•  exerçant en interne dans une structure privée ou publique ;

•  qui réalise ou participe à l’analyse des accidents du travail, et/ou à l’évaluation 
des risques professionnels.

W L’INRS réalise une étude visant à dresser un panorama actualisé 

des pratiques des préventeurs en matière d’analyse des accidents 

du travail et d’évaluation des risques professionnels.

> Quels sont les objectifs de cette étude ?

Les préventeurs mènent quotidiennement de 

nombreuses tâches. Qu’en est-il de leur travail d’analyse 

des accidents du travail et d’évaluation des risques 

professionnels ? 

Afin de rendre compte de la réalité de ces deux activités, 

il apparaît nécessaire de caractériser plus finement 

les difficultés que rencontrent les préventeurs et leurs 

pratiques de terrain vis-à-vis des accidents du travail 

et de l’évaluation des risques professionnels.

Les conclusions de l’étude contribueront à mettre 

en évidence les facteurs qui freinent ou favorisent 

ces pratiques, de façon à adapter les outils de prévention 

que l’INRS met à leur disposition, au plus près des réalités 

et des besoins du terrain.

> Comment se déroulera l’étude ?

L’étude sera menée en deux étapes. La première consiste 

en la diffusion d’un questionnaire anonyme à destination 

des préventeurs, qui fait l’objet de cet appel à participer. 

L’analyse des résultats de l’enquête permettra de 

dresser un état des lieux des pratiques des préventeurs 

d’entreprise et de formuler des hypothèses qui seront 

explorées plus précisément dans la seconde étape 

de l’étude. Cette dernière se déroulera sur le terrain 

dans trois secteurs d’activité. Elle visera à caractériser 

de façon plus approfondie les pratiques et le contexte 

dans lequel elles s’inscrivent, par le biais d’entretiens, 

d’études documentaires et d’observations.

Les préventeurs intéressés pour participer à la seconde 

étape de l’étude pourront le signaler à la fin 

du questionnaire en ligne.

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de vous  pour répondre à un questionnaire 
en ligne, anonyme, d’une durée de 25 minutes environ. 

Venez partager votre expérience sur : www.inrs.fr/enqueteAT .
Une synthèse commentée des résultats sera mise en ligne 

sur le site Internet de l’INRS courant 2023.

 Enquête sur les pratiques de terrain des préventeurs

Hygiène & sécurité du travail — n° 268 — Septembre 2022. Photo : © Patrick Delapierre pour l'INRS/2020.

Vous souhaitez en savoir plus ?
Contactez Julie Dréano, 

département Homme au travail 

03 83 50 20 13 • julie.dreano@inrs.fr 

INRS, rue du Morvan, CS 60027

54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex
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L
a recommandation R 472, adoptée en 

2012 par le Comité technique paritaire 

national C de la Cnam (CTN-C : Industries 

des transports, de l’eau, du gaz, de l’élec-

tricité, du livre et de la communication), 

puis en 2013 par la CNRACL 2 (Cf. En savoir plus),  

a donné lieu à la création du dispositif de démul-

tiplication Catec (Certificat d’aptitude à travailler  

en espaces confinés), dans le domaine de l’eau  

et de l’assainissement. 

Ce texte s’appuie sur les points techniques de la 

recommandation R 447 de la Cnam, qui détaille 

la prévention des accidents lors des travaux en 

espaces confinés, elle-même adoptée en 2009 par 

le CTN-C (Cf. En savoir plus).

Depuis dix ans, le dispositif est géré par l’INRS et le 

réseau de l’Assurance maladie — Risques profession-

nels (AM-RP), qui confient à des organismes exté-

rieurs la mise en œuvre des actions de formation. 

Cette démultiplication a pour but de faire face à des 

besoins accrus en formation dans le domaine de la 

prévention des risques professionnels.

Dans la recommandation R 447, il est préconisé à 

l’employeur, suite à l’analyse préalable des risques, 

de préparer toute intervention dans un espace 

confiné, de définir les mesures de prévention et de 

protection et de confier à des personnes formées 

et compétentes les activités à mener pour diminuer 

les risques d’accidents et limiter les conséquences 

dommageables 3.

En effet, les espaces tels que ceux décrits par la R 447 

présentent pour la santé et la sécurité des opérateurs 

des risques liés à leur atmosphère. Ceux-ci doivent ainsi 

être évalués en tenant compte de l’environnement de 

travail, ainsi que des opérations à réaliser. De cette éva-

luation des risques découlent le caractère « confiné » 

de l’espace et la nécessité de mettre en œuvre  

les mesures décrites ci-après.

La certification Catec permet de transmettre ces 

bonnes pratiques de prévention au niveau des opé-

rateurs. Ainsi, elle concerne toute personne ayant  

à réaliser une intervention en espace confiné dans 

le domaine de l’eau et de l’assainissement, quel que 

soit son corps de métier et pour chacun des rôles 

d'intervenant et de surveillant :

•  le surveillant, personne amenée à s’acquitter  

en sécurité du rôle de surveillant à l’extérieur  

de l’espace confiné ;

•  l’intervenant, personne amenée à s’acquitter en 

sécurité du rôle d’intervenant en espace confiné.

Ces deux acteurs possèdent des compétences com-

plémentaires pour la prévention lors d’une inter-

vention en espace confiné, et leurs rôles et missions 

sont décrits dans les documents cadres du dispositif 

Catec. Les retours d’expérience du dispositif Catec 

amènent à synthétiser les principales préconisations 

de la recommandation R 472, issues de la R 447, 

afférentes à la prévention du risque chimique. 

Les mesures décrites ci-après précisent l’essentiel 

des bonnes pratiques à mettre en œuvre lors d’une 

Notes techniques

OUVRAGES DE L’ EAU POTABLE 

ET DE L’ ASSAINISSEMENT 

PRÉVENTION DU RISQUE CHIMIQUE  
DANS LES ESPACES CONFINÉS
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Cet article vise à apporter un éclairage sur les bonnes pratiques de prévention à mettre 

en œuvre concernant le risque chimique dans les ouvrages de l’eau et de l'assainissement. 

Il s’appuie sur le retour d’expériences et les analyses des documents capitalisés 

notamment au travers du dispositif Catec® 1 (Certificat d’aptitude à travailler en espaces 

confinés), que gère le réseau de l’Assurance maladie — Risques professionnels.
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intervention en espace confiné dans le domaine de 

l’eau et de l’assainissement, concernant ce risque.

Détection d’une atmosphère dangereuse
Une des particularités des espaces confinés est de 

présenter une atmosphère potentiellement délétère 

pour les opérateurs amenés à y exercer une activité. 

L’atmosphère de l’ouvrage peut ainsi présenter un 

taux d’oxygène insuffisant, et/ou contenir des gaz 

toxiques et/ou inflammables. Afin de prévenir les 

personnels de la présence ou de la survenue d’une 

atmosphère dangereuse, le recours à un détecteur 

de gaz à lecture directe est la solution préconisée 

par la recommandation R 447.

Le détecteur de gaz n’est pas un équipement de pro-

tection individuelle (EPI), mais un système d’alarme 

faisant partie des équipements de sécurité dont doit 

s’équiper tout intervenant pénétrant dans l’espace 

confiné. Pour que ce détecteur réponde réellement 

à la notion d’équipement de sécurité, il est néces-

saire qu’il suive des règles de choix, d’utilisation et 

de maintenance.

L’évaluation des risques, propre à chaque espace 

confiné, conduit à choisir les gaz qui doivent être 

monitorés par le détecteur. La configuration clas-

sique la plus répandue est celle du détecteur quatre 

gaz (Cf. En savoir plus), qui permet la détection en 

temps réel, dans l’air, du niveau d’oxygène (O2) en 

pourcentage volumique (%V) ; de la concentration 

en monoxyde de carbone (CO) ; de la concentration 

en sulfure d’hydrogène (H2S) en parties par million 

volumique (ppmV) ; et de la concentration des gaz 

inflammables, en équivalent du pourcentage de la 

limite inférieure d’explosivité du méthane (%LIE CH4). 

Cette configuration n’est cependant pas universelle. 

Il peut s’avérer nécessaire, en fonction de l’espace 

confiné, de la compléter par l’ajout par exemple 

d’un capteur de chlore (Cl2), d’ammoniac (NH3), de 

composés organiques volatils (COV)…

Le détecteur doit être mis en fonctionnement hors 

de l’espace confiné à l’écart de toute source de 

pollution. L’opérateur doit, à l’issue du démarrage, 

constater l’absence de message d’erreurs (cap-

teur défectueux, date de vérification/de calibrage q

RÉSUMÉ

Dans le cadre de la prévention 

des risques liés au travail dans les 

ouvrages du secteur de l’eau potable 

et de l’assainissement,  

la recommandation R 472 a conduit 

à la création du dispositif de 

démultiplication Catec 1 (Certificat 

d’aptitude à travailler en espaces 

confinés) dans le domaine de l’eau 

et de l’assainissement. Le suivi 

du déploiement du dispositif Catec 

est réalisé par l’INRS et le réseau 

de l’Assurance maladie — Risques 

professionnels. Il bénéficie de l’appui 

du Comité d’orientation et de suivi, 

dans lequel sont représentés  

les partenaires sociaux et les 

différents régimes concernés  

(Cnam, INRS, CNRACL 2…).

L’objet de cet article est d’examiner 

les principales préconisations de la 

R 472, issues de la R 447, afférentes 

à la prévention du risque chimique 

et de préciser les principes 

scientifiques et techniques qui ont 

conduit à les éditer. 

En particulier, sont rappelées et 

argumentées :

•  une description des moyens 

à mettre en œuvre en matière 

de détection, de protection contre 

les gaz et de ventilation mécanique 

lors d’une intervention dans  

un ouvrage confiné ;

•  les bonnes pratiques de mise 

en œuvre de ces moyens de 

prévention et de protection.

En conclusion, une synthèse de ces 

éléments est présentée sous la forme 

d’un synoptique d’intervention type 

dans un ouvrage d’assainissement.

Chemical risk prevention in confined spaces – Drinking water and wastewater facilities

Within the framework of occupational 

risk prevention in drinking 

water and wastewater facilities, 

recommendation R 472 issued by 

the national health insurance fund 

(CNAM) led to the creation of the 

CATEC (certificate of competence 

for working in confined spaces) 

programme in the field of drinking 

water and wastewater. Monitoring 

of the deployment of the CATEC 

programme is performed by INRS and 

the health insurance/occupational 

risk network. It enjoys the support of 

the steering and follow-up committee 

which represents social partners and 

the different health insurance schemes 

(CNAM, INRS, national insurance fund 

for local government workers, etc.).

The purpose of this article is to 

examine the main recommendations of 

R 472, arising from recommendation 

R 477, relating to chemical risk 

prevention and to specify the 

scientific and technical principles 

behind the recommendations. 

In particular, it contains:

 • a description of the resources to be 

used for gas detection and protection, 

and for mechanical ventilation during 

operations in confined facilities;

• good practices for 

implementing these prevention 

and protection means.

In conclusion, a summary of these 

elements is presented in the form of 

an illustration featuring a standard 

operation in a wastewater facility.
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dépassée…), observer le niveau de charge de la 

batterie et vérifier l’intégrité physique de l’appa-

reil (filtres propres, pince d’accroche bien fixée…).  

Au bout d’une dizaine de minutes, l’opérateur procède 

à un nouvel examen visuel de l’afficheur en portant 

une attention particulière à la capacité de la batterie, 

qui doit toujours présenter une autonomie suffi-

sante. Ce « temps de chauffe » permet de plus aux 

différents capteurs de se stabiliser. À l’issue de cette 

première période, les réponses affichées par les cap-

teurs doivent être de l’ordre de celles du Tableau 1.

Pour la phase de mesure en tous points d’accès, à l’is-

sue de la phase de ventilation mécanique de l’ouvrage 

(i.e. tous les endroits par lesquels un intervenant 

peut de manière autonome entrer ou sortir), il est 

important de respecter a minima trois mesures d’une 

minute chacune, en trois paliers répartis sur la hau-

teur de l’accès. Lors de cette phase, le surveillant 

ou la personne réalisant la mesure doit garder en 

permanence le détecteur dans son champ visuel, afin 

de déceler tout déclenchement d’une alarme lumi-

neuse, même temporaire. Dans un environnement 

bruyant, l’alarme sonore d’un détecteur individuel  

à plusieurs mètres de profondeur peut être inaudible. 

La descente de l’appareil dans l’accès peut se faire 

à l’aide d’une corde ou du câble du tripode anti-

chute. Il faut néanmoins veiller à ce que le détecteur 

ne touche pas le fond, pour éviter toute immersion 

ENCADRÉ 1

LES MASQUES AUTO-SAUVETEURS ET LES MASQUES DE FUITE

La R 447 stipule que chaque 
opérateur accédant à l’espace confiné 
doit être équipé d’un masque auto-
sauveteur à recyclage afin de pouvoir 
évacuer l’ouvrage en cas d’alerte 
d’atmosphère non respirable.
Il existe deux types de masque 
auto-sauveteur (en anglais : 
self-rescuer ou SCSR) : ceux à 
production chimique d’oxygène 
et ceux avec une réserve comprimée 
d’oxygène, généralement plus lourds 
et encombrants. Qualifiés d’appareils 
de protection respiratoire isolants 
autonomes à circuit fermé, ces 
dispositifs possèdent une cartouche 
de régénération permettant 
de piéger le CO2 exhalé par 
l’opérateur. Un auto-sauveteur 
permet de se protéger contre tout 
type d’atmosphère délétère 
et offre une autonomie de l’ordre 
d’une vingtaine de minutes pour 
l’évacuation de la zone de danger.
La R 447 prévoit la possibilité 
de substituer au masque auto-
sauveteur un masque de fuite 
à cartouche filtrante si l’ouvrage est 

suffisamment ventilé et si aucune 

émission de gaz dangereux n’est 

engendrée par les travaux réalisés 

par les opérateurs. Le choix de la 

cartouche filtrante (Cf. En savoir plus) 

est primordial et doit correspondre 

aux risques identifiés préalablement 

concernant la nature des gaz toxiques 

(cartouche de type ABEK ou CO…). 

Dans tous les cas, un masque de fuite 

à cartouche filtrante ne protégera pas 

l’opérateur d’une diminution du taux 

d’oxygène dans l’air de l’ouvrage.

L’appareil respiratoire d’évacuation 

choisi devra être compatible avec 

le port des autres EPI, notamment 

du casque, lors de la phase 

d’équipement et lors de l’évacuation. 

Ainsi, un opérateur obligé d’ôter 

son casque pour s’équiper de son 

masque perd temporairement 

la protection mécanique de sa tête 

et peut, dans le stress de l’évacuation, 

mal le repositionner. Un masque 

avec embout buccal (Cf. Photo 1)  

est une solution compatible avec  

le port d’un casque.

Quel que soit le choix de la protection 
respiratoire adoptée, il est très 
important d’entraîner régulièrement 
les opérateurs à leur mise en place.

GAZ 
O2

% V

CH4

% LIE

CO

PPMV

H2S

PPMV

CL2

PPMV

COV

PPMV

NH3

PPMV

Réponses nominales attendues 
en air extérieur*

20,9 0 0 0,0 0,00 0 0

Réponses admissibles en air extérieur
19,7 < O2 < 

21,0
< 1 < 5 < 1,0 < 0,10 < 1 < 3

* Pour un détecteur parfaitement calibré.

D TABLEAU 1 Réponses nominales que devrait afficher un détecteur en bon état dans une atmosphère extérieure,  
en l’absence de pollution pour quelques capteurs (liste non exhaustive).  

La dernière ligne donne des valeurs des réponses possibles tenant compte d’une dérive acceptable des capteurs et d’un environnement urbain faiblement pollué.
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D PHOTO 1 Exemple de mise en place 
d'un masque auto-sauveteur à embout buccal.
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accidentelle ou occultation des capteurs par des 

boues. Par ailleurs, durant cette phase de mesure, 

il ne faut pas couper la ventilation mécanique,  

le risque d'oublier sa remise en route lors de l’accès 

des opérateurs étant trop important.

L’expérience acquise depuis la mise en place du dis-

positif Catec permet de constater que certains permis 

de pénétrer requièrent de renseigner les valeurs 

des concentrations de gaz mesurées par le détec-

teur, lors de la mesure aux divers points d’accès. 

Cet enregistrement des valeurs n’est pas requis 

par la recommandation R 447, mais ces données 

peuvent permettre à un exploitant de cartographier 

les ouvrages dans lesquels il intervient et d’adapter 

ainsi les procédures de travail de ses salariés en fonc-

tion des sites. Si le permis de pénétrer ne stipule pas 

de valeur de seuils de concentration conditionnant 

l’accès à l’ouvrage, les opérateurs de terrain doivent 

se baser uniquement sur le déclenchement d’une des 

alarmes de leur détecteur pour statuer sur l’accès au 

site, comme le préconise la R 447.

Lors des activités à l’intérieur de l’espace confiné, 

les intervenants doivent être attentifs à n’importe 

quel déclenchement d’alarme et ceci, quel que soit le 

détecteur. La survenue d’une alarme doit immédia-

tement déclencher la mise en place du masque auto-

sauveteur par tous les intervenants (Cf. Encadré 1) 

avant l’évacuation de la zone.

Lors de la progression à l’intérieur de l’ouvrage, 

chaque intervenant doit être équipé de son propre 

détecteur individuel. À propos du positionnement 

de l’appareil sur l’opérateur, deux points sont à 

considérer :

•  les capteurs doivent être au contact de l’atmosphère 

et les entrées de gaz ne doivent pas être occul-

tées par un autre équipement, par exemple par un 

vêtement rajouté ou encore par les membres de 

l’opérateur. Par extension, il est indispensable que 

le détecteur soit fixé fermement, sans possibilité 

de mouvement de rotation, afin d'empêcher que les 

capteurs puissent se retrouver contre les vêtements 

de l’intervenant ;

•  les détecteurs doivent être protégés au mieux contre 

les chocs et les projections de liquides ou de solides.

Le positionnement du détecteur au niveau du thorax 

(Cf. Photo 2) de l’intervenant permet :

•  de préserver au mieux l’appareil contre les chocs 

et les risques d’occultation ;

•  d’offrir une rapidité de détection satisfaisante ;

•  d’optimiser la perception d’une alarme sonore ou 

visuelle.

Les détecteurs de gaz sont des instruments tech-

niques qui nécessitent d’être vérifiés et calibrés par 

comparaison à des gaz étalon. Ces opérations de véri-

fication / calibrage (Cf. En savoir plus) sont effectuées 

périodiquement par du personnel formé.

Ces opérations doivent aussi être réalisées dès 

que le détecteur est confronté à une situation 

extrême, par exemple une chute (chocs mécaniques),  

une immersion, une exposition à de fortes concen-

trations de gaz : dans tous ces cas, l’utilisateur doit 

faire remonter l’information de ce type d’événements, 

afin qu’une opération de maintenance du détecteur 

puisse être déclenchée par le personnel en charge 

de l’entretien et le suivi des matériels.

Enfin, pour la vérification du bon fonctionnement de 

l’appareil, il est impératif, comme on l’observe parfois, 

de ne pas exposer volontairement un détecteur de 

gaz à des fumées de gaz d’échappement d’un moteur 

thermique, à des fumées de combustion (cigarettes) 

ou encore, à d’importantes concentrations de gaz 

inflammables (gaz de briquet) : non seulement ces 

opérations ne garantissent pas le bon fonctionnement 

du détecteur, mais elles endommagent les capteurs 

en entraînant une perte de sensibilité, une réduction 

de leur durée de vie, etc.

Ventilation de l’espace confiné

La ventilation des espaces de travail et des espaces 

confinés est décrite dans des guides de référence 

(Cf. En savoir plus).

Afin de favoriser la présence d’une atmosphère 

intérieure respirable et non dangereuse dans l’ou-

vrage, la recommandation R 447 impose la mise en 

œuvre d’une ventilation mécanique avant d’accéder 

G PHOTO 2 
Équipement type 
d’un opérateur 
évoluant dans 
un ouvrage 
d’assainissement : 
vêtements haute 
visibilité et gants 
de travail, casque 
à jugulaire équipé 
d’un système 
d’éclairage 
autonome, 
chaussures 
de sécurité, 
harnais antichute, 
masque auto-
sauveteur 
et détecteur 
de gaz individuel.©
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à l’ouvrage, sauf cas particuliers (non développés 

dans cet article) 4.

Dans ce type d’ouvrage, des multiples sources 

d’émission diffuse de pollution peuvent être pré-

sentes. La technique de ventilation par dilution, 

par introduction d’air neuf, est à privilégier comme 

technique d’assainissement vis-à-vis des risques 

chimiques et biologiques. Cette solution d’intro-

duction d‘air non pollué pris à l’extérieur permet 

de garantir une qualité suffisante de l’air apporté 

auprès des voies respiratoires des salariés en espace 

confiné ou dans les réseaux d’assainissement.

Dans les cas où les travaux réalisés dans l’ouvrage 

induiraient une ou des émissions localisées de pol-

luants (utilisation d’outils thermiques par exemple), 

la mise en œuvre d’une solution de captage à la 

source des polluants devra aussi être envisagée.

La recommandation R 447 de la Cnam impose l’uti-

lisation d’un ventilateur permettant d’assurer un 

taux de renouvellement d’air de 10 volumes par 

heure avant l’intervention et de 20 volumes par 

heure pendant l’intervention. Le taux de renou-

vellement horaire d’air indique combien de fois 

par heure le volume d’air doit être renouvelé dans 

un espace de volume défini. Le volume à venti-

ler englobe l’ensemble de la zone d’intervention, 

c’est-à-dire à la fois la zone de travail (par exemple, 

chambre à sable), et/ou les zones de cheminement 

(par exemple, inspection des réseaux), dans les-

quelles l’opérateur va évoluer. Ainsi, si le volume 

de l’espace confiné est de 100 m3, le ventilateur 

utilisé devra pouvoir insuffler de l’air à un débit 

maximal de 100 × 20 = 2 000 m3.h-1. Le permis de 

pénétrer, obligatoirement rédigé, doit mentionner 

les dimensions de l’ouvrage, et si possible, le débit 

à mettre en œuvre, afin de permettre de choisir le 

bon équipement dès l’étape de la préparation de 

l’intervention.

Le ventilateur doit de préférence être à débit 

variable, afin de s’adapter à différents types d’ou-

vrage et au taux de renouvellement souhaité. Il doit 

être pourvu idéalement d’un indicateur de fonc-

tionnement lumineux ou sonore, pour permettre  

au surveillant de s’assurer en permanence de son 

bon fonctionnement.

Afin de ne pas dégrader le débit d’air insufflé par 

le ventilateur, il faudra veiller dans la mesure du 

possible à limiter les pertes de charge, notamment :

•  en utilisant les longueurs de gaine nécessaire ;

•  en évitant les changements brusques de direction 

des gaines (par exemple, éviter les coudes à 90°) ;

•  en étirant au maximum les gaines souples annelées 

(Cf. Photos 3 et 4).

En cas de doute sur le débit réel du système de ven-

tilation, une méthode simple (Cf. Encadré 2) permet 

d’estimer ce débit et de vérifier son adéquation avec 

les valeurs requises par la R 447.

Un groupe électrogène peut être nécessaire pour 

alimenter le ventilateur. Sa puissance électrique 

doit être adaptée. Il convient de le positionner 

d’une façon telle que ses gaz d’échappement, qui 

contiennent notamment du monoxyde de carbone 

toxique, ne soient pas réintroduits dans l’ouvrage,  

ni orientés vers le surveillant. En milieu urbain, veil-

ler à ne pas le positionner à proximité d’ouvrants 

de bâtiments dans lesquels les gaz d’échappement 

pourraient s’introduire. Lors de l’ouverture de deux 

tampons de l’ouvrage souterrain (Cf. Photo 4), une 

aération naturelle peut s’établir. La ventilation méca-

nique de l’intérieur de l’ouvrage sera d’autant plus 

efficace si le soufflage est réalisé dans le même sens 

que l’écoulement naturel de l’air dans l’ouvrage. Il est 

par conséquent utile d’estimer le sens de l’écoule-

ment naturel de l’air dans l’ouvrage à l’ouverture des 

tampons : le recours à un fumigène ou à un simple 

D PHOTO 3 Exemple de deux types de ventilateurs.  
Ceux-ci sont équipés de gaines souples annelées, étirées au maximum  
afin de favoriser au mieux l’écoulement de l’air insufflé dans l’ouvrage. 

D PHOTO 4 Exemple de passage d’une gaine dans un tampon. 
Le ventilateur (bloc bleu) reste à l’extérieur de l’ouvrage, prélève l’air extérieur (partie en rouge) 
et l’insuffle dans l’ouvrage via la gaine (jaune). À noter le tampon métallique en position ouvert, 
permettant le passage de la gaine dans le regard, et la mise en place d’une protection collective 

contre les chutes, sous la forme d’une barrière rigide.
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morceau de rubalise de chantier introduite dans le 

regard permet de mettre en évidence ce potentiel 

écoulement naturel d’air.

À noter : autre élément de prudence : le sens du flux 

d’air dans l’ouvrage ne suit pas forcément le sens de 

l’eau ; par ailleurs, il n’est pas toujours identique au 

sens du vent à l’extérieur. Il peut aussi changer en 

cours de journée en fonction des variations d’écart 

de température entre l’air extérieur et l’air intérieur 

de l’ouvrage souterrain (Cf. Photo 5). 

La prise d’air neuf des ventilateurs doit être située 

dans une zone hors contamination, en particulier à 

contresens du vent et loin de la sortie de l’air pollué 

provenant de l’espace confiné, ainsi que des échap-

pements des moteurs thermiques utilisés pour les 

travaux ou pour alimenter les ventilateurs (une dis-

tance de 8 mètres par rapport à la source de pollution 

est appropriée). Des corps solides légers, comme des 

feuilles mortes ou des déchets de type emballage 

plastique, peuvent potentiellement être aspirés et 

venir obstruer tout ou partie de la surface d’entrée 

d’air du ventilateur, avec pour conséquence une dimi-

nution du débit d’air neuf introduit dans l’ouvrage. Ce 

dernier point renforce la nécessité pour le surveillant 

d’être attentif au bon fonctionnement du système de 

ventilation.

Il convient de diriger le flux d’air introduit dans l’axe 

de l’ouvrage en direction des opérateurs, à hauteur des 

voies respiratoires (Cf. Figure 1), et en tenant compte 

de la position debout ou accroupie de l’opérateur. Ne 

pas souffler directement en direction du sol sur des 

matières pouvant s’évaporer ou être projetées ou 

mises en suspension dans l’air.

De manière générale, l’intervenant doit toujours se 

situer entre le point d’introduction d’air mécanique 

et le regard ouvert afin de se positionner dans un 

flux d’air neuf. Il est rappelé que l’air prend toujours 

le « chemin le plus facile », pour lequel il rencontre 
D PHOTO 5 Exemple d'un ouvrage école équipé de rubalise de chantier.

Cette installation permet aux stagiaires de visualiser l’effet de la ventilation.

ENCADRÉ 2

ESTIMATION DU DÉBIT DE VENTILATION

Une fois l’ensemble du système de ventilation installé, afin d’estimer le débit d’air neuf réellement 
insufflé dans l’ouvrage et tenant compte des pertes de charge, il est possible d’utiliser un anémomètre 
à hélice (Cf. En savoir plus) pour mesurer la vitesse d’air moyenne vm [m/s] au niveau de l’entrée d’air 
du ventilateur. En multipliant ce résultat par la section S [m2] de la gaine de ventilation et par 3 600, 
on obtient le débit d’air insufflé [m3/h] dans l’ouvrage. Par exemple, si l’anémomètre donne 
une indication de vitesse moyenne vm de 8,5 m/s pour un ventilateur dont la gaine de sortie 
est de diamètre 30 cm, le débit d’air neuf QV [m3/h] apporté dans l’ouvrage tenant compte  
des pertes de charge sera de :

QV [m3/h] = vm [m/s] × S [m2 ] × 3 600 = 8,5 × ( 
π × (0,3)²

 ) × 3 600 = 2 163 m3/h
        4

Connaissant le volume de l’ouvrage, le taux de renouvellement réel pourra être facilement déterminé. 
Si, dans l’exemple cité, le volume de l’ouvrage est d’environ 100 m3, le taux de renouvellement réel 
est de 2 163 / 100 = 22, valeur conforme aux préconisations de la recommandation Cnam R 447.
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le moins de perte de charge. Si l’intervenant est  

en dehors de la zone ventilée par apport d’air neuf,  

il n’est plus protégé.

La recommandation R 447 précise que, avant de péné-

trer en ouvrage, il convient de « ventiler mécanique-

ment l’ouvrage en soufflant en partie basse, sauf cas 

exceptionnel résultant d’une évaluation des risques, un 

débit d’air neuf et non pollué d’au moins dix volumes 

de l’espace confiné par heure. » De même, « dans le 

cas des interventions susceptibles de libérer des gaz ou 

des vapeurs, l'air neuf doit être insufflé au plus près des 

intervenants et le débit doit être porté à 20 volumes de 

l’espace confiné par heure. »

Si le débit augmente de 10 volumes par heure à 

20 volumes par heure, pour un diamètre de conduit 

identique, la vitesse est doublée. L’air est alors évacué 

deux fois plus vite. Dans ce cas, comme une ventilation 

avec un taux de renouvellement de 10 volumes par 

heure pendant 20 minutes a déjà été effectuée et que 

les contrôles d’atmosphère ont été réalisés avant de 

pénétrer, l’augmentation de la vitesse d’air en ouvrage 

permet d’évacuer le plus vite possible les éventuels 

polluants libérés par l’activité des opérateurs.

Comme les ouvrages sont ventilés par introduction d’air 

neuf, les polluants issus de l’ouvrage sortent de façon 

naturelle par le deuxième tampon. Celui-ci est donc à 

considérer comme une source possible de polluants 

pour d’éventuels opérateurs évoluant à proximité. Le 

surveillant doit veiller à sa sécurité, et donc ne pas 

stationner dans le flux d’air sortant. Il doit rester dans 

une zone sécurisée, tout en assurant ses fonctions. Il est 

possible de l’équiper avec un détecteur de gaz.

Synthèse

Chaque année, des accidents graves se produisent lors 

d’interventions en espaces confinés. Ces interventions 

présentent de nombreux risques et doivent donc être 

préparées en amont, notamment par une évaluation 

des risques pertinente, tenant compte de l’environne-

ment de travail et de l’opération à réaliser. 

Concernant plus particulièrement le risque chimique, 

les bonnes pratiques pour intervenir en sécurité dans 

ces espaces du domaine de l’eau et de l’assainissement, 

reposent en synthèse sur :

•  le bon usage d’une ventilation mécanique ;

•  la bonne mise en œuvre de la détection et des appa-

reils de protection respiratoire.

A. CONDUIT DE VENTILATION 

POSITIONNÉ CORRECTEMENT 

B. CONDUIT DE VENTILATION 

MAL POSITIONNÉ 

D FIGURE 1 Effet de la position de la gaine d’introduction d’air. 

Cas A : l’air neuf arrive directement à hauteur des voies respiratoires de l’opérateur. 

Cas B : l’insufflation de l’air neuf, directement en direction du sol, pourra dans certains cas favoriser  

par effet mécanique la mise en suspension de polluants dans la zone d’évolution de l’opérateur.  

L’opérateur peut alors être exposé à un apport d’air potentiellement chargé en polluant.

POUR EN SAVOIR

• R 447 — Prévention des accidents lors des travaux en espaces confinés. 

Recommandation adoptée par le Comité technique paritaire CTN-C 

de la Cnam le 25 juin 2009.

• R 472 — Mise en œuvre du dispositif CATEC® dans le domaine de l’eau 

potable et de l’assainissement. Recommandation adoptée par le Comité 

technique paritaire CTN-C de la Cnam le 19 novembre 2012.  

Recommandations Cnam accessibles sur :  

https://www.ameli.fr/entreprise/tableau_recommandations 

• Brochures INRS : 

ED 6088 — Détecteurs portables de gaz et de vapeur — Guide de bonnes 

pratiques pour le choix, l’utilisation et la vérification. .  

ED 116 — Les explosimètres.  

ED 695 — Principes généraux de ventilation.  

ED 703 — Guide pratique de ventilation n° 8 — Ventilation des espaces 

confinés.  

ED 6106 — Les appareils de protection respiratoire — Choix et utilisation. 

• Article : GALLAND B. — Étude et évaluation de détecteurs individuels 

de sécurité « quatre-gaz » à bas coût. Hygiène & sécurité du travail, 

2022, 267, NT 100, pp. 70-78.

• Dossier Web : Espaces confinés.  

Page éditoriale Web : Formations confiées à des organismes habilités.  

La démultiplication pour un plus grand nombre de salariés formés. 

Accessibles sur : www.inrs.fr (pages « Publications et outils » ; 

« Risques > Environnements spécifiques de travail » ; et « Formations »).
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Notes techniques

Fort de ces constats et à partir de leurs pratiques, les 

acteurs du domaine de l’eau et de l’assainissement, avec 

l’aide du réseau AM-RP et de l’INRS, ont souhaité forma-

liser et concevoir ensemble un dispositif de formation 

des personnels intervenant en espaces confinés dans les 

métiers de l’eau et de l’assainissement (Cf. En savoir plus).

Le contenu de cette formation reprend l’ensemble 

des bonnes pratiques décrites précédemment,  

et qui sont synthétisées sur la Figure 2. Pour pouvoir 

être mise en œuvre, diminuer les risques d’accidents et 

limiter les conséquences dommageables pour la santé 

et la sécurité des salariés, cette organisation doit s’in-

tégrer à une démarche de prévention globale. Celle-ci 

vise notamment à confier à des personnes, formées et 

équipées, les activités pour lesquelles une évaluation 

des risques aura préalablement été réalisée. •
1. Certificat d’aptitude à travailler en espaces confinés. 

Marque déposée à l’INPI (Institut national de la propriété 

intellectuelle) par la Cnam. Dans la suite de l’article, 

il est écrit, hors citations, avec l’orthographe française 

appliquée aux marques : Catec. 

2. Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 

locales.

3. En conformité avec les dispositions du Code du travail 

concernant les obligations de l’employeur en matière 

de prévention des risques, et notamment les articles 

L. 4121-1 et suivants.

4. Sur les cas particuliers, voir notamment la R 447 

et les brochures ou le site Web de l’INRS. Cf. En savoir plus.

D FIGURE 2 Synoptique d'intervention dans un ouvrage de type espace confiné.

Accès à l'ouvrage interdit

Mise en sécurité de l'ouvrage

Arrêt de l'action

1. Démarrage des détecteurs de sécurité en zone non polluée (air extérieur)

2. Délimitation de l'emprise au sol du chantier de formation

      - mise en place du balisage et des protections collectives

3. Ouverture de 2 tampons successifs

4. Mise en place de la ventilation mécanique en mode soufflage

    uniquement dans le sens du flux naturel dans l'ouvrage de formation

5. Vérification en 3 paliers d'une minute de la qualité de l'atmosphère

- Rmq 1 : vérification à effectuer en chaque point d'accès

- Rmq 2 : la ventilation mécanique est maintenue en fonctionnement

   durant les vérifications

Accès à l'ouvrage

autorisé

SORTIR

Procédure d'évacuation

Poursuite de l'intervention

dans l'ouvrage

20 min

ALARME ?

OU ARRÊT

VENTILATION

ALARME ?
NON

1re détection :

alarme ?
OUI

OUI

NON

OUI

NON
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 wLA PROBLÉMATIQUE : Les violences au tra-

vail sont, de manière générale, en augmentation. 

Dans le secteur hospitalier, les enquêtes réalisées 

révèlent que les services d’urgences sont particu-

lièrement touchés. Cette réalité n’est cependant 

pas spécifique aux métiers du secteur de la santé, 

toute profession rendant un service étant égale-

ment concernée par ce fait de société. Les auteurs 

de violence peuvent être n’importe quel citoyen, 

parfois inquiet, anxieux ou souffrant. Cet article 

vise à apporter un éclairage théorique et pratique 

pour la prévention des violences externes dans les 

services d’urgences. Il a consisté en un travail de 

synthèse issu de l’analyse de la littérature et d’un 

recensement des bonnes pratiques mises en place 

dans plusieurs établissements. 

 wLA RÉPONSE DE L’INRS ET DE LA CNAM :

Face aux phénomènes de violence externe, l’INRS 

et la Cnam proposent un outil pour situer les diffé-

rentes actions de prévention, qui tient compte de 

quatre dimensions imbriquées : préventive, organi-

sationnelle, collective et temporelle. Cet outil aide, 

non seulement, à penser la prévention de façon 

intégrée, grâce à la prise en compte simultanée de 

ces quatre dimensions, et en apportant la possibi-

lité d’articuler les actions entre elles, mais égale-

ment, à la prise de décision, dans une perspective 

de gestion de la prévention. 

Contexte
La violence externe, qui se caractérise, selon 

l’Agence européenne pour la sécurité et la santé 

au travail (EU-OSHA, Bilbao), par des «  insultes, 

menaces, agressions physiques ou psychologiques, 

exercées contre un salarié sur son lieu de travail, par 

une ou des personnes extérieures à l’entreprise, met-

tant en péril sa santé, sa sécurité ou son bien-être », 

est un phénomène en augmentation [1]. La Dares 

a montré une progression importante entre 2003 

et 2010 [2]. Selon les enquêtes Sumer 1 qu’elle a 

réalisées, les salariés, tous secteurs confondus, ont 

signalé subir de plus en plus fréquemment des 

comportements hostiles ou ressentis comme tels. 

Ce nombre est passé de 16 % en 2003 à 22 % en 

2010. Cette progression concerne particulière-

ment : les comportements méprisants (+ 5 %) et les 

atteintes dégradantes (+ 1 %). Cette augmentation 
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de la violence externe a été confirmée par l’enquête 

de la Fondation européenne de Dublin [3] : 17 % 

des salariés français ont déclaré avoir subi des vio-

lences verbales en 2003 contre 22 % en 2009. 

Le secteur hospitalier est directement concerné.  

Si l’on considère les données issues de l’Obser-

vatoire national des violences en milieu de santé 

(ONVS), le dernier rapport indique un nombre tou-

jours plus important d’incidents déclarés [4]. Cet 

observatoire reçoit les signalements et les faits de 

violence en établissements sur la base du volonta-

riat depuis 2005. En 2016, 360 établissements ont 

déclaré plus de 17 000 signalements ; en 2017, ce 

sont 446 établissements qui en ont déclaré plus de 

22 000 ; en 2018, les signalements dépassaient les 

23 000, et en 2019, ils approchaient des 24 000. 

Les données de l’ONVS de 2020 laissent apparaître 

que les services d’urgences sont particulièrement 

touchés par les violences externes : 16 % des décla-

rations concernent ces services. Les auteurs des 

faits sont pour 70 % des patients, et pour 18 % des 

visiteurs et des accompagnants (12 % autres). Le 

motif le plus relaté est un reproche relatif à la prise 

en charge du patient (dans 65 % des cas), puis vient 

le temps d’attente (11 %). La gestion des cas de 

violence externe est le plus souvent directement 

traitée par l’intervention du personnel hospitalier 

(56 %), puis par du personnel de sécurité (24 %). 

Afin de pouvoir apporter une aide à la prévention 

des violences externes dans le secteur hospitalier, 

et dans les services d’urgences, un outil a été déve-

loppé pour accompagner le choix des mesures à 

implémenter. 

Cadre théorique
La violence externe 

La violence au travail est définie par le Bureau 

international du travail (BIT) comme « toute action, 

incident ou comportement qui s’écarte d’une attitude 

raisonnable par lesquels une personne est attaquée, 

menacée, lésée, ou blessée dans le cadre du travail ou 

du fait de son travail » [5]. Les violences externes 

et internes sont considérées pour cette instance 

comme deux phénomènes intimement liés et sont 

donc traitées de façon commune (Cf. Encadré).

Une distinction est cependant souvent opérée 

dans les définitions entre la violence externe et  

la violence interne. C’est le cas notamment de l’EU-

OSHA  [1] qui distingue ces deux formes de vio-

lence. Les différentes formes de violences externes 

identifiées sont les suivantes : les violences dites 

de « prédation » (régie par le désir de prendre : « je 

veux, je prends ») ; les actes de destruction ou de 

dégradation ; les agressions physiques ; les agres-

sions verbales et les incivilités [7-9]. 

Le contexte sociétal d’extension des incivilités et 

des violences au monde du travail n’est pas spéci-

fique au secteur de la santé, mais celui-ci n’échappe 

pas à cette tendance de société, comme toute pro-

fession rendant un service [9-12]. 

L’environnement socioculturel actuel se caracté-

rise par de l’intolérance à la frustration, de l’impa-

tience, un contexte culturel individualiste, celui de 

la satisfaction immédiate, du « J’y ai droit », etc.   

Les réactions peuvent être aggravées sous l’em-

prise de l’alcool, de médicaments, de produits 

stupéfiants, etc., comme cela est spécifié dans le 

dernier rapport de l’ONVS [3]. 

Les atteintes pour les victimes peuvent être phy-

siques, dont l’échelle de gravité dépend des lésions. 

Elles peuvent être psychologiques, entraîner par-

fois des réactions immédiates (comme une sidé-

ration psychique, un état d’agitation, une fausse 

sérénité, etc.) ou différées (comme un trouble de 

stress post-traumatique 2, dont les signes peuvent 

être des changements d’humeur, de la détresse, de 

l’hypervigilance, des reviviscences, des évitements 

ciblés de situations, etc.). Outre les atteintes à la 

personne, les cas de violence peuvent entraîner 

des conséquences importantes pour les organisa-

tions : un absentéisme en hausse, une image sociale 

atteinte, un climat social dégradé, un engagement 

des responsabilités pénale et/ou civile des acteurs. 

Les mesures de prévention 

Plusieurs mesures de prévention spécifiques à 

la violence externe ont été élaborées pour aider 

les organisations à anticiper ou gérer cette vio-

lence. Si une recommandation sur la prévention q

ENCADRÉ

DÉFINITION PAR L'ANI

L’accord national interprofessionnel (ANI) 

sur le harcèlement et la violence au travail 

de 2010 [6] stipule que la violence 

au travail se produit lorsqu’un ou plusieurs 

salariés sont agressés dans des circonstances 

liées au travail. Cela peut aller du manque de 

respect jusqu’à la manifestation de  

la volonté de nuire, voire de détruire. 

Les violences englobent des actes 

comportant différents niveaux de gravité, 

comme les incivilités entraînant une 

dégradation des conditions de travail 

et rendant la vie en commun difficile, 

ou les agressions qui peuvent être verbales, 

comportementales, sexistes, physiques. 

Le but ou l’effet est de porter atteinte 

à la dignité d’un salarié, affectant ainsi 

sa santé et sa sécurité et/ou créant 

un environnement de travail hostile. 

Le stress au travail découlant de facteurs 

organisationnels ou psychosociaux  

peut être à l’origine de la violence. 
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du risque d’agression des salariés en contact avec 

le public a émergé en 2015 (Cf. Figure 1) [13], 

sur cette base, d’autres travaux ont été poursui-

vis pour la recherche de méthode caractérisant la 

violence dans un but préventif. 

Pour aller plus loin dans cette recherche méthodo-

logique et faire face en termes de prévention, un 

modèle a été proposé par Favaro et al. [14-a, 14-b].  

Il s’agit d’un modèle de recherche et d’interven-

tion (Cf. Figure 2) qui formalise les dynamiques 

organisationnelles de formation des violences 

[14,15]. Il vise à aider à : 

•  analyser des situations de violence ;

•  agir en prévention ;

•  accompagner les missions des professionnels de 

la prévention.

Face à la diversité des mesures de prévention 

retracées dans la littérature scientifique et des 

études de cas [16-19], il est facile de comprendre 

les interrogations qui émergent régulièrement 

en provenance d’établissements hospitaliers 

et d’instances dédiées à la prévention, auprès 

notamment des Comités techniques nationaux 

(CTN), pour déterminer, parmi toutes ces actions 

concrètes, lesquelles mettre en place. De là, une 

forte demande a émané de plusieurs hôpitaux et 

organismes de prévention pour pouvoir dispo-

ser d’une aide destinée à sélectionner, en toute 

connaissance de cause, les actions de préven-

tion les mieux adaptées. Il convenait d’apporter 

un outil-guide pour aider au choix des mesures 

de prévention. Cet outil fait figurer des actions et 

mesures de prévention qui tiennent compte de 

quatre dimensions complémentaires, présentant 

l’avantage d’être considérées de manière imbri-

quée, et permettant ainsi à l’outil de devenir une 

aide à la décision. 

Méthodologie appliquée aux services 

des urgences

Il a d’abord été question de recenser les actions 

et mesures de prévention relatées dans des tra-

vaux scientifiques récents et des articles de 

presse. Puis, une analyse du développement et de 

la mise en place de ces actions et mesures desti-

nées à réduire la violence externe dans des ser-

vices d’urgences a été effectuée. Elle a été réalisée 

grâce à une analyse bibliographique et un recueil 

de retours d’expérience sur les effets produits en 

termes de diminution, ou non, des situations de 

violence externe. À partir de là, quatre dimen-

sions essentielles ont été dégagées, à considérer 

pour le développement d’une prévention qui soit 

intégrative. 

FIGURE 1 Q 

Recommandation 

T 16 des comités 

techniques 

régionaux 

(extrait ; Carsat 

du Languedoc-

Roussillon [13]).

Prévention

Prise en charge
des victimes

Organisation

Formation

Conception des
situations de travail

Analyse systématique des agressions

Un modèle multi-niveaux

Niveau macro Niveau méso Niveau micro

Perturbateurs
organisationnels

Mal-être
organisationnel

Comportements
déviants

Conflits
interpersonnels

Dérives de
fonctionnement

Instabilité
des règles

« frontières de l’organisation »

Violences sociales

Violences
organisationnelles

D FIGURE 2 Modèle multi-niveaux de recherche et d’intervention pour l’analyse et la prévention de la violence au travail.

Ce modèle fait figurer les relations de causalité circulaire susceptibles d’être identifiées : les flèches beiges symbolisent les relations directes 

d’une situation à l’autre, les flèches bleues les relations en retour, les flèches beiges en pointillé mentionnent des liens considérés 

comme plus hypothétiques. Le niveau macro correspond aux facteurs organisationnels sur lesquels les salariés ont le moins d’influence directe 

pour se prémunir des violences externes, le niveau méso est relatif à la nature des interactions et des dérives qui en découlent, 

et le niveau micro correspond à l’expression de mal-être et au vécu des salariés en lien avec la violence externe.
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Étude de cas

La méthodologie utilisée a consisté en plusieurs 

étapes : 

•  procéder à un repérage des hôpitaux ayant 

appliqué des mesures de prévention durant ces 

cinq dernières années ;

•  recueillir des données sur l’origine des projets 

de prévention contre la violence, la qualité des 

intervenants en charge de mener ces projets 

(responsables de services, ergonomes ou char-

gés de prévention), la nature des actions menées 

et la façon dont elles ont été déployées ;

•  récolter des données sur les effets produits à par-

tir d’analyses de documents (au nombre de 6) et 

d’évaluations qualitatives orales (par entretien) 

ou écrites (par analyse de rapports) réalisées par 

des ergonomes (4), des chargés de prévention (5), 

un responsable de service (1) et des personnels 

soignants (11) ;

•  dégager les caractéristiques des situations de 

violence typiques des urgences pour les analy-

ser selon différents niveaux (macro,- méso- et 

micro-) sur la base du modèle de prévention des 

violences au travail [14-b] ;

•  synthétiser les résultats obtenus, afin de pouvoir 

adapter le modèle de recherche et d’intervention 

proposé par Favaro et Marc [14-a] au cas spéci-

fique des urgences ;

•  utiliser le modèle de recherche et d’intervention 

adapté pour y dégager les dimensions essen-

tielles à considérer dans le cadre d’une démarche 

ergonomique de prévention ;

•  élaborer une représentation graphique pour 

constituer un outil d’aide à la décision dans la 

gestion de la prévention des violences externes ;

•  présenter et valider l’outil auprès d’instances 

représentatives d'établissements hospitaliers 

(lors de deux Comités techniques nationaux (CTN) 

dédiés à la prévention des risques profession-

nels de ce secteur rassemblant des responsables 

de services, des représentants du personnel, des 

syndicats, des chargés de prévention). 

Sept établissements hospitaliers situés à Paris et 

en région parisienne ont constitué l’échantillon de 

cette étude. Trente-quatre actions de prévention 

ont été documentées. 

Résultats

L’adaptation du modèle multi-niveaux [14] aux 

services d’urgences hospitaliers réalisée, sur la 

base de la littérature scientifique ciblée sur le sec-

teur hospitalier, fait apparaître les spécificités des 

dynamiques en jeu dans les hôpitaux qui peuvent 

amener à de la violence externe dans ces services 

(Cf. Figure 3). Le modèle adapté aux services d’ur-

gences permet non seulement de caractériser les 

facteurs et les effets de la violence externe, mais 

aussi d’articuler les différents indicateurs internes 

ou organisationnels de façon à rendre compte de la 

dynamique et des mécanismes en jeu [20-25].

Cette représentation graphique offre l’intérêt 

de mettre en lumière les forces qui s’exercent  

à chaque niveau et de relier les causes multiples, q
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de façon à les articuler. Elle fait figurer les inter-

relations et explique de façon dynamique l’émer-

gence des phénomènes de violence au travail.

À partir de là, un outil a été élaboré et proposé à dif-

férentes instances et établissements (Cf. Figure 4). 

Rappelons qu’il a été conçu à partir de l’application 

du modèle présenté en Figure 3, et du recensement 

des actions et mesures de prévention relatées dans 

des travaux scientifiques récents et des articles de 

presse. Cet outil présente l’avantage de positionner 

les actions de prévention répertoriées selon quatre 

dimensions qui sont apparues comme essentielles 

à l’analyse. 

Ces quatre dimensions sont :

•  la nature de l’action de prévention : primaire, 

secondaire et tertiaire ;

organisationnel managérial comportemental matériel
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FIGURE 4 Q
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- turn-over
- salaires bas
- conception des 
lieux

- désaccords
- rivalités
- dénigrements
- hiérarchies 
malmenées

- de mission
- d'activité
- de qualité de 
soin

- de management
- de relation
- informationnelles

- violations de 
procédures

- dissimulations
- dégradations

- agressions 
(directes & inverses),

- incivilités,
- menaces, insultes

- humiliations
- exclusions
- coups
- agressions
- persécutions

- sentiment 
d'injustice

- isolement/solitude
- frustrations, peur
- sentiment 
d'insécurité

- mécontentement
- perte d'estime
- colère

- règles de 
procédures 
mal 
maîtrisées,

- règles de 
gestion 
confuses

- règles de 
métier 
dévoyées,

- règles 
formelles 
insuffisantes

Illustration avec le cas des urgences

Niveau macro Niveau méso Niveau micro

Perturbateurs
organisationnels

Mal-être
organisationnel

Comportements
déviants

Conflits
interpersonnels

Dérives de
fonctionnement

Instabilité
des règles

Violences sociales

Violences
organisationnelles

D FIGURE 3 Application du modèle multi-niveaux de recherche et d’intervention pour l’analyse 

et la prévention de la violence au travail au cas des urgences hospitalières.
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•  le positionnement des actions de prévention sur 

des continuums en fonction de leur visée orga-

nisationnelle, managériale, comportementale ou 

matérielle ;

•  le moment de survenue de l’agression qui permet 

d’anticiper l’acte de violence s’il n’est pas encore 

apparu ou d’y réagir s’il est déjà survenu ; 

•  la nature collective ou individuelle de l’action. 

Cet outil permet de placer les actions en considé-

rant ces différentes dimensions, mais également en 

envisageant des zones de recouvrement possible 

entre elles, ce qui reflète au plus près la réalité des 

phénomènes. Il constitue ainsi un outil d’aide à la 

décision pour la gestion de la prévention.

L’outil ayant vocation à évoluer, une deuxième ver-

sion a été proposée et testée en séance auprès de 

différentes instances (Cf. Figure 5). Il a été notam-

ment discuté lors de réunions de représentants des 

établissements hospitaliers, dans le cadre de com-

missions des CTN dédiés à la prévention des risques 

professionnels de ce secteur. Cette version comporte 

un ensemble plus complet d’actions de prévention, 

qui pourra encore être enrichi avec l’ajout de nou-

velles mesures, afin de faire vivre l’outil et de l’ac-

tualiser au fil du temps. 

Le positionnement de chacune des actions a été dis-

cuté entre les participants aux réunions pour pou-

voir les placer de façon concertée sur le graphique, 

en tenant compte des quatre dimensions associées. 

S’il apparaît qu’au cours d’une séance de travail 

collectif dans un établissement, ayant pour but 

de déterminer quelles actions et mesures de pré-

vention sont à envisager, le graphique se remplit 

de façon hétérogène, laissant des zones pleines et 

d’autres vides, l’outil permettra d’aider à percevoir 

que d’autres types d’action méritent d’être envisa-

gées pour parvenir à une prévention qui soit com-

plète et intégrée. 

Néanmoins, il convient de préciser que toutes les 

actions de prévention n’offrent pas les mêmes 

garanties, en matière de prévention de la violence. 

Même si tous les niveaux sur les quatre axes sont 

aussi importants à exploiter, et sont complémen-

taires, les actions positionnées sur le graphique 

qui se rapprochent le plus de l’angle situé « en bas 

à gauche  » auront plus de chance d’obtenir une 

efficacité plus grande au niveau de la gestion de 

la violence externe. En effet, il est probable que 

les actions qui privilégient la prévention primaire, 

l’organisation, la dimension collective et l’antici-

pation de la survenue des agressions seront celles 

qui gagneront en efficience sur le long terme. Mais 

cela n’enlève rien au caractère complémentaire des 

actions de prévention, vouées à gérer les situations 

de violence. Une implémentation d’actions de pré-

vention visant idéalement tous les niveaux du gra-

phique ne peut qu’être encouragée. 

Discussion

L’outil élaboré comporte cinq avantages sur le plan 

de la recherche et de l’application en prévention. 

•  Le premier se situe au niveau de la représentation 

graphique qui offre une vue intégrée réunissant 

les quatre dimensions fondamentales. Elle permet 

ainsi de considérer en même temps un nombre 

important d’actions, et de mettre en exergue 

qorganisationnel managérial comportemental matériel

Moment de survenue de l'agression

individuel

collectif

niveau

prévention

III

II

I

Comité de
pilotage

Conception d'un
accueil ouvert

ou au contraire fermé

Description du
métier de prise 

en charge

Analyse systématique

Postes de
gestionnaires

de lits

Renfort de
personnel

Séparation des 
zones publique

et privée

Définir des consignes
en cas d'agression

Brancards
ou fauteuils

pour l'autonomie

Accueil
des familles

Gestion de
la douleur

Vitres
blindées

Signalétique
en plusieurs

langues

Propreté

Éclairage

Dispositif
travailleur

isolé

Formation des
nouveaux

embauchés Formations
pratiques

Position
surélevée

Formation  
la self-défense

Rotation
el polyvalence

Aménagement
de l'environnement

du poste

Liens avec les
forces de l'ordre

Formation de
l'encadrement

Objectif zéro
patient dans
les couloirs

Bilans réguliers

Redéfinition
de l'amplitude

horaire

Identification
des postes
concernés

Cahier d'incidents

Présence d'agents
de sécurité

Prise en charge
des victimes

Vidéo-surveillance Aide au retour
au travail

Information du public
et signalétique

G FIGURE 5 
Exemple de 
hiérarchisation 
de mesures 
de prévention 
de la violence 
externe dans 
les services 
d’urgences 
hospitalières 
en vue de leur 
implémentation.  
Les actions 

et mesures qui 

nécessitent du 

temps pour être 

mises en place et 

qui concernent 

un ensemble 

de salariés en 

même temps sont 

positionnées vers 

la partie gauche 

du graphique. 

Par contre, les 

actions et mesures 

qui nécessitent 

un aménagement 

physique ou 

matériel et  

qui s’adressent  

à un salarié à la 

fois se situent 

plutôt vers la 

droite de la figure. 
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leurs enjeux propres compte tenu des différents 

niveaux investis. 

•  Le deuxième avantage est lié au fait que l’outil 

donne la possibilité d’articuler les actions de pré-

vention entre elles, de façon à laisser apparaître 

rapidement quel niveau est particulièrement 

exploité. Par exemple, si le graphe laisse entre-

voir une zone plus remplie qu’une autre, cela 

signifie que les actions sont davantage pensées 

selon un certain angle, dans un objectif bien pré-

cis, et dans une perspective déterminée, alors que 

d’autres niveaux de prévention sont absents ou 

sous-représentés. 

•  Le troisième avantage concerne le partage des 

connaissances entre les participants aux réunions, 

l’usage d’un outil concret facilitant les échanges 

sur les actions de prévention et leur rôle. Cet 

outil concret incite en effet à la prise de décision, 

individuelle ou collective, puisque les différentes 

actions nécessitent d’être placées sur le graphe. 

•  Le quatrième avantage est de favoriser la co-

construction d’une démarche de prévention 

concertée. Le placement des actions sur le gra-

phique, réalisé en séances de travail, incite à la 

mise en commun, la discussion, l’argumentation 

et la justification. Ce travail collectif participe à 

la mobilisation d’une pensée réflexive et à la co-

production d’une démarche préventive élaborée 

en toute connaissance de causes. 

•  Enfin, le cinquième avantage est d’offrir la possi-

bilité de dégager quasi immédiatement les enjeux 

des différentes mesures examinées et de décider 

collectivement d’une hiérarchisation des actions à 

appliquer. L’articulation des axes de manière inté-

grée se prête particulièrement bien à cet exercice. 

La représentation graphique devient donc un élé-

ment-clé à la coconstruction de la démarche de 

prévention à déployer, mais aussi un outil didac-

tique, visant à démontrer visuellement les inté-

rêts de telle ou telle action de prévention. 

Conclusion – Mise en perspective 

L’éclairage théorique et pratique apporté ici tient à 

l’application du modèle expliquant les phénomènes 

de violences externes dans les services d’urgences 

d’établissements hospitaliers. Il tient également à 

l’apport d’un outil destiné à organiser des mesures 

de prévention applicables pour gérer les situations 

problématiques de violence. Cet outil a également 

pour vocation de hiérarchiser les mesures de pré-

vention. En effet, puisque les mesures qui s’ins-

crivent dans une démarche de prévention primaire, 

organisationnelle, collective, et anticipatrice de la 

survenue des agressions sont celles qui ont le plus 

de chance d’être efficientes, on peut considérer que 

l’outil sert aussi à les hiérarchiser. 

L’outil et la démarche associée comportent plu-

sieurs avantages, qui ont été explicités.

Ainsi, il a été constaté lors de cette étude que le 

modèle adapté proposé constitue un outil d’aide à 

la décision qui non seulement, permet d’analyser 

POUR EN SAVOIR

• OIT — Rapports de la Commission normative sur la violence 

et le harcèlement dans le monde du travail : instruments soumis 

à la Conférence pour adoption.  

In : Conférence internationale du travail, 108e session, Genève, 2019. 
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et d’envisager concrètement la gestion de la pré-

vention, mais qui fournit aussi un objet de débat, 

que l’on pourrait qualifier « d’intermédiaire » pour 

amener à des décisions partagées, des contro-

verses, des compromis. Il paraît intéressant, tant 

pour la recherche que pour les pratiques, dans la 

mesure où il comporte le statut d’outil de discus-

sion et de décision, pour déterminer quelle est la 

prévention la mieux adaptée à déployer, compte 

tenu du contexte de l’établissement hospitalier.  

Il s’agira par la suite d’évaluer l’outil dans le contexte 

des services des urgences, à partir de plusieurs 

utilisations sur le terrain, à des fins de validation 

sur le terrain mais également d’amélioration. Des 

actions de communication seront à déployer pour 

faire connaître encore plus largement son existence 

et le rendre ainsi pleinement opérationnel. • 

1. Les enquêtes « Sumer » (surveillance médicale 

de l’exposition aux risques des salariés), déclaratives, 

sont réalisées par les médecins du travail, et comprennent 

un volet dédié aux risques psychosociaux. En savoir plus : 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TF%20273 (ndlr).

2. L’exposition à un événement traumatique (dont une 

agression) peut engendrer des séquelles psychologiques 

importantes chez les personnes qui en ont été victimes 

ou témoins. Lorsque celles-ci persistent, on parle 

de syndrome de stress post-traumatique (SSPT). 
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Base Colchic

PORTRAIT DE L’EXPOSITION 
AUX SUBSTANCES CHIMIQUES 
VISÉES PAR LES MISES À 
JOUR DES VALEURS LIMITES 
D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE 
RÉGLEMENTAIRES EN 2021

La base de données d’exposition professionnelle aux agents chimiques Colchic regroupe l’ensemble  

des mesures d’exposition effectuées sur les lieux de travail par les huit laboratoires interrégionaux  

de chimie (LIC) des Carsat/Cramif et les laboratoires de l’INRS. Elle est gérée par l’INRS et a été créée  

en 1987 à l’initiative de la Caisse nationale de l’assurance maladie (Cnam).  

À ce jour, Colchic compte plus d’un million de résultats pour 745 agents chimiques.

Nouvelle réglementation

En 2021, cinq textes réglementaires ont modifié les 

valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) 

pour 22 substances. Le décret n° 2021-434 du  

12 avril 2021 1 et l’arrêté du 3 mai 2021 2 ont com-

plété la mise à jour des VLEP pour six substances 

cancérogènes visées par la directive européenne 

n° 2019/130 du 16 janvier 2019 3 concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés 

à l’exposition à des substances cancérigènes ou 

mutagènes au travail. Le décret fixe des VLEP sur 

8 heures (VLEP-8h) réglementaires contraignantes 

pour le 1,2-dichloroéthane, l’épichlorhydrine et le 

trichloroéthylène ; cette dernière substance étant 

également visée par une nouvelle VLEP court-

terme (VLEP-CT) sur une durée de quinze minutes.  

Ces VLEP ont été mises en application le 1er juin 

2021. L’arrêté a fixé quant à lui des VLEP-8h indica-

tives réglementaires pour le dibromure d’éthylène et 

le 4,4’-méthylènedianiline, applicables à partir du 1er 

juillet 2021, et pour les fumées d’échappement de 

moteurs diesel à partir du 21 février 2023 pour tous 

les secteurs, à l’exception de l’extraction souterraine 

et du forage de tunnels. Un article précédent, paru 

en 2021 [1], a traité d’autres substances concernées 

par des changements de VLEP dans le cadre de cette 

directive européenne.

Le décret n° 2021-1849 du 28 décembre 2021 4 

et l’arrêté du 9 décembre 2021 5 ont fixé de nou-

velles VLEP dans le cadre d’une harmonisation avec 

les directives européennes nos 2019/983 du 5 juin 

2019 6 et 2019/1831 du 24 octobre 2019 7. À l’ins-

tar des émissions de diesel, l’application de certaines 

VLEP-8h fixées par ces textes présentent quelques 

En 2021, trois décrets et deux arrêtés ont fixé ou modifié des valeurs limites 

d’exposition professionnelle (VLEP) pour 22 substances chimiques. Cet article présente 

un portrait des niveaux d’exposition à ces substances, mesurés dans les milieux de 

travail français entre 2012 et 2021 et enregistrés dans la base de données Colchic.
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Un biais d’interprétation est susceptible d’être introduit lors de l’exploitation des bases de données nationales d’exposition 

professionnelle telles que Colchic. En effet, ces bases n’ont pas été conçues dans le but d’être représentatives de l'ensemble  

des travailleurs ou d’un secteur professionnel donné.
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particularités : la VLEP-8h pour l’acide arsénique 

et ses sels est entrée en application le 1er janvier 

2022 pour l’ensemble des secteurs, à l’exception de 

la fusion du cuivre (applicable au 11 juillet 2023), 

tandis que les composés du béryllium et du cad-

mium ont des VLEP-8h transitoires (0,0006 mg/m3 

applicable jusqu’au 11 juillet 2026 pour le béryllium, 

avant de passer à 0,0002 mg/m3, et 0,004 mg/m3 

jusqu’au 11 juillet 2027 pour le cadmium, avant de 

passer à 0,001 mg/m3).

Finalement, le décret n° 2021-1763 du 23 décembre 

2021, portant modification des concentrations 

moyennes en poussières totales de l’atmosphère 

inhalée et alvéolaires dans les locaux à pollution 

spécifique, abaisse ces concentrations moyennes 

en poussières sans effets spécifiques de 10 mg/m3 

à 4 mg/m3 pour la fraction inhalable (concentration 

transitoire de 7 mg/m3 jusqu’au 1er juillet 2023) et 

de 5 mg/m3 à 0,9 mg/m3 pour la fraction alvéolaire 

(concentration transitoire de 3,5 mg/m3 jusqu’au 

1er juillet 2023). Toutes ces valeurs sont présentées 

dans le Tableau 1.

Données Colchic exploitées

Les données de la base Colchic ont été exploitées 

afin de fournir un portrait des niveaux d’exposition 

mesurés dans les milieux de travail français pour 

ces substances entre 2012 et 2021. L’exploitation 

des données a été limitée aux mesures individuelles 

ayant pour objectif la comparaison des expositions à 

une VLEP-8h, sur une durée minimale de 60 minutes, 

ou à une VLEP-CT sur une durée maximale de  

quinze minutes. Le prélèvement et l’analyse des 

échantillons devaient également être réalisés selon 

des méthodes référencées telles que celles de la 

base MétroPol 8. L’exploitation des niveaux d’expo-

sition aux poussières sans effets spécifiques n’a pas 

été considérée dans cet article, puisqu’elles ont fait 

l’objet d’un portrait publié récemment [2].

Dans le but de faciliter la comparaison des distri-

butions des niveaux d’exposition entre différentes 

substances, des indices d’exposition (IE) ont été cal-

culés. Les IE représentent le ratio entre la concen-

tration mesurée et une VLEP — dans ce cas précis, 

les VLEP énumérées au Tableau 1. Par exemple, une 

mesure ayant une concentration supérieure à la 

VLEP aurait un IE supérieur à 1. Les IE ont été cal-

culés pour chaque combinaison de substance et de 

VLEP. Les concentrations sous la limite de quantifi-

cation (LQ) ont été fixées à LQ/2.

Portrait des niveaux d’exposition

Au total, 2 970 mesures à l’une des douze subs-

tances chimiques ont été extraites de Colchic.  

Le Tableau 2 présente pour chacune des substances 

le nombre de mesures, le pourcentage de mesures 

avec une concentration inférieure à la limite de 

quantification, la médiane et le 95e  centile des 

concentrations, ainsi que le pourcentage de mesures 

dépassant la nouvelle et l’ancienne VLEP.

Près de la moitié des mesures concernaient l’éva-

luation de l’exposition sur huit heures à l’acétate 

de n-butyle (n = 1 231). Les secteurs les plus fré-

quemment mesurés pour cette substance étaient la 

fabrication de peintures, vernis, encres et mastics 

(n = 228) et la fabrication de produits en plastique 

(n = 139). Seulement trois mesures montraient une 

concentration dépassant la nouvelle VLEP-8h, asso-

ciées aux secteurs de la fabrication de peintures, 

vernis, encres et mastics, de la fabrication d’autres 

meubles et industries connexes de l’ameublement 

et de la fabrication d’équipements automobiles. Ont 

également été identifiées pour cette substance 130 

mesures court terme, principalement dans les sec-

teurs de la fabrication de peintures, vernis, encres 

et mastics (n = 35), de la fabrication d’équipements 

automobiles (n = 31) et le traitement et revêtement 

des métaux – usinage (n = 23).

Les mesures de cadmium (n = 497) et de béryllium  

(n = 211) présentaient des proportions de valeurs 

sous la limite de quantification d’au moins 80 %. 

Dans le cas du cadmium, cette proportion est plus 

élevée que le pourcentage estimé de concentrations 

dépassant la future VLEP-8h (52 %). Ainsi, le pour-

centage de dépassement présenté dans le Tableau 2 

constitue vraisemblablement une surestimation.  

La tâche de soudage à l’arc électrique avait le plus 

grand nombre de dépassements de la future VLEP-8h 

pour le cadmium (n = 98), suivi de l’usinage (n = 20) 

et du soudage ou brasage aux gaz (n = 19). Quant 

au béryllium, 14 des 40 mesures dépassant la future 

VLEP-8h concernaient le décapage par sablage, tan-

dis que le soudage à l’arc électrique avait le plus 

grand nombre de dépassements de la VLEP-8h tran-

sitoire (8 mesures sur 18).

La Figure 1 présente la distribution par tâche des 

indices d’exposition aux fumées d’échappement de 

moteurs diesel sous forme de carbone élémentaire. 

Les tâches les plus fréquemment mesurées pour 

cette substance (478 mesures) étaient la répara-

tion, la maintenance, le contrôle en atelier d’entre-

tien ou sur site (119 mesures), l’assemblage, le 

montage sur chaîne ou non (53 mesures) et le tra-

vail en poste de péage de parkings, d’autoroutes, 

de station de vente de carburants (51 mesures). 

Vingt-deux mesures étaient associées à des tâches 

d’extraction ou de forage, qui font l’objet d’un délai 

de trois ans dans la mise en application de la VLEP. 

Soixante-huit pour cent de ces mesures avaient une 

concentration supérieure à la VLEP de 0,05 mg/m3,  

comparativement à 14 % pour les autres tâches 

répertoriées dans la base.

En ce qui concerne le trichloroéthylène, les secteurs 

ayant fait l’objet du plus grand nombre de mesures à 

des fins de comparaison à une VLEP-8h (94 mesures) 

incluaient la collecte de déchets (26  mesures)  q

(Suite de  

l'article  

p.76)
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N° CAS VLEP-8h (mg/m3) VLEP-CT (mg/m3) Notation

Année et type 

de l’ancienne 

VLEP

FT

Nouvelle Ancienne Nouvelle Ancienne

Décret n° 2021-434 du 12 avril 2021

1,2-Dichloroéthane  
(dichlorure d'éthylène)

107-06-2 8,2 40 C1B, Peau 1987 (VINR) 54

Épichlorhydrine 106-89-8 1,9 10 C1B, Peau 1987 (VINR) 187

Trichloréthylène 79-01-6 54,7 405 164,1 1080 C1B, M2, Peau 1983 (VINR) 22

Arrêté du 3 mai 2021

Échappement de diesel  
(en carbone élémentaire)

0,051

Dibromure d’éthylène 106-93-4 0,8 C1B, Peau 86

4,4′-Méthylènedianiline 101-77-9 0,08 C1B, M2, Peau 218

Arrêté du 9 décembre 2021

4-Aminotoluène 106-49-0 4,46 8,92 C2, Peau

Aniline 62-53-3 7,74 10 19,35 C2, M2, Peau 1983 (VINR) 19

Chlorométhane 74-87-3 42 105 210 C2 1983 (VINR) 64

Trichlorure de phosphoryle
10025-

87-3
0,064 0,6 0,12 1987 (VINR) 108

Acide arsénique et ses sels,  
ainsi que ses composés inorganiques 

(fraction inhalable)
0,012 192

4,4′-Méthylènebis(2-chloroaniline) 
(fraction inhalable)

101-14-4 0,01 0,22 Peau 1986 (VINR) 292

Décret n° 2021-1849 du 28 décembre 2021

Acétate d’isobutyle 110-19-0 241 710 723 940 1983 (VINR) 124

Acétate de n-butyle 123-86-4 241 710 723 940 1983 (VINR) 31

Acétate de sec-butyle 105-46-4 241 950 723 1987 (VINR)

Alcool isoamylique 123-51-3 18 360 37 1987 (VINR) 206

Cumène (2-phényl-propane) 98-82-8 50 100 250 250 Peau 2007 (VRC)

Triméthylamine 75-50-3 4,9 12,5 25 Allergisant 1982 (VINR)

Béryllium et ses composés 
inorganiques (fraction inhalable)

0,00023 0,002

C1B ; 
Sensibilisation 

cutanée et 
respiratoire

1995 (VINR) 92

Cadmium et ses composés 
inorganiques (fraction inhalable)

0,0014 0,004
Certains 

composés 
classés CMR

2019 (VRI) 60

N° CAS Concentrations moyennes maximales (mg/m3) Notation

Décret n° 2021-1763 du 23 décembre 2021 (concentrations moyennes)

Poussières sans effets spécifiques 
(fraction inhalable)

45 10

Poussières sans effets spécifiques 
(fraction alvéolaire)

0,96 5

1.  Applicable à partir du 21 février 2023, à l’exception de l’extraction souterraine et le creusement de tunnels (en application à partir du 21 février 2026).

2. Applicable à partir du 11 juillet 2023 pour le secteur de la fusion du cuivre.

3. VLEP transitoire de 0,0006 mg/m3 en vigueur jusqu'au 11 juillet 2026.

4. VLEP transitoire de 0,004 mg/m3 en vigueur jusqu'au 11 juillet 2027.

5.  Concentration moyenne transitoire à ne pas dépasser sur une période de 8 heures dans les locaux à pollution spécifique de 7 mg/m3, en vigueur 

jusqu'au 1er juillet 2023.

6.  Concentration moyenne transitoire à ne pas dépasser sur une période de 8 heures dans les locaux à pollution spécifique de 3,5 mg/m3, en vigueur 

jusqu'au 1er juillet 2023. 

FT : fiche toxicologique (INRS). VINR : VLEP indicative non réglementaire. VRC : VLEP réglementaire contraignante. C1B : cancérogène de catégorie 1B. 

C2 : cancérogène de catégorie 2. M2 : mutagène de catégorie 2. Peau : risque de pénétration percutanée. CMR : cancérogène, mutagène ou 

reprotoxique.

D TABLEAU 1 Liste de valeurs limites d’exposition et de concentrations moyennes à ne pas dépasser modifiées par arrêté ou décret,  

et comparaison avec les anciennes valeurs limites en vigueur.
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SUBSTANCE
TYPE DE 

VLEP
NB DE 

MESURES
% < LQ

CONCENTRATION  
(mg/m3)

ANCIENNE VLEP  
(mg/m3)

NOUVELLE VLEP  
(mg/m3)

MÉDIANE
95E 

CENTILE
VLEP % > VLEP VLEP % > VLEP

1,2-Dichloroéthane 8h 4 100 %       

2-Éthylhexane-1-ol 8h 8 100 %       

Acétate d'isobutyle 8h 121 30 % 1,4 25 710 0 % 241 0 %

CT 4 50 %       

Acétate de n-butyle 8h 1231 28 % 1,9 44 710 0 % 241 <1 %

CT 130 30 % 2 130 940 0 % 723 0 %

Alcool isoamylique 8h 3 100 %       

Béryllium 8h 211 82 % 0,00002 0,001 0,002 1 % 0,0002* 19 %

Cadmium 8h 497 80 % 0,0011 0,0062 0,004 9 % 0,001 52 %

Cumène 8h 129 45 % 0,11 0,65 100 0 % 50 0 %

CT 44 59 % 0,08 0,80 250 0 % 250 0 %

Épichlorhydrine 8h 1 100 %       

Particules diesel, 
carbone élémentaire

8h 478 33 % 0,017 0,12   0,05 17 %

Trichloroéthylène 8h 94 39 % 0,43 67 405 0 % 54,7 7 %

Triméthylamine 8h 15 33 % 1,4 41   4,9 27 %

Types de VLEP : 8 h : VLEP sur 8 heures. CT : VLEP court terme. LQ : limite de quantification.

*Pour la VLEP-8h transitoire de 0,0006 mg/m3 en vigueur jusqu'au 11 juillet 2026, la proportion de mesures dépassant cette valeur est de 8 %.

D TABLEAU 2 Nombre de mesures identifiées dans la base Colchic, stratifiées par type de VLEP, médiane et 95e centile des concentrations,  

et proportion des mesures dépassant l’ancienne et la nouvelle VLEP par substance.

q

Réparation, maintenance, contrôle en général (n=119)

Poste de péage de parkings, d'autoroutes, de distribution de carburants (n=51)

Transport des matières premières/produits intermédiaires/produits finis (n=24)

Contrôle de la fabrication, stérilisation (sauf domaine médical) (n=12)

Nettoyage des locaux (n=10)

Contrôle, nettoyage, réparation : autres tâches non codifiées par ailleurs (n=25)

Travaux de démolition (n=14)

Conduite de chariots de manutention, d'engins de chantier et autres véhicules (n=63)

Assemblage, montage (n=53)

Conduite et surveillance d'installations de broyage et de tri (n=13)

Autres catégories (n=59)

Nettoyage des matériels ou pièces finies (n=13)

Extraction ou forage (n=22)

Proportion (%)

IE < 0,1 0,1 ≤ IE < 1 IE ≥ 1

26

14

29

17

32

16

8

14

31

68

80

63

75

90

56

86

67

73

77

57

38

32

6

6

8

8

10

12

14

17

19

23

29

31

68

D FIGURE 1 Distribution des indices d’exposition (IE) par tâche pour les fumées d’échappement de moteurs diesel. 



ÉTUDES & SOLUTIONS

Hygiène & sécurité du travail – n° 268 – septembre 202276

et la fabrication d’articles en papier ou en carton  

(19 mesures), ces derniers dans le cadre de tâches 

de collage ou de sérigraphie. Pour le cumène,  

36 des 94 mesures ayant pour objectif la comparai-

son à une VLEP-8h provenaient des secteurs de la 

collecte et du traitement des déchets non dangereux, 

tandis que les mesures associées à une VLEP-CT pro-

venaient des secteurs de la fabrication de peintures, 

vernis, encres et mastics (35 mesures) et de l’édition 

de journaux (9 mesures). Aucune mesure enregistrée 

ne dépassait la VLEP-8h ni la VLEP-CT. Finalement, 

pour la triméthylamine, tous les dépassements de la 

nouvelle VLEP-8h provenaient du secteur de la fon-

derie de fonte.

Discussion

L’exploitation des données de la base Colchic a per-

mis d’observer des impacts contrastés des chan-

gements dans les VLEP entre les substances. Pour 

l’acétate de n-butyle, l’acétate d’isobutyle et le 

cumène, les proportions de mesures dépassant les 

VLEP étaient très faibles et l’abaissement des valeurs 

n’a pas eu d’incidence marquée, tandis qu’une aug-

mentation de 13 % des dépassements est observée 

avec le trichloroéthylène. Pour cette dernière subs-

tance, la comparaison avec une précédente analyse 

portant sur la période 2003-2010 [3] montre une 

tendance à la baisse des concentrations, avec un 95e 

centile de 67 mg/m3 entre 2012 et 2021, comparati-

vement à 335 mg/m3 entre 2003 et 2010.

Le béryllium et le cadmium sont également associés 

à une augmentation des proportions de mesures 

dépassant la VLEP suivant les modifications régle-

mentaires. Il demeure toutefois important de sou-

ligner que la mise en application de ces nouvelles 

VLEP ne s’effectuera pas avant 2026 pour le béryl-

lium, et 2027 pour le cadmium. Pour le béryllium, 

la valeur du 95e centile de 1 µg/m3 observée sur la 

période 2012-2021 est inférieure au 90e centile de 

4 µg/m3 obtenu pour les prélèvements représenta-

tifs sur 8 heures dans une campagne de mesures 

réalisée entre 2004 et 2006 dans les entreprises 

françaises [4]. Dans le cas du cadmium, l’interpré-

tation de la proportion de mesures supérieures à la 

nouvelle VLEP (52 %) est limitée par la forte propor-

tion de mesures sous la LQ (80 %). En conséquence,  

il est plausible que la proportion de dépassements de 

la nouvelle VLEP-8h soit surestimée. Dans le cadre 

de la mise en application de ces nouvelles VLEP, il 

conviendra pour les laboratoires de mettre en place 

les bonnes pratiques de prélèvement et d’adapter le 

développement analytique 9 permettant d’atteindre 

une LQ sous les 10 % de la VLEP.

Pour les émissions de diesel, le dépassement de la 

VLEP était plus élevé dans les secteurs de l’extraction 

et du forage. Cette observation d’une exposition plus 

élevée en milieu souterrain est cohérente avec les 

données de la littérature [5] et peut expliquer la date 

d’introduction différée de la VLEP pour ces secteurs 

spécifiques. Il est à noter toutefois que le nombre de 

mesures disponibles pour ces secteurs était relative-

ment faible, ce qui limite l’évaluation de facteurs tels 

le type de lieu de travail et les moyens de protection 

mis en œuvre sur les niveaux d’exposition.

En conclusion, cette analyse indique que cer-

tains agents sont plus impactés que d’autres par 

les changements de VLEP ayant eu lieu en 2021. 

L’interprétation des tendances observées doit toute-

fois prendre en compte les particularités propres aux 

dates d’application des nouvelles VLEP, notamment 

lorsque ces dates sont différenciées en fonction  

du secteur d’activité ou de tâches spécifiques. •
1. Décret n° 2021-434 du 12 avril 2021 fixant des  

valeurs limites d’exposition professionnelle contraignantes  

pour certains agents chimiques.  

Accessible sur : www.legifrance.gouv.fr.

2. Arrêté du 3 mai 2021 fixant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle indicatives pour certains agents chimiques. 

Accessible sur : www.legifrance.gouv.fr.

3. Directive (UE) n° 2019/130 du Parlement européen et du 

Conseil du 16 janvier 2019 portant modification de la directive 

n° 2004/37/CE concernant la protection des travailleurs contre 

les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou 

mutagènes au travail. Accessible sur : www.eur-lex.europa.eu/.

4. Décret n° 2021-1849 du 28 décembre 2021 fixant des 

valeurs limites d’exposition professionnelle contraignantes  

pour certains agents chimiques.  

Accessible sur : www.legifrance.gouv.fr.

5. Arrêté du 9 décembre 2021 fixant des valeurs limites 

d’exposition professionnelle indicatives pour certains agents 

chimiques. Accessible sur : www.legifrance.gouv.fr.

6. Directive (UE) n° 2019/983 du Parlement européen et du 

Conseil du 5 juin 2019 modifiant la directive n° 2004/37/CE 

concernant la protection des travailleurs contre les risques liés 

à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes  

au travail. Accessible sur : www.eur-lex.europa.eu/.

7. Directive (UE) n° 2019/1831 du Parlement européen et du 

Conseil du 24 octobre 2019 modifiant la directive n° 2004/37/

CE concernant la protection des travailleurs contre les risques 

liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes au 

travail. Accessible sur : www.eur-lex.europa.eu/.

8. Base de données MétroPol, développée par l’INRS sur  

les méthodes de métrologie des polluants. Accessible sur :  

www.inrs.fr/publications/bdd/metropol.html.

9. Guide méthodologique MétroPol. Accessible sur :  

https://www.inrs.fr/publications/bdd/metropol.html.
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Portée par de récents progrès technolo-

giques, l’intelligence artificielle est d’ores et 

déjà plus qu’un objet de recherche et de 

science-fiction. Elle est entrée dans nos vies 

personnelles et professionnelles et elle y 

jouera probablement un rôle important dans 

le futur. 

Dans le cadre de son activité de prospective, 

l’INRS a animé une réflexion collective visant 

à explorer comment des systèmes mobili-

sant de l’intelligence artificielle pourraient 

être utilisés afin d’améliorer la santé et la 

sécurité au travail à l’horizon 2035. Quelles 

sont les opportunités et menaces pour la 

prévention des risques professionnels ? Dans 

quels domaines des avancées sont-elles pos-

sibles ? A quelles conditions ? Comment les 

acteurs peuvent-ils se préparer ?

Cette journée de restitution s’adresse aux 

acteurs de la santé et sécurité au travail 

(chargés de prévention, personnels des 

services de prévention et de santé au travail, 

chefs d’entreprise, représentants du person-

nel, chercheurs), aux décideurs et aux déve-

loppeurs, intégrateurs de solutions techno-

logiques en entreprise.

L’INTELLIGENCE

Maison de la RATP
Espace du Centenaire – 189 rue de Bercy – 75012 Paris

SUR PLACE
ET EN DIRECT

SUR INTERNET
INSCRIPTION

OBLIGATOIRE

18 novembre 2022

INSCRIPTION SUR : intelligenceartificielle2022.inrs.fr

CONTACT : intelligenceartificielle2022@inrs.fr

ARTIFICIELLE
au service de la santé et de la sécurité au travail, 
enjeux et perspectives à l'horizon 2035

IA
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AGENDA / CONGRÈS

EN RAISON DE LA PANDÉMIE DE COVID-19,  
CERTAINES DATES SONT SUSCEPTIBLES D’ÊTRE REPORTÉES. 

VÉRIFIEZ AUPRÈS DE LEURS ORGANISATEURS QUE LES RENDEZ-VOUS PROGRAMMÉS SONT MAINTENUS.

17 OCTOBRE 2022, DRESDE 
(ALLEMAGNE)
Le changement climatique rencontre 
la sécurité et la santé au travail

L'Institut fédéral pour la sécurité et la santé 

au travail allemand (BAuA) et les instituts 

de l'assurance sociale allemande contre les 

accidents (DGUV) organisent un congrès sur le 

changement climatique et ses implications pour  

la sécurité et la santé au travail sur les thèmes :

•   chaleur, rayonnement UV et exposition solaire, 

conditions météorologiques extrêmes ;

•  propagation de maladies infectieuses  

et de pollens allergènes ;

•  décarbonation de l’économie, économie circulaire, 

énergies alternatives ;

•  stratégies et ressources psychologiques  

face au changement climatique.

Renseignements – Inscriptions :

https://dguv.de/g7-osh/index-2.jsp

17 AU 20 OCTOBRE, FRANCE
7e édition de la Semaine  
de la santé auditive au travail

Cette manifestation aura pour thème « Comment 

améliorer les conditions de travail ». La Semaine 

de la santé auditive au travail s’adresse aux acteurs 

de la santé, de la prévention et de la sécurité 

au travail. Elle vise à sensibiliser et à inciter les 

entreprises à se mobiliser pour prévenir les risques 

professionnels liés au bruit.

Renseignements :

https://www.sante-auditive-autravail.org/

20 OCTOBRE 2022, PARIS
Artificial intelligence meets safety and health 
at work - Conférence Euroshnet

Devant l’émergence des technologies d’intelligence 

artificielle (IA) au sein des entreprises de tous 

secteurs, le réseau Euroshnet, qui regroupe une 

quinzaine d’instituts européens de recherche sur la 

santé au travail, souhaite aborder les questions de 

confiance, de contrôle, d'éthique, de responsabilité 

juridique et de fiabilité technique de ces systèmes.

La réussite de la mise en place d’une IA et de son 

utilisation en parallèle des activités humaines 

nécessite d’analyser ses conséquences potentielles 

sur la santé et la sécurité des travailleurs. La 

réglementation encadre son intégration en 

entreprise et la normalisation contribue à 

améliorer les opportunités de progrès apportées 

par l’IA et à réguler les risques liés 

à cette technologie.

Cette conférence abordera les rôles que jouent 

la normalisation dans la régulation de ces risques 

et l'amélioration de ces opportunités.

Renseignements – Inscriptions :

https://www.euroshnet.eu/conference-2022

q
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20 ET 21 OCTOBRE 2022, ROUBAIX 
(FRANCE)
20e édition du Colloque Aderest

Le colloque scientifique de l’Association pour 

le développement des études et recherches 

épidémiologiques en santé au travail (Aderest)  

réunit des chercheurs en épidémiologie des risques 

professionnels, des enseignants de médecine et 

santé au travail, des professionnels des agences 

sanitaires chargées des risques professionnels, 

des médecins du travail, des infirmiers de santé 

au travail, des intervenants en prévention des 

risques professionnels, ainsi que des étudiants 

en santé au travail et en santé publique. 

Il présentera les dernières études épidémiologiques 

menées en France dans le domaine de la santé 

au travail en faisant interagir experts et équipes de 

santé au travail tout au long de la programmation.

Renseignements – Inscriptions :

https://www.aderest.org/index

8 ET 9 NOVEMBRE 2022, LYON 
(FRANCE)
13es Rencontres des personnes compétentes 

en radioprotection

La Société française de radioprotection organise 

une nouvelle édition des Rencontres des personnes 

compétentes en radioprotection (PCR). Durant deux 

jours, une table ronde et des ateliers permettront 

notamment de faire un point sur l'actualité 

réglementaire impactant le quotidien des PCR.

Renseignements :

https://www.pcr2022.fr/

18 NOVEMBRE 2022, PARIS
L’intelligence artificielle au service de la santé 

et de la sécurité au travail 

Portée par les progrès technologiques de ces 

dernières années, l’intelligence artificielle (IA)  

est d’ores et déjà plus qu’un objet de recherche 

et de science-fiction. Elle entre progressivement 

dans nos vies personnelles et professionnelles 

où elle semble amenée à jouer un rôle important 

dans le futur. Dans le cadre de son activité 

de prospective, l’INRS a animé une réflexion 

collective visant à explorer comment des 

systèmes mobilisant de l’intelligence artificielle 

pourraient être utilisés à des fins d’amélioration 

de la santé et de la sécurité au travail à l’horizon 

2035. Il s’agissait d’explorer différentes questions 

que posent les usages de ces systèmes d’IA. 

Quelles sont les opportunités et menaces pour 

la prévention des risques professionnels ? 

Dans quels domaines des avancées sont-elles 

possibles ? À quelles conditions ?  

Comment les acteurs peuvent-ils se préparer ?

Les résultats de ces travaux seront présentés  

et discutés lors de cette journée de restitution de 

l’exercice de « prospective IA ». Les publics ciblés 

sont nombreux : acteurs de la santé et sécurité 

au travail (chargés de prévention, personnels 

des services de prévention et de santé au travail, 

chefs d’entreprise, représentants du personnel, 

chercheurs), décideurs et développeurs, 

intégrateurs de solutions technologiques, etc. 

Il sera possible d’assister sur place à, ou de suivre 

en direct sur Internet, cette journée de restitution.

Renseignements – Inscriptions :

https://intelligenceartificielle2022.inrs.fr/ 

22 NOVEMBRE 2022, PARIS
Journée technique – Batteries lithium : 

tous utilisateurs, tous acteurs de la prévention

La place des batteries au lithium dans les 

équipements mobiles (téléphone, ordinateur, 

outillage, engin…), les transports électriques 

(trottinette, vélo, voiture…) et le stockage 

d’énergies renouvelables a très fortement 
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augmenté ces dernières années.

À chaque étape de son cycle de vie (fabrication, 

transport, stockage, utilisation, collecte et 

recyclage), une batterie au lithium expose 

les travailleurs à différents risques 

professionnels.

Cet événement est destiné aux employeurs, 

médecins du travail, personnels hygiène sécurité 

environnement (HSE).

Renseignements – Inscriptions :

https://batterieslithium2022.inrs.fr

24 NOVEMBRE 2022, 11 H
Industrie du futur : quel impact sur la 

prévention des risques professionnels ?

Reposant sur l’intégration des nouvelles 

technologies, notamment numériques, dans 

l’ensemble de la chaîne de production, l’industrie 

du futur modifie l’activité des salariés, les collectifs 

de travail et, de façon plus générale, l’organisation 

du travail. Cela n’est pas sans conséquences en 

matière de prévention de la santé et de la sécurité 

au travail. 

Ce webinaire, organisé par l’INRS, s’adresse aux 

acteurs de la prévention des risques professionnels 

(chargés de prévention, services de santé au 

travail, employeurs) et propose une analyse des 

impacts de ces mutations en s’intéressant à trois 

transformations majeures :

•  l’utilisation croissante des technologies 

de production avancées ;

•  la numérisation (digitalisation) des postes 

de travail ;

•  l’accroissement de la flexibilité.

Inscriptions :

https://attendee.gotowebinar.com/regis-

ter/5374308805792754190

28 NOVEMBRE 2022, PARIS
15e journée nationale de l’Afisst — Impact de  

la réforme sur les pratiques des préventeurs 

en services de prévention et santé au travail

La dernière réforme de la santé au travail 

vient questionner et remanier les pratiques 

professionnelles des intervenants en prévention 

et en santé au travail (ASST, technicien en 

prévention, ergonome, psychologue du travail, 

toxicologue, ingénieur en prévention, etc.).

Cette journée aura notamment pour but d'apporter 

des éléments de réponses aux nouvelles questions 

qui se posent aujourd'hui :

•  comment les pratiques évoluent et vont évoluer ?

•  quels ajustements sont prévus et seront à prévoir 

au niveau organisationnel ? 

•  quels outils et méthodes sont à construire ?

Renseignements – Inscriptions :

https://www.afisst.fr/15eme-journee-nationale-

de-lafisst/" \l "more-4580

8 DÉCEMBRE 2022, PARIS
Journée technique – Aérosols semi-volatils : 

mesurer, connaître et réduire les expositions

De nombreux salariés sont exposés à des composés 

présents dans l’air, à la fois sous forme de vapeur et 

de particules. Le peu de données toxicologiques, les 

difficultés de la mesure et le manque de solutions 

de prévention rendent complexe la prise en compte 

de ces aérosols semi-volatils pour l’évaluation du 

risque chimique par les entreprises.

Cette journée s’adresse aux chargés de prévention, 

personnels des services de prévention et de santé 

au travail (IPRP, HSE), chefs d’entreprise, médecins 

du travail, spécialistes de la mesure des expositions 

professionnelles. Des experts et des professionnels 

impliqués dans la prévention des risques liés à ces 

aérosols présenteront des solutions récentes de 

mesure et d’identification de ces aérosols. Seront 

également abordées les solutions de réduction des 

émissions permettant d’améliorer la qualité de l’air 

des lieux de travail.

Renseignements – Inscriptions :

https://aerosols-semivolatils2022.inrs.fr/

POUR EN SAVOIR

•  L’agenda complet des rencontres recensées par l’INRS 

est accessible sur : www.inrs.fr/footer/agenda.html.
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L’
INRS a pour mission de développer et de 

promouvoir une culture de prévention 

des accidents du travail et des maladies 

professionnelles, au travers de quatre 

modes d’action complémentaires, dont la 

formation fait partie intégrante 1. L’INRS a développé 

un ensemble de formations relatives à la prévention 

des risques professionnels, depuis les fondamentaux 

de la prévention jusqu’aux risques et secteurs spéci-

fiques, en passant par les démarches, méthodes et 

outils nécessaires à la mise en œuvre de bonnes pra-

tiques de prévention. Ces formations sont destinées 

aux entreprises du régime général et à leurs salariés. 

L’offre de formation de l’INRS s’adresse à différents 

publics :

•  les services de prévention et de santé au travail 

(médecins, infirmiers du travail, autres fonctions : 

ergonomes, psychologues du travail, etc.) ;

•  les préventeurs et les spécialistes de la prévention 

en entreprise ;

•  les formateurs d’organismes de formation et d’en-

treprises, en tant que relais ;

•  les responsables des ressources humaines et les 

managers ;

•  et plus largement, les salariés du régime général de 

la Sécurité sociale.

Les nouveaux stages  

proposés par l’INRS en 2023

• Un nouveau stage est proposé aux préventeurs 

exerçant en entreprise ou en service de prévention 

et de santé au travail, sur le thème de la prévention 

des risques liés aux machines et aux équipements 

de travail : « Identifier les étapes clés d'une démarche 

de prévention des risques liés aux machines  »  

(Réf. JJ1606). L’objectif est, à l’issue du stage, de pou-

voir contribuer à la mise en œuvre d'une démarche 

de prévention des risques liés aux machines, en iden-

tifiant les étapes du cycle de vie d’une machine et en 

appréhendant le contexte réglementaire applicable.

• Dans le cadre du déploiement de la nouvelle 

démarche de prévention des risques liés à l’activité 

physique – Prap-2S (secteur sanitaire et médico-

social) engagée depuis deux ans, l’INRS complète 

les formations certifiantes par un stage de main-

tien et d’actualisation des compétences des forma-

teurs de formateurs Prap du secteur sanitaire et 

médico-social. Le dispositif est maintenant com-

plet, et les formations se déclinent aux différents 

niveaux, jusqu’à l’acteur Prap-2S qui met en œuvre 

la démarche « Accompagnement de la mobilité de la 

personne aidée, en prenant soin de l’autre et de soi » 

(ALM). Il s’agit d’une démarche qui permet l’accom-

pagnement d’un patient, d’un résident ou d’un béné-

ficiaire lors d’un déplacement (changer de position 

dans le lit pour recevoir un soin, se lever pour aller 

aux toilettes, s’asseoir pour prendre son repas…), 

sans réaliser un portage potentiellement délétère 

pour le soignant.

• Confrontés au risque de chutes de hauteur, qui reste 

très présent dans les entreprises, l’INRS, l’Assurance 

maladie – Risques professionnels et le Syndicat fran-

çais de l’échafaudage, du coffrage et de l’étaiement 

(SFECE) se sont associés et ont élaboré en 2017 des 

référentiels de formation adaptés à la prévention de 

ce risque, pour en confier la mise en œuvre à des 

organismes de formation, au travers d’un système 

d’habilitation. Ces référentiels de formation ont natu-

rellement été construits en s’appuyant sur les recom-

mandations R 408 2 et R 457 3 de la Cnam. Dans un 

GÉRARD 
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INRS, 
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Formation

Formation

LES FORMATIONS 2023 À LA 
SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
L’INRS propose chaque année aux entreprises et aux salariés du régime général 

de la Sécurité sociale une offre de formations à la prévention des risques 

professionnels. Cette offre s’adresse à des publics qui cherchent à développer 

ou à perfectionner leurs connaissances en santé et en sécurité au travail.

TRAINING IN OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY 2023 — Every year, INRS offers 

training to companies adhering to the general Social Insurance regime and their workers. 

The catalogue includes a range of courses dedicated to the prevention of occupational 

risks. The training offered is aimed at those seeking to develop or perfect their 

occupational health and safety knowledge.
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premier temps, l’INRS a mis en place un processus 

de reconnaissance des formateurs spécialisés dans la 

prévention des risques liés au montage, au démon-

tage et à l'utilisation des échafaudages de pied et des 

échafaudages roulants. 

En 2023, l’INRS met en place un système de certifica-

tion des « formateurs échafaudages ». Ainsi, ces der-

niers, souhaitant intervenir pour former des salariés 

dans le cadre de l’habilitation, seront amenés à pas-

ser des épreuves certificatives, à l’instar des autres 

dispositifs conçus par l’INRS et l’Assurance maladie 

– Risques professionnels.

• Un stage a été créé pour les médecins du travail, 

sur le thème « Évaluer et prévenir les risques pour la 

reproduction » (Réf. BB1540). Certains facteurs pro-

fessionnels peuvent en effet altérer la fertilité mascu-

line ou féminine, et entraîner des issues de grossesse 

défavorables (avortements, prématurité, malforma-

tions…). L’objectif de cette formation est d’apporter 

des connaissances aux médecins du travail, afin que 

ces derniers puissent conseiller les employeurs en ce 

qui concerne les facteurs professionnels et les expo-

sitions aux risques pouvant affecter la reproduc-

tion, ainsi que les mesures de prévention à mettre 

en œuvre. Le médecin du travail doit aussi pouvoir 

informer les salariés et prendre les mesures néces-

saires pour les soustraire à ces risques. De multiples 

facteurs professionnels sont susceptibles d’engen-

drer des effets sur la reproduction, comme certains 

agents chimiques ou biologiques, les rayonnements 

ionisants, le port de charges, le travail debout sta-

tique prolongé, le bruit, le stress, les horaires irrégu-

liers ou de nuit. Le stage se conclut par la démarche 

de prévention à adopter, en tenant compte de toutes 

les spécificités de ce risque.

Des formations adaptées aux nouvelles 

pratiques et organisations

Dorénavant, l’INRS propose certaines formations, 

auparavant en présentiel, au format distanciel. Elles 

sont organisées avec le support de plateformes de 

type « classes virtuelles », elles sont animées par des 

intervenants experts, et elles sont coordonnées par 

un responsable pédagogique. Ces classes virtuelles 

contiennent des activités d’apprentissage comme 

des exposés autour des apports notionnels fonda-

mentaux, des travaux de groupe sur des études de 

cas, ou encore des échanges de pratiques profession-

nelles. Des contenus complémentaires (supports de 

formation, quiz) sont mis à disposition des appre-

nants durant la formation. 

En 2023, l’INRS propose plusieurs formations pour 

les préventeurs au format distanciel :

• «  Mettre en œuvre une démarche de prévention 

à l'aide de l'évaluation de l'exposition aux agents 

chimiques dangereux » (Réf. CC1504) ;

• « Mesurer la concentration en fibres d’amiante sur 

les lieux de travail » (Réf. CJ0701) ;

• «  Participer à une démarche de prévention des 

risques psychosociaux » (Réf. N12002) ;

• « Prévenir les risques liés aux pratiques addictives en 

milieu professionnel » (Réf. RU1101).

Et plusieurs sessions de maintien et d’actualisation 

des compétences des formateurs en prévention des 

risques liés à l'amiante sont également organisées en 

distanciel.

Il faut distinguer le format nommé « distanciel » des 

formations dites « tutorées à distance », qui existent 

depuis plusieurs années dans l’offre de formation 

de l’INRS, et qui reposent essentiellement sur des 

apports de contenus dont l’apprenant fait l’acqui-

sition à son rythme, à partir d’une plateforme de 

formation dédiée, avec l’accompagnement ponctuel 

d’un tuteur pédagogique. 

Il est utile de rappeler que l’INRS propose aussi en 

accès libre deux autoformations conçues pour les 

salariés du régime général désirant acquérir des 

connaissances de base en santé et sécurité au travail. 

Les séquences sont composées d’un contenu interac-

tif en ligne : fictions animées, écrans d’information, 

exercices autoévaluatifs, témoignages de profes-

sionnels. En cas de réussite à l’évaluation finale, une 

attestation est téléchargeable par l’apprenant.

La formation «  Acquérir les bases en prévention 

des risques professionnels  » permet d’acquérir des 

connaissances de base en santé et sécurité au travail.  

Elle est adaptée à tout public désireux de développer 

ses connaissances en la matière. 

La formation « Acquérir les notions de base sur les 

produits chimiques » s’adresse à toute personne sou-

haitant acquérir des connaissances de base sur les 

produits chimiques. 

À noter pour les formations à distance : si le projet 

de formation s'inscrit dans le plan de formation de 

l’entreprise, il doit être suivi de préférence pendant 

le temps de travail. L’INRS invite donc les salariés 

concernés et intéressés à se rapprocher de leur 

employeur pour organiser au mieux ce temps de for-

mation. •
1. Les trois autres modes d’action de l’INRS sont :  
l’information ; l’expertise et l’assistance aux salariés  
et aux entreprises ; et les études et recherches au service  
de la prévention des risques professionnels.

2. Cf. Recommandation R 408 de la Cnam — Montage, 
utilisation et démontage des échafaudages de pied.

3. Cf. Recommandation R 457 de la Cnam — Prévention des 
risques liés au montage, au démontage et à l’utilisation des 
échafaudages roulants.

Accessibles sur : https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/
prevention/recommandations.

POUR EN SAVOIR

• Comment s’inscrire à une formation INRS ? Le catalogue 

« Formations en santé et sécurité au travail 2023 » de l’INRS 

est disponible sous format électronique sur le site web de l’INRS. 

Accessible sur : https://www.inrs.fr/services/formation.html. 
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Conduire une démarche de prévention 
des troubles musculosquelettiques 
(BI2131)

Une session : du 12/12/2022 début d'après-midi 

au 16/12/2022 à midi

WPUBLIC

Professionnels des services de prévention et de 

santé au travail (médecins du travail, intervenants 

en prévention des risques professionnels (IPRP), 

infirmiers du travail...) sollicités dans des actions 

de prévention des troubles musculosquelettiques 

(TMS) en entreprise.

WOBJECTIFS

Déployer une démarche de prévention des TMS en 

pluridisciplinarité.

Objectifs pédagogiques :

•  partager une analyse de la problématique au 

sein de l'équipe pluridisciplinaire du SST ;

•  proposer collectivement une démarche de pré-

vention des TMS et accompagner l'entreprise ;

•  situer les différents niveaux d'action possibles 

d'un SST dans la prévention des TMS et identi-

fier des pistes pour dépasser une question ou 

une difficulté rencontrée dans le cadre de sa 

pratique.

WCONTENU

•  apport de connaissances : enjeux et réalité des 

TMS ; étiologie et caractéristiques des principales 

pathologies ; effets et conséquences des TMS sur 

la santé des salariés et le fonctionnement de 

l'entreprise ; facteurs de risques et déterminants 

à l'origine de la survenue des TMS (approche 

multifactorielle) ;

•  différentes étapes et conditions de réussite d'une 

démarche de prévention des TMS ;

•  outils et méthodes disponibles et leur place dans 

la démarche de prévention : positionnement de 

l'entreprise ; repérage du risque ; choix des situa-

tions à analyser ; évaluation du risque ; analyse 

des situations de travail ;

•  différentes modalités d'action d'un SST dans le 

modèle de prévention des TMS ;

•  conditions de mise en œuvre de la pluridisci-

plinarité et construction d'une stratégie d'action 

collective.

WRENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 28 heures

Lieu : Paris

Responsable pédagogique : Alexandre Vasselin

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

INRS, Département Formation

65, boulevard Richard-Lenoir

75011 Paris

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 1 161 € nets (exonération de TVA).

Évaluer et prévenir les risques liés 
aux champs électromagnétiques (CEM)
(JJ0530)

Une session : du 18/10/2022 au 20/10/2022

WPUBLIC

Acteurs des services de prévention et de santé 

au travail, fonctionnels « sécurité et santé au tra-

vail  » et intervenants en prévention des risques 

professionnels.

WOBJECTIFS

Identifier les situations d'exposition aux CEM en 

milieu professionnel et en évaluer les risques pour 

les travailleurs exposés.

Objectifs pédagogiques :

•  actualiser les connaissances sur les champs 

électromagnétiques ;

•  mettre en place une démarche d’évaluation des 

risques liés aux champs électromagnétiques ;

•  proposer des mesures de prévention et accompa-

gner leur mise en œuvre en entreprise.

WCONTENU

•  généralités sur les champs électromagnétiques ;

•  les effets avérés sur la santé : bref résumé ;

•  contexte réglementaire ;

•  démarche de prévention.

WRENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 21 heures

Lieu : Vandœuvre-lès-Nancy

COMPTE TENU DE L’ÉVOLUTION DE LA PANDÉMIE DE COVID-19,  
CERTAINES DATES SONT SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MODIFIÉES.  

VÉRIFIEZ AUPRÈS DE L'INRS QUE LES RENDEZ-VOUS PROGRAMMÉS SONT MAINTENUS.



Hygiène & sécurité du travail – n° 268 – septembre 2022 85

Responsable pédagogique : Amine Fatmi

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

INRS, Département Formation

65, boulevard Richard-Lenoir

75011 Paris

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 871 € nets (exonération de TVA).

Évaluer et améliorer l’éclairage 
des lieux de travail (JJ0531)

Une session : du 12/12/2022 au 15/12/2022

WPUBLIC

Acteurs des services de prévention et de santé au 

travail.

WOBJECTIFS DE FORMATION

Améliorer l'ambiance lumineuse sur les lieux de 

travail.

Objectifs pédagogiques :

•  intégrer les principes de l’ambiance lumineuse et 

de sa perception ;

•  évaluer la qualité d’un éclairage du poste de travail ;

•  proposer des mesures d'amélioration de l’am-

biance lumineuse au poste du travail.

WCONTENU

•  lumière et éclairage : données physiques, gran-

deurs et unités ;

•  contexte règlementaire ;

•  méthodologie d’évaluation de la qualité d’un éclai-

rage : mesures d’éclairement, mesures de luminance ;

•  sources de lumière et luminaires : les différentes 

sources de lumière (caractéristiques, perfor-

mances, applications), les luminaires : caractéris-

tiques et applications ;

•  les mesures d'amélioration de l'ambiance lumi-

neuse : préconisations et retours d'expérience.

WRENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 24,5 heures

Lieu : Vandœuvre-lès-Nancy

Responsable pédagogique : Amine Fatmi

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

INRS, Département Formation

65, boulevard Richard-Lenoir

75011 Paris

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 1 016 € nets (exonération de TVA).

Devenir formateur en prévention 
des risques chimiques (FF1530)

•  Deux sessions à Paris : 

du 03/10/2022 début d'après-midi 

au 07/10/2022 à midi et du 22/11/2022 

au matin au 22/11/2022 au soir

•  du 03/10/2022 début d'après-midi 

au 07/10/2022 à midi et du 23/11/2022 

au matin au 23/11/2022 au soir

WPUBLIC

Tout formateur spécialisé en prévention des 

risques liés aux agents chimiques dangereux, dont 

les agents cancérogènes, mutagènes, toxiques 

pour la reproduction (CMR).

WOBJECTIFS

Devenir formateur en prévention des risques 

chimiques.

Objectifs pédagogiques :

construire, réaliser et animer des séquences de 

formation sur la prévention des risques chimiques 

à destination de chefs d'entreprise (TPE/PME) et 

de référents risque chimique, selon le référentiel 

proposé par l'INRS. 

Remarque : Des sessions d’épreuves certificatives 

directes sont organisées pour des formateurs 

ayant suivi le cursus de l’INRS FF1530 (ex C049) 

« Devenir formateur à la prévention des risques 

chimiques » ou bien disposant d’une expérience 

équivalente (Cf. conditions sur : www.inrs.fr).

WCONTENU

•  présentation du référentiel ;

•  rappel des fondamentaux relatifs à la prévention 

du risque chimique ;

•  construction de séquences de formation à desti-

nation des différents publics (chefs d'entreprise 

de TPE/PME et référents risque chimique) ; 

•  exploitation des outils et données bibliogra-

phiques de l'INRS ;

•  modalités d'évaluation des séquences de 

formation ;

•  épreuves de certification.

WRENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Durée : 35 heures

Lieu : Paris

Responsable pédagogique : Gaëlle Avon

Secrétariat, renseignements, inscriptions :

INRS, Département Formation

65, boulevard Richard-Lenoir

75011 Paris

E-mail : secretariat.forp@inrs.fr

Coût : 1 452 € nets (exonération de TVA).

POUR EN SAVOIR

• Retrouvez toute l'offre de formation de l'INRS sur : 

www.inrs.fr/services/formation.html .
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Sélection bibliographique

À LIRE, À VOIR

Les publications de l’INRS sont consultables et téléchargeables sur :  
www.inrs.fr/Rubriques « Publications et outils / Brochures et dépliants »  
(papier/Web) et « Vidéos / Films et animations ».

Prévention dans les petites entreprises :  
deux nouvelles offres sectorielles
INRS, 2022, Offres d’information : dépliants et outils associés (nouveautés).

• Culture de la banane : ED 6464 / outil n° 105 ;

• Culture de la canne à sucre : ED 6432 / outil n° 106.

La culture de la banane et de la canne à sucre expose les salariés à des risques 

professionnels de différentes natures : affections cutanées, douleurs au dos et aux 

articulations, blessures, coupures, chutes, basculement et retournement d’engins…

L’objectif de cette offre est d’aider les entreprises à prévenir les risques spécifiques 

liés à leurs activités.

Risques de coupure — Déballer en sécurité avec les outils adaptés
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiche ED 6480 (Web uniquement, 

nouveauté).

Cette fiche propose des recommandations pratiques pour déballer des produits 

en toute sécurité, afin de préserver la santé et la sécurité des salariés exposés 

aux risques de coupure.

Risques liés aux manutentions manuelles : trois nouvelles fiches
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiches (Web uniquement, nouveautés).

•  Limiter le recours aux manutentions manuelles lors des interventions 

sur les pneumatiques : ED 6474 ;

• Sécuriser les chargements et les déchargements sans quai : ED 6486 ;

• Limiter le recours aux manutentions manuelles des matières plastiques : ED 6490.

Des recommandations pratiques pour limiter les manutentions manuelles 

lors d’interventions sont proposées dans ces fiches, afin de préserver la santé 

et la sécurité des salariés.

Risques chimiques — Prévenir les risques liés aux fumées 
de soudage des métaux
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiche ED 6484  
(Web uniquement, nouveauté).

Cette fiche propose des recommandations pratiques pour prévenir les risques liés 

aux fumées de soudage des métaux, afin de préserver la santé et la sécurité 

des salariés exposés à ces risques.
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Risques liés aux machines — Réaliser les opérations de toilage 
en sécurité
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiche ED 6482  

(Web uniquement, nouveauté).

Des recommandations pratiques pour réaliser les opérations de toilage en sécurité 

sont proposées dans cette fiche, afin de préserver la santé et la sécurité des salariés.

Risques psychosociaux — Prévenir les risques de violence 
dans les transports de voyageurs
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiche ED 6491  

(Web uniquement, nouveauté).

Cette fiche propose des recommandations pratiques pour prévenir les risques 

de violence dans les transports de voyageurs, pour protéger la santé et la sécurité 

des salariés.

Risques de brûlures — Prévenir les risques de brûlures 
dans les métiers de bouche et la restauration
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiche ED 6490  

(Web uniquement, nouveauté).

Des recommandations pratiques sont proposées dans cette fiche pour prévenir 

les risques de brûlures dans les métiers de bouche et de la restauration, afin 

de préserver la santé et la sécurité des salariés.

Risques liés au bruit — Agir pour réduire le bruit dans les espaces 
d'accueil des jeunes enfants
INRS, 2022, coll. Solutions de prévention, fiche ED 6488  

(Web uniquement, nouveauté).

Cette fiche propose des recommandations pratiques pour réduire le bruit 

dans les espaces d'accueil des jeunes enfants, afin de préserver la santé et la sécurité 

des salariés.

Filière des biodéchets alimentaires
INRS, 2022, coll. Démarche de prévention, fiche ED 6473 (nouveauté).

Cette brochure décrit la filière d'élimination des biodéchets, depuis les producteurs 

(cuisines, entreprises agroalimentaires, points de vente), en passant par les 

collecteurs, pour arriver aux centres de valorisation (méthanisation, compostage). 

Elle analyse ensuite les risques des différentes situations de travail et préconise 

des mesures de prévention à mettre en œuvre pour limiter ces risques.

Prendre soin de ses mains au travail pour prévenir l'eczéma
INRS, 2022, dépliant ED 6470 (nouveauté).

Ce dépliant explique comment prendre soin de ses mains et les protéger dans 

différentes configurations de travail, afin d’éviter la survenue d’un eczéma.
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Prévenir les allergies professionnelles
INRS, 2022, dépliant ED 6469 (nouveauté).

Ce dépliant s’adresse aux entreprises, tous secteurs d’activité confondus, 

pour les inviter à rechercher systématiquement, lors de l’évaluation des risques, 

les expositions potentielles à des agents sensibilisants (ou allergènes). Si un tel risque 

est identifié, ce dépliant rappelle tous les principes généraux de la démarche 

de prévention à appliquer.

Prévention des risques psychosociaux
INRS, 2022, coll. Démarche de prévention, brochure ED 6479 (nouveauté).

Pour mener une démarche de prévention des risques psychosociaux, le recours 

à un consultant externe peut être utile. Ce guide a pour but de répondre aux 

interrogations sur le sujet, d'aider à clarifier les besoins, à choisir un consultant 

externe et à collaborer avec ce dernier.

Visioconférences. Comment préserver la santé de vos salariés ?
INRS, 2022, brochure ED 6478 (Nouveauté).

Au travail, les visioconférences sont répandues. Cette brochure vous propose 

des repères pour prévenir les risques liés à cette pratique.

Visioconférences : les bonnes pratiques  
pour préserver votre santé
INRS, 2022, affiche AZ 881 (Web uniquement ; nouveauté).

Cette affiche indique les bonnes pratiques à mettre en place lors 

des visioconférences.

Les troubles musculosquelettiques : en parler pour prévenir
INRS, 2022, affiche A 883 (mise à jour).

Un produit chimique dans l'œil :  
rincez l'œil immédiatement à l'eau pendant au moins 15 minutes
INRS, 2022, affiche A 882 (nouveauté).
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